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I N T R O D U C T I O N

En 1976 la Commission du droit international a adopté à 
l'unanimité, en première lecture, l'article 19 du projet 
d'articles sur la responsabilité des Etats. Il est libellé 
comme suit:

Article 19

Crimes et délits internationaux

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obliga
tion internationale est un fait internationalement illicite quel 
que soit l'objet de l'obligation violée.
2. Le fait internationalement illicite qui résulte d ’une viola
tion par un Etat d'une obligation internationale si essentielle 
pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de la communauté 
internationale que sa violation est reconnue comme un crime par 
cette communauté dans son ensemble constitue un crime international.
3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les 
règles du droit international en vigueur, un crime international 
peut notamment résulter:

a) d'une violation grave d'une obligation internationale 
d'importance essentielle pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, comme celle interdisant l'agression;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale 
d'importance essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, comme celle interdisant l'établissement 
ou le maintien par la force d'une domination coloniale;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une 
obligation internationale d'importance essentielle pour la sauve
garde de l'être humain, comme celles interdisant l'esclavage, le 
génocide, 1'apartheid;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale 
d'importance essentielle pour la sauvegarde et la préservation 
de l'environnement humain, comme celles interdisant la pollution 
massive de l'atmosphère ou des mers.
4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime 
international conformément au paragraphe 2 constitue un délit 
international.

Des opinions très différentes, voire même opposées, ont été
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2

manifestées au sujet de ce projet d'article tant par les repré
sentants des Etats que par la doctrine.

Ces divergences sont parfois l'expression de contrastes 
réels à propos du contenu des règles en vigueur en matière de 
responsabilité des Etats ainsi qu'à propos de l'opportunité de 
les modifier de jure condendo. Souvent toutefois ces diver
gences sont dues au fait qu'on a des idées différentes sur ce 
que la Commission a voulu dire en établissant la distinction 
entre crimes et délits internationaux et surtout sur les con
séquences qu'elle entend rattacher à la commission de ces faits ’
Il n'est pas rare, en effet, que ceux qui critiquent la distinc
tion établie par la Commission au projet d'article 19 énoncent, 
quant aux conséquences des faits internationalement illicites, 
des opinions qui sont partagées aussi par ceux qui la défendent.
A l'inverse il arrive que certains de ceux qui appuyent la 
décision de la Commission de prévoir une catégorie spéciale de 
faits internationalement illicites particulièrement graves mani
festent des vues tout à fait différentes de celles d'autres par
tisans de la catégorie quant aux formes de responsabilité qui 
seront rattachées à ces faits illicites. Cela a été dû, dans 
une large mesure, au fait que la Commission n'a pas encore 
élaboré (du moins jusqu'en septembre 1983, date à laquelle le 
présent document de travail est rédigé) les articles du projet 
qui concernent les formes de responsabilité des Etats découlant 
des faits internationalement illicites qu'elle a dénommés crimes 
internationaux.

Avant d'aborder toute discussion sur le point de savoir si 
la distinction établie au projet d'article 19 correspond au droit 
international en vigueur et, au cas où il n'en serait pas ainsi, 
s'il est opportun de prévoir de jure condendo une telle distinction
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3

il peut donc être utile de rappeler comment et pourquoi la 
Commission est parvenue à l'adoption de ce projet d'article, 
ce qu'elle a dit et ce qu'elle n'a pas dit à propos de la 
distinction établie et des conséquences qu'elle entend y 
rattacher. La section I du présent document de travail sera 
dédiée, par conséquent, à l'historique du projet d'article 19.
On exposera ensuite, dans la section II, quelles ont été les 
réactions des Etats (telles qu'elles ressortent des interven
tions des délégués des Etats à la Sixième Commission de 
l'Assemblée générale et des commentaires écrits soumis par les 
Gouvernements). Dans la section III on illustrera les débats 
qui ont eu lieu à partir de 1980 à la Commission du droit inter
national ainsi qu'à la Sixième Commission sur les conséquences 
juridiques à rattacher aux crimes internationaux, eü égard 
notamment aux conséquences envisagées au projet d'article 6 
élaboré par le rapporteur spécial en 1982. Sur la base de 
l'analyse effectuée, on procédera, enfin, dans la section IV, à 
l'indication des principaux problèmes que soulève l'introduction 
de la notion de crimes internationaux de l'Etat.
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4

S E C T I O N  I 

Histgrigue_du_qrqjet_dj.artiçle_i9

1. La distinction entre faits "simplement illicites" et 
faits "punissables" d 1après Garcia Amador 
La question de savoir s'il y a lieu à établir une dis

tinction entre deux catégories de faits internationalement 
illicites, à cause de la gravité particulière de certains de 
ces faits, et à prévoir deux régimes différents de responsa
bilité qui y correspondent a été soulevée dès le début des 
travaux de codification de la matière de la responsabilité 
des Etats entrepris par la Commission du droit international 

En 1956 M. Garcia Amador, premier rapporteur spécial 
sur la question de la responsabilité des Etats, soumettait à 
la Commission son premier rapport. Dans ce rapport il 
affirmait que le droit international distingue désormais 
les faits internationalement illicites en deux catégories: 
les faits "simplements illicites" et les faits "punissables" 
Parmi ces derniers il mentionnait, entre autres, les crimes 
contre l'humanité, le génocide et certains des actes inclus 
par la Commission dans son projet de code de crimes contre 
la paid et la sécurité de l'humanité et il demandait à la 
Commission s'il y avait lieu de tenir compte de cette dis
tinction dans l'oeuvre de codification à entreprendre (1).
La Commission se prononça alors contre cette solution (2).

Il faut toutefois préciser que l'analogie entre la 
distinction faite par II. Garcia Amador et celle qui sera 
par la suite établie par la Commission au projet d'article 
19 est plus apparente que réelle. Quand M. Garcia Amador
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5

parlait de faits "punissables", il avait en vue ces faits 
(généralement dénommés "crimes de droit international") 
accomplis par des individus-organes de l'Etat, agissant en 
leur qualité d'organes, à la commission desquels le droit 
international rattache la conséquence suivante: il attribue
exceptionellement à des Etats autres que celui dont ils sont 
les brganes, la faculté (et parfois même le devoir) de les 
poursuivre et punir, bien qu'ils aient agi en qualité d'or
ganes. Vraisemblablement (il ne le dit pas explicitement)
M. Garcia Amador voyait dans la punition de l'individu-organe 
une forme de responsabilité de l'Etat dont il est l'organe.
Le rapporteur spécial demandait en outre à la Commission si 
cette distinction entre faits "simplement illicites" et 
faits punissables" devait avoir une incidence sur le contenu 
de l'obligation de réparer mise à la charge de l'Etat auteur 
du fait illicite. A son avis l'obligation de "réparer", 
avait souvent - et cela même dans le droit international 
antécédant la deuxième guerre mondiale - un but répressif 
plus ou moins marqué. Il s'agissait de savoir s'il était 
ou non opportun d'accentuer les aspects punitifs de la ré
paration en cas de violation de certaines obligations. Il 
suggérait à ce sujet d'obliger l'Etat auteur du fait illi
cite à punir l'organe qui avait adopté le comportement 
(par exemple en l'obligeant à payer des "punitive damages").

Ces propositions ne rencontrèrent pas la faveur de la 
Commission. Ceux de ses membres qui prirent la parole sur 
ce point furent de l'avis qu'il n'y avait pas lieu à 
s'occuper, dans le cadre de la codification de la responsa
bilité des Etats, de la question de la punibilité de l'in
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6

dividu-organe. Le rapporteur spécial se conforma à cet 
avis (3). Dans l'avant-projet qu'il soumit à la Commission 
- et qui avait d'ailleurs été limité à la question de la 
responsabilité de l'Etat à raison des dommages causés aux 
étrangers - on dit qu'aux fins de l'avant-projet, la res
ponsabilité internationale de l'Etat comporte le devoir de 
réparer les dommages résultant de la violation des obliga
tions internationales de l'Etat. On ne fait pas mention 
des cas où l'individu-organe pourrait (ou devrait) être 
puni ( 4).

Occupée par la codification d'autres sujets, la Com
mission n'eut pas le temps dans les années qui suivirent 
d'examiner à fond l'avant-projet préparé par M. Garcia 
Amador. On ne parla donc plus dans ce contexte de la dis
tinction entre faits internationalement illicites de l'Etat 
plus ou moins graves et régimes de responsabilité corres
pondants .
2. L'ébauche de la distinction entre crimes et délits

internationaux dans les débats à l'Assemblée générale 
et à la coi dans les années 1960-1963

C'est dans le débat qui eut lieu de 1960 à 1963, à la 
Commission de droit international et à la Sixième Commission 
de l'Assemblée générale, sur la méthode à suivre dans la 
codification de la responsabilité des Etats, que se fit jour 
la nécessité de procéder à la distinction qui sera par la 
suite énoncée au projet d'article 19.

En 1960, lors de l'examen du rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de sa douzième 
session, les délégations de l'Union Soviétique et d'autres
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pays socialistes à la Sixième Commission de l'Assemblée 
générale (quinzième session) critiquèrent très durement 
l'avant-projet d'articles préparé par M. Garcia Amador.
Les critiques portaient non seulement sur le contenu des 
règles formulées dans l'avant-projet, mais aussi sur la 
décision de codifier uniquement les règles de responsabi
lité pour la violation d'obligations concernant le 
traitement des étrangers. De l'avis de ces délégations 
ce qu'il était urgent de codifier c'étaient les prin
cipes réglant la responsabilité des Etats pour les viola
tions qui portent atteinte aux principes fondamentaux: du 
droit international. L'on mentionnait à ce sujet les 
violations des obligations qui ont trait au maintien de 
la paix et de la sécurité internationales, l'agression et 
les autres atteintes à l'intégrité territoriale, l'in
dépendance et la souveraineté des Etats, ainsi que les 
atteintes au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes (5). 
Cette thèse était à nouveau énoncée en 1961 et 1962 par 
ces mêmes délégations ainsi que par certaines délégations 
des pays du Tiers monde (6).

Face à ces critiques, la Commission du droit inter
national décida de procéder à un examen approfondi du pro
blème de la voie à suivre dans la codification de la res
ponsabilité des Etats (7). Deux positions s'affrontaient: 
d'une part, celle qui estimait qu'il fallait continuer 
dans la voie empruntée par îl. Garcia Amador et codifier 
les règles concernant la responsabilité des Etats à raison 
des dommages causés aux étrangers, ainsi que les règles 
"primaires" contenant les obligations en matière de traite-
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8

ment des étrangers (8); d'autre part, la position qui 
demandait la codification des règles de la responsabilité 
des Etats pour la violation des obligations les plus im
portantes du droit international, et notamment de celles 
qui ont trait au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales (9). A côté de ces deux positions, une 
troisième fut avancée: elle prônait la codification des
règles de la responsabilité des Etats en général, et 
non pas uniquement pour la violation d'obligations appar
tenant à un secteur déterminé, mais seulement des règles 
de responsabilité, autrement dit la codification des 
règles qui établissent les conditions de l'existence d'un 
fait internationalement illicite et ses conséquences 
(règles dites "secondaires"), à l'exclusion des règles 
qui posent les obligations dont la violation peut être 
cause de responsabilité, Règles dites "primaires14) (10).
La majorité de la Commission se rallia bientôt à cette 
position (11).

Ceux qui avaient demandé la codification des règles 
de responsabilité pour la violation des obligations les 
plus importantes du droit international acceptèrent 
qu'on commence par codifier les règles générales de la 
responsabilité des Etats, sans s'occuper du contenu des 
obligations "primaires", mais insistèrent sur la 
nécessité de codifier ensuite les règles de responsabi
lité s'appliquant en cas de violation des obligations 
qu'ils avaient mentionnées. Le principal représentant 
de cette position, M. Tounkine, fit valoir à ce sujet 
que l'évolution qui s'était produite au cours des années
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9

récentes dans le droit international - et notamment l'inter
diction de la menace ou de l'emploi de la force dans les 
relations internationales - avait eu une incidence dans le 
domaine de la responsabilité des Etats. La responsabilité 
découlant de la violation des obligations internationales 
n'avait pas le même contenu que celle découlant d'autres 
faits illicites (12).

M. Ago, principal représentant de la position qui 
voulait la codification des règles "secondaires" de res
ponsabilité séparément de la codification des règles "pri
maires", affirma que la Commission ne devait pas, dans le 
cadre de la codification de la responsabilité des Etats, 
établir quel est le contenu des règles qui posent les 
obligations les plus importantes pour le maintien de la 
paix, mais il reconnut que l'évolution qui avait eu lieu 
dans ce domaine pouvait avoir eu une incidence dans le 
domaine de la responsabilité, et que la Commission devait 
s'en occuper. Elle devait notamment étudier si, eu égard 
à la nature des règles violées, il y avait lieu à effectuer 
une distinction entre faits illicites sous l'aspect des 
formes de responsabilité qu'ils engagent(13).

L'accord se fit donc en ces termes au sein de la 
Commission. Dans le rapport élaboré par la Sous-Commission 
qui avait été chargée d'étudier la portée du sujet ainsi 
que la manière d'en aborder l'étude on recommande à la 
Commission de "donner la priorité ... à une définition des 
règles générales de la responsabilité internationale de 
l'Etat, étant bien entendu ... qu'il faudra suivre attentive
ment les répercussions éventuelles que les développements
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10

réalisés par le droit international peuvent avoir eues sur
la responsabilité" (14). Parmi les questions à examiner -
indiquées dans le programme de travail proposé par la Sous-
Commission - figure la question suivante:

"Eventualité d'une distinction entre faits illicites 
internationaux comportant simplement une obligation 
de réparer et faits illicites comportant l'applica
tion de sanctions. Base possible d'une telle dis
tinction". (15)
La Commission approuva à l'unanimité ce rapport. M. 

Garcia Amador n'étant plus membre de la Commission, elle 
nomma M. Ago rapporteur spécial pour la question de la 
responsabilité des Etats (16).

Le rapport de la Commission faisant siennes les conclu 
sions de la Sous-Commission fut examiné par l'Assemblée 
générale à sa dix-huitième session (1963). Toutes les délë 
gâtions qui prirent la parole sur cette question se décla
rèrent d'accord sur la façon de laquelle la Commission en
tendait aborder l'étude de la responsabilité des Etats, à 
l'exception de la délégation des Etat-Unis d'Amérique qui 
aurait préféré qu'on codifie les règles concernant la res
ponsabilité des Etats pour dommages causés aux étrangers 
(17). Les délégations qui, au cours des sessions précé
dentes, avaient demandé que la codification de la responsa
bilité des Etats porte sur la responsabilité pour la 
violation des principes fondamentaux du droit international 
tout en se déclarant d'accord pour que l'on commence par 
codifier les règles générales de la responsabilité des 
Etats, soulignèrent que, dans le cadre de cette codifica
tion, il ne fallait pas négliger d'établir les conséquences 
des faits illicites les plus graves, tels les actes
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d'agression, les actes tendant à empêcher l'indépendance 
des pays coloniaux ou la libre jouissance de la part des 
peuples de leurs ressources naturelles (18).

3. Les contours de la distinction entre crimes et délits 
internationaux commencent à se dessiner. Les débats 
à la CPI dans les années 1967-1970 
Occupée par la codification d'autres sujets, la 

Commission du droit international n'eut pas la possibilité 
dans les années immédiatement suivantes de se dédier à 
l'élaboration du projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats. Ce ne sera qu'en 1973 qu'elle commencera l'examen 
des projets d'articles préparés par le nouveau rapporteur 
spécial.

Lors des sessions de 1967, 1969 et 1970, la Commission 
avait toutefois discuté de divers problèmes généraux concer
nant la responsabilité des Etats et était parvenue à des 
conclusions importantes à propos du problème qui nous in
téresse (19). Des années s'étant écoulées et la plupart des 
membres de la Commission ayant changé, M. Ago avait demandé 
à la Commission si elle confirmait les directives qu'elle 
lui avait données en 1963. Le réponse fut positive. Tous 
les membres de la Commission affirmèrent qu'il ne fallait 
pas codifier les règles "primaires", mais uniquement les 
règles relatives à la responsabilité. Ils se déclarèrent 
aussi d'accord pour que l'on commence par codifier les 
règles générales de la responsabilité. Presque tous sou
lignèrent toutefois qu'il fallait ensuite examiner si les 
règles générales présentaient des particularités d'applica-
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tion par rapport à certaines catégories de faits illicites.
La catégorie des violations relatives au maintien de la
paix était la plus fréquemment citée (20). En 1969, à la
fin du débat sur ce point, M. Ago affirmait:

"Les membres de la Commission semblent unanimes à 
admettre qu'il faut d'abord établir les conditions 
fondamentales de la responsabilité des Etats puis 
en déterminer les conséquences. Une double distinc
tion intervient ensuite, qui porte d'une part sur 
l'importance de l'obligation violée et d'autre part 
sur la gravité de la violation. Il est certain que 
les conséquences de l'acte illicite dépendent de la 
nature de l'obligation violée. De même, il peut y 
avoir différents degrés dans l'infraction elle- 
même, quelle que soit l'importance de l'obligation 
violée, et là encore les conséquences ne seront pas 
les mêmes. Il faut, dans ce cas, revenir aux règles 
primaires et, sans les définir de manière précise, 
les classer selon les conséquences de leur violation."
(21 )

La Commission était d'accord. Dans le rapport sur les tra
vaux de la session qu'elle soumit à l'Assemblée générale 
elle indiquait que la première partie du projet d'articles 
qu'elle allait élaborer serait dédiée aux conditions de 
l'existence d'un fait internationalement illicite de l'Etat, 
la deuxième aux conséquences de ce fait, c'est-à-dire à la 
définition des différentes formes et des différents degrés 
de responsabilité. Et elle ajoutait:

"A cette fin la Commission a été généralement d'accord 
pour reconnaître que deux éléments surtout lui ser
viraient de guide pour l'établissement de la défini
tion recherchée, à savoir: le caractère plus ou moins
important pour la communauté internationale des règles dont 
découlent les obligation violées et la gravité plus 
ou moins prononcée de la violation elle-même." (22)

Le rapporteur spécial et la Commission n'allaient plus changer 
leur position sur ce point. On la retrouve au projet d'ar
ticle 1 9.

Le débat qui eut lieu en 1967-1970 est important sous un 
autre aspect aussi. C'est dans ces années que les membres
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13

de la Commission commencent à indiquer quelles sont à leur 
avis les différences principales entre le régime de la 
responsabilité découlant des faits illicites les plus graves 
et celui de la responsabilité propre aux autres faits 
illicites.

Comme on l'a dit, déjà à l'occasion du débat qui avait 
eu lieu en 1961-1963 certains membres de la Commission 
s'étaient référés à ce sujet au différent rapport qui exis
terait, dans les deux cas, entre la forme de responsabilité 
représentée par l'obligation de réparer les dommages causés 
et celle représentée par la sujétion à une sanction. Cette 
idée est reprise en 1969. On affirme que dans le cas de 
faits illicites moins graves, la responsabilité de l'Etat 
assume la forme de l'obligation de réparer. C'est unique
ment si l'Etat viole aussi cette obligation qu'on pourra 
adopter des sanctions à sa charge. Par contre, dans le cas 
des faits illicites les plus graves, on pourrait adopter 
immédiatement des sanctions à l'encontre de l'Etat qui a 
commis la violation et, en plus, prétendre de lui une ré
paration (23). Toujours à propos des formes de la responsa
bilité, on a aussi affirmé qu'il y a des différences dans 
le contenu des sanctions qui peuvent être adoptées dans les 
deux cas. Ainsi, M. Ouchakov soulignait que l'adoption de 
sanctions armées est possible uniquement en cas de faits 
illicites qui représentent une rupture ou une menace de rup
ture de la paix (24).

C'est toujouis en 1 967-1 970 qu'une autre différence im
portante se dessine. Elle a trait aux sujets qui peuvent 
faire valoir la responsabilité de l'Etat auteur du fait
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illicite. En 1967, M. Tammes demandait au rapporteur spé
cial d'étudier la question du sujet "actif" du rapport de 
responsabilité, et, plus spécifiquement, d'établir s'il 
existe des cas où des sujets autres que celui directement 
lésé pourraient faire valoir la responsabilité de l'Etat 
coupable (25). D'autres membres de la Commission s'asso
cièrent à M. Tammes. Ils demandèrent que l'on étudie la 
question de l'admissibilité en droit international d'actions 
du type de l'actio publica du droit romain et celle des 
sanctions collectives (26). Bientôt on établit un lien en
tre la catégorie des faits illicites autorisant même des 
sujets non directement lésés à faire valoir la responsabi
lité de l'auteur de la violation et la catégorie des faits 
illicites particulièrement graves, qui portent atteinte aux 
intérêts fondamentaux de la communauté internationale. C'est 
par rapport à cette dernière catégorie de faits illicites 
que les membres de la Commission commencèrent à se demander 
si le rapport de responsabilité né du fait illicite pouvait 
s'établir avec la communauté internationale tout entière. 
Certains donnèrent une réponse positive â la question (27). 
Dans le rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de 
sa session de 1969, la Commission indiquait qu'elle allait 
considérer séparément les

"cas où la responsabilité ne se traduit que par l'in
stauration d'une relation juridique entre l'Etat au
teur du préjudice et l'Etat qui en est la victime et 
(les) cas où, par contre, une infraction particulière
ment grave pourrait donner lieu aussi à l'instauration 
d'une relation juridique entre l'Etat coupable et une 
collectivité d'Etats, voire avec la communauté inter
nationale tout entière" (28).
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4. La CPI adopte les premiers articles du projet et annonce 
son intention de prévoir dans des articles ultérieurs la 
catégorie des crimes internationaux. Les réactions à 
l'Assemblée générale.
Comme on l'a dit, la Commission du droit international 

commença en 1973 l'élaboration du projet d'articles sur la 
responsabilité des Etats. Pour ce qui est du problème qui 
nous intéresse, elle s'engagea dès le début, avec cohérence 
bien qu'avec prudence, dans la voie qu'elle avait tracée à 
partir de 1962-1963. Tout en n'établissant pas dans les pre
miers articles du projet une distinction entre catégories de 
faits internationalement illicites, elle prit soin d'élaborer 
pour ces articles des formules qui ne contrasteraient pas 
avec une telle distinction au cas où elle déciderait de pré
voir, dans des articles ultérieurs, une catégorie distincte 
de faits illicites particulièrement graves. De plus, elle 
précisa dans quelle partie et dans quel chapitre du projet 
l'article prévoyant une telle catégorie de faits illicites 
serait éventuellement inséré.

En 1973 la Commission adopta en première lecture, entre 
autres, les articles suivants:

Article premier
Responsabilité de l'Etat pour ses faits 

internationalement illicites 
Tout fait internationalement illicite d'un Etat engage 

sa responsabilité internationale.
Article 3

Eléments du fait internationalement illicite de l'Etat 
Il y a fait internationalement illicite de l'Etat lors

que:
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a) un comportement consistant en une action ou en une omission 
est attribuable d'après le droit international à l'Etat; et

b) ce comportement constitue une violation d'une obligation 
internationale de l'Etat.

Dans le commentaire qui accompagnait l'article premier, 
la Commission déclarait qu'elle était consciente du fait 
qu'il existait des divergences de vues quant aux situations 
juridiques qui interviennent dans les rapports juridiques 
nés du fait internationalement illicite (obligation de ré
parer ? sujétion à une sanction ? les deux ?) et quant aux 
sujets actifs de ces rapports (seulement l'Etat directement 
lésé ? ou bien aussi des organisations internationales ? 
d'autres Etats ? tous les Etats ?). Elle annonçait son in
tention de s'occuper de ces questions à l'occasion de l'éla
boration de la partie du projet consacrée au contenu et aux 
formes de la responsabilité (29). Pour ce qui était de 
l'article premier, elle soulignait que par l'emploi de l'ex
pression "responsabilité internationale" elle entendait 
désigner

"toutes les sortes de relations nouvelles qui peuvent 
naître, en droit international, du fait internationale
ment illicite d'un Etat, que ces relations se limitent 
à un rapport entre l'Etat auteur du fait illicite et 
l'Etat directement lésé ou qu'elles s'étendent aussi 
à d'autres sujets de droit international, et qu'elles 
soient centrées sur l'obligation pour l'Etat coupable 
de rétablir l'Etat lésé dans son droit et de réparer 
le préjudice causé ou portent aussi sur la faculté 
pour l'Etat lésé lui-même ou pour d'autres sujets d'in- • 
fliger à l'Etat coupable une sanction admise par le 
droit international" (30).
La Commission précisait aussi que si elle n'avait pas 

distingué à l'article premier les "différentes catégories 
de faits illicites et les conséquences de leurs caractères 
différentiels sur les rapports nouveaux qui s'instaurent à 
la suite de ces faits", ce n'était pas parce qu'elle estimait

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



17

qu'il n'y avait pas lieu à faire de telles distinctions, 
c'était uniquement parce qu'elle estimait que l'article pre
mier du projet doit énoncer un principe de base "susceptible 
d'englober dans son unité les différentes hypothèses possibles". 
D'autres articles pourraient se charger d'établir éventuelle
ment des distinctions (31).

Pour qu'il n'y ait pas de doute quant à ses intentions 
à ce propos, la Commission indiqua qu'elle examinerait, dans 
le cadre du chapitre III de la première partie du projet, 
dédié aux différents aspects de la violation d'une obligation 
internationale, les problèmes de la détermination de caté
gories distinctes d'infractions internationales. Et elle 
ajouta:

"C'est alors que se posera avant tout la question de 
savoir s'il faut aujourd'hui admettre l'existence d'une 
distinction basée sur l'importance pour la (communauté 
internationale de l'obligation enfreinte - et s'il 
faut aussi mettre en évidence, dans le droit inter
national actuel, une catégorie distincte et plus grave 
de faits internationalement illicites, pouvant 
éventuellement être qualifiés de crimes internationaux" 
(32) .
Pour la première fois la Commission se référait, dans 

ses rapports à l'Assemblée générale, à la notion de crimes 
internationaux.

Quelles ont été les réactions des membres de la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale devant le propos si claire
ment manifesté par la Commission du droit international de 
prévoir une catégorie distincte de faits internationalement 
illicites particulièrement graves, qui seraient dénommés 
crimes internationaux ?

Les représentants des pays du groupe occidental gardèrent 
un silence prudent. Aucun d'entre eux ne prit la parole sur 
ce point lors de l'examen du rapport de la Commission relatif
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à la session de 1973. Ce n'est qu'après l'adoption par la 
Commission du projet d'article 19 qu'on connaîtra leurs vues 
à propos de la mention dans le projet d'une catégorie de 
faits illicites particulièrement graves.

L'attitude des représentants des pays du groupe 
socialiste et de certains des pays du Tiers monde fut 
différente. De 1969 (date de la présentation du premier 
rapport de M. Ago) à 1975 (année précédant celle où le pro
jet d'article 19 fut approuvé) les représentants de ces 
Etats insistèrent, lors de l'examen des rapports de la Com
mission, pour que celle-ci s'occupe tout spécialement de la 
catégorie des faits illicites les plus graves. Ils 
appuyèrent par conséquent l'idée de procéder à une distinc
tion entre catégories de faits illicites (33) . Certains 
auraient même voulu qu'elle établisse cette distinction déjà 
à 1'article 3 (34).

Quant aux faits illicites qui devraient être inclus 
dans la catégorie des faits particulièrement graves, ces 
représentants mentionnèrent en premier lieu, comme ils 
l'avaient fait en 1960-1963, l'agression et les autres em
plois illicites de la force, y compris pour empêcher les 
peuples coloniaux d'accéder à l'indépendance, ainsi que le 
pillage des ressources naturelles des peuples. Ils men
tionnèrent, en outre, bien plus qu'ils ne l'avaient fait en 
1960-1963, le génocide, 1'apartheid, la discrimination 
raciale. Certains se référèrent aux crimes contre la paix, 
aux crimes contre l'humanité et aux crimes de guerre.

Les représentants des Etats en question ne fournirent 
toutefois pas d'indications quant au contenu du régime de
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responsabilité qui devrait être rattaché à ces faits illi
cites. Ils se bornèrent en général à affirmer qu'on devait 
prévoir des formes de responsabilité particulièrement 
sévères. Seules exceptions celles des délégués de l'Irak 
et de la Biélorussie qui affirmèrent que dans ces cas la 
responsabilité s'établit même envers des sujets non directe
ment lésés (35) et du délégué de la Roumanie, qui mentionna 
la punition de l'individu-organe (36).

5. L'adoption par la CPI de la distinction entre crimes
et délits internationaux.
En 1976 la Commission aborda l'élaboration des articles 

du chapitre III du projet, dédié à l'infraction internationale. 
Comme elle l'avait annoncé, elle se posa ici la question de 
savoir s'il y avait lieu à distinguer différentes catégories 
de faits illicites. Elle se demanda en premier lieu s'il 
fallait distinguer différentes catégories de faits illicites 
eu égard à l'origine de l'obligation violée (coutume, traité, 
etc.) et elle répondit par la négative (37). A son avis, le 
fait que l'obligation violée ait été établie, par exemple, 
par une règle coutumière ou par une disposition conventionnelle 
ne justifiait pas en tant que tel la soumission à des con
séquences juridiques différentes. Par conséquent, il n'y 
avait pas lieu à distinguer, sous cet aspect, des catégories 
différentes de faits internationalement illicites.

La Commission se posa ensuite la même question ayant 
égard à l'objet de l'obligation violée et, plus particulière
ment, à l'importance que l'obligation violée revêt pour la 
communauté internationale (38).
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Le rapporteur spécial soutint avec fermeté qu'il était 
nécessaire d'établir une telle distinction (39). D'après M. 
Ago, depuis la fin du deuxième conflit mondial, il y avait 
eu en droit international une tendance grandissante à in
dividualiser, parmi les obligations internationales, un 
groupe restreint d'obligations dont le respect est essentiel 
pour la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la communauté 
internationale dans son ensemble. Ces obligations sont sou
mises à un régime différent de celui propre aux autres obli
gations. M. Ago rappelait dans ce contexte la consécration, 
en droit international, d'une catégorie de normes (dites 
normes impératives ou de jus cogens) ne pouvant pas être dé- 
rogées par voie de traité particulier. Il rappelait aussi 
l'avènement du principe permettant la punition de l'individu- 
organe, en dépit du fait qu'il ait agi en qualité d'organe, 
au cas où son comportement représenterait la violation de 
certaines obligations internationales de l'Etat particulière
ment importantes, par exemple l'obligation de ne pas commettre 
un génocide ou de ne pas déclancher une guerre d'agression.
Il était difficile à concevoir que cette tendance à différen
cier le régime des obligations internationales sur la base 
de l'importance que la communauté internationale attache à 
leur objet n'ait pas eu des reflêts dans le domaine de la 
responsabilité des Etats. II. Ago passait à l'examen des dis
positions de la Charte des Nations Unies qui rattachent 
des conséquences spéciales à la violation de certaines obli
gations particulièrement importantes et notamment de l'in
terdiction de l'emploi de la force dans les relations inter
nationales. Il analysait les résolutions pertinentes de
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l'Assemblée générale, les prises de position des Etats au 
sein des Nations Unies, la jurisprudence internationale, et 
en particulier l'arrêt de la Cour internationale de Justice 
relatif à l'Affaire de la Barcelona Traction Light and Power 
Company, Limited, ainsi que la doctrine récente. Il con
cluait que le droit international rattache désormais un ré
gime de responsabilité spécial à la violation de certaines 
obligations jugées essentielles pour la sauvegarde des in
térêts fondamentaux de la communauté internationale. La 
Commission ne pouvait pas ignorer les développements récents 
du droit international: elle devait indiquer dans le projet
d'articles que la violation de certaines obligations dont 
l'objet est particulièrement important représente un fait 
internationalement illicite différent de tous les autres et 
engage un régime de responsabilité spécial.

Le presque totalité des membres de la Commission se dé
clara immédiatement d'accord avec le rapporteur spécial: des
vingt-trois membres qui prirent la parole sur ce point, trois 
seulement manifestèrent des réserves à ce sujet (40). Ils 
ne contestaient pas le fait que le droit international con
temporain rattache à certains faits illicites particulière
ment graves des conséquences différentes de celles qui dé
coulent de tous les autres faits illicites, mais ils doutaient 
de l'opportunité de traiter de ce régime spécial de respon
sabilité dans le projet d'articles que la Commission était en 
train d'élaborer. Malgré les doutes manifestés, ces membres 
ne s'opposèrent toutefois pas aux vues de la majorité; le 
projet d'article 19, qui consacre la distinction entre caté
gories de faits internationalement illicites sur la base de 
l'objet de l'obligation violée, fut adopte à l'unanimité (41).
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a) contenu du_projet dj_article_ 1_9.
Après avoir décidé d'indiquer au projet d'articles 

qu'il existe une catégorie de faits internationalement 
illicites particulièrement graves, qui engagent un régime 
spécial de responsabilité, le premier problème que la 
Commission devait résoudre était celui de la voie à suivre 
pour désigner les faits illicites rentrant dans cette caté
gorie: fallait-il dresser une liste exhaustive de ces faits?
fallait-il, comme on l'avait fait dans la Convention de 
Vienne sur le droit des traités en ce qui concerne les normes 
impératives, se borner à indiquer le critère sur la base du
quel déterminer quels sont ces faits ? ou fallait-il suivre 
une voie intermédiaire ?

La voie consistant à dresser dans le projet d'articles 
la liste exhaustive des faits illicites les plus graves 
était celle qui respectait davantage l'exigence - soulignée 
par certains membres (42) - d'une formule qui permette aux 
membres de la future convention de savoir avec facilité si 
un fait illicite donné rentre ou non dans la catégorie in
diquée. Cette voie fut toutefois écartée par la Commission 
pour trois raisons. En premier lieu, elle aurait abouti à 
un résultat "rigide", reflétant la situation existant au 
moment de la codification et ne permettant pas à la règle 
de s'adapter progressivement à l'évolution du droit interna
tional, et ce dans un domaine où cette évolution était rapide. 
Un fait illicite qui aujourd'hui n'est pas considéré porter 
atteinte aux intérêts fondamentaux de la communauté interna
tionale tout entière pourrait demain être considéré tel par 
la conscience juridique des Etats et il serait peu souhaitable
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que pour mettre la convention en harmonie avec l'évolution 
dans ce domaine il faille la soumettre à des amendements 
continus. En deuxième lieu, en dressant la liste des faits 
rentrant dans la catégorie des faits illicites les plus graves, 
la Commission risquait de se laisser entraîner, sous le cou
vert de la codification des règles de la responsabilité des 
Etats, dans la voie de la définition des obligations "primaires" 
dont la violation engage la responsabilité des Etats - ce 
que la Commission avait toujours indiqué vouloir éviter. En 
troisième lieu - et c'est là une raison tout aussi importante 
bien que moins ouvertement déclarée (45) - il était difficile 
de parvenir à un accord sur la liste complète des faits 
illicites à inclure dans la catégorie indiquée (44).

La voie consistant à remettre à "la communauté inter
nationale dans son ensemble" la tâche d'établir quels sont 
les faits illicites rentrant dans la catégorie des faits 
illicites particulièrement graves (c'est-à-dire, la voie em
pruntée par la Convention de Vienne sur le droit des traités 
pour la détermination des règles impératives) permettait 
d'éviter les difficultés mentionnées, mais ne tenait pas 
suffisamment compte de l'exigence de pouvoir déterminer avec 
facilité si à un moment donné, aux fins du projet d'articles, 
un fait illicite donné rentre dans la catégorie mentionnée - 
et est donc susceptible d'engager le régime spécial de res
ponsabilité prévu pour les faits rentrant dans cette caté
gorie - ou s'il est un fait illicite "ordinaire", donnant 
lieu à un régime moins sévère de responsabilité.

La Commission décida par conséquent de suivre une voie 
intermédiaire, consistant à utiliser comme critère de base
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la référence aux faits que la communauté internationale dans 
son ensemble considère être des faits illicites particulière
ment graves et à assortir un tel critère d'une série d'in
dications permettant de faciliter la détermination concrète 
des faits en question. Elle décida à cette fin de citer 
des "exemples" de ces faits au texte même du projet d'articles 

Le critère base est formulé au paragraphe 2 de l'ar
ticle 19. Il ressort de cette disposition qu'aux fins du pro
jet d'articles la violation d'une obligation internationale 
sera considérée comme un fait illicite rentrant dans la caté
gorie des faits internationalement illicites particulière
ment graves (dits "crimes internationaux"), et engagera par 
conséquent le régime de responsabilité particulier qui sera in
diqué dans la deuxième partie du projet d'articles, si l'on 
pourra établir que la communauté internationale dans son en
semble considère cette violation un fait illicite particulière 
ment grave, susceptible d'entraîner un régime spécial de res
ponsabilité. La Commission précisa au commentaire de l'ar
ticle 19 ce qu'il fallait entendre par l'expression "re- 
connie par la communauté internationale dans son ensemble".

"On n'entend nullement exiger par là - affirmait-elle 
- une reconnaissance unanime par tous les membres de 
cette communauté, et attribuer ainsi à chaque Etat 
un inconcevable droit de veto. Ce que l'on veut 
assurer, c'est que le caractère de "crime interna
tional" soit reconnu à un fait internationalement 
illicite donné, non pas seulement par tel ou tel 
groupe (même majoritaire) d'Etats, mais par toutes 
les composantes essentielles de la communauté inter
nationale" (45).

Si telle est la signification à attribuer à l'expression "re
connue par la communauté internationale dans son ensemble", 
employée à l'article 19, il en découle qu'on pourra parler, 
aux fins du projet d'articles, de crime international unique
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ment au cas où tant des Etats appartenant au groupe des pays 
du tiers monde, que des Etats appartenant au groupe des pays 
occidentaux et des Etats du groupe des pays socialistes et 
d'autres groupes pertinents, auraient manifesté cette convic
tion. Le fait que de très nombreux Etats, mais appartenant 
tous à un même groupe (même majoritaire), aient affirmé que 
la violation d'une obligation internationale donnée doit 
être considérée un crime international, ne saurait suffire.
Il y a plus, même au cas où seuls les Etats appartenant à 
un groupe donné s'opposeraient à considérer la violation 
comme étant un crime international, il n'y aura pas de crime 
international aux fins du projet d'article. Il y a là une 
condition très sévère, qui, tout en n'arrivant pas à exiger 
l'unanimité, s'y rapproche beaucoup. D'après le rapporteur 
spécial il s'agissait d'une garantie nécessaire:

"A défaut d'une telle garantie, - affirmait-il - l'intro
duction des notions de ''norme impérative" ou de "crime" 
international" ne constituerait pas un progrès réel, 
mais contribuerait à diviser la communauté interna
tionale. Certains considéreront cette garantie comme 
un excès de prudence; pour le Rapporteur spécial, 
c'est une question de sagesse élémentaire, car ce 
n'est qu'ainsi que la communauté internationale pourra 
progresser vers plus de cohésion et d'unité" (46).
Le critère de base utilisé par l'article 19 pour indiquer 

quels sont les crimes internationaux est, comme on l'a dit, 
identique à celui employé à l'article 53 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités pour désigner quelles sont 
les normes de jus cogens, mais à la différence de ce qui a 
lieu dans ce second article, l'article 19 fournit des pré
cisions ultérieures tendant à faciliter l'identification des 
faits illicites qui sont considérés comme crimes par la com-
munautê internationale dans son ensemble.
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La première indication est formulée au paragraphe 2 de 
l'article. On y précise qu'il doit s'agir de la violation 
d'une obligation "essentielle pour la sauvegarde des in
térêts fondamentaux de la communauté internationale".

Des indications ultérieures sont fournies au para
graphe 3. On y indique quels sont les domaines du droit 
international où il est plus probable de répérer des obliga
tions dont la violation est considérée un crime par la com
munauté internationale dans son ensemble. Il s'agit des 
domaines contenant les normes ayant pour but le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales; la sauvegarde 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes; la sauvegarde 
de l'être humain; la sauvegarde et^rêservation de l'en
vironnement humain. On ajoute que non toute violation 
d'une obligation rentrant dans l'un des domaines mentionnés 
est susceptible d'être considérée un crime, mais seulement 
la violation "grave" d'une obligation d '"importance essen
tielle" pour la poursuite du but fondamental qui caractérise 
le domaine auquel elle appartient. Le paragraphe 3 de 
l'article 19 fournit en outre, par rapport à chacun des do
maines mentionnés, des "exemples" de violations qui sont 
actuellement reconnues comme crimes par la communauté inter
nationale dans son ensemble. Ce sont: l'agression, l'établis
sement ou le maintien par la force d'une domination coloniale, 
l'esclavage, le génocide, 1'apartheid, la pollution massive 
de l'atmosphère ou des mers.

Les violations que l'on vient de mentionner ne consti
tuent pas la liste exhaustive des faits illicites qui, aux 
fins du projet d'articles, sont à considérer des crimes inter-
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nationaux. Cela ressort clairement du libellé de l'article 
("un crime international peut notamment résulter ... d'une 
violation ... comme celle ...") et a été tout particulière
ment mis en évidence au commentaire. On y précise que la 
Commission, en donnant ces "exemples" de crimes internationaux, 
n'a nullement entendu affirmer que le droit international 
actuellement en vigueur n'en connaîtrait pas d'autres (ni, à 
plus forte raison, qu'il ne puisse en connaître à l'avenir) 
(47). Pour savoir si, dans un moment historiquement déter
miné, d'autres violations graves d'obligations d'importance 
essentielle rentrant dans un des domaines indiqués (ou même 
en dehors de ces domaines) sont à qualifier de crimes inter
nationaux aux fins du projet d'articles, on doit utiliser le 
critère de base énoncé au paragraphe 2, à savoir établir si 
la communauté internationale dans son ensemble les reconnaît 
comme des faits illicites particulièrement graves susceptibles 
d'engager un régime spécial de responsabilité.

Pour conclure sur ce point, on peut affirmer que la 
méthode suivie par la Commission à l'article 19 pour désigner 
les faits illicites rentrant dans la catégorie des crimes 
internationaux ressemble en partie - comme le remarquait M. 
Bilge (48) - à celle employée par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 3314 (XXIX) pour indiquer les actes d'agression. 
Dans cette résolution on dresse une liste d'actes pouvant 
être définis "actes d'agression", on précise qu'elle n'est 
pas exhaustive et on désigne par quel procédé d'autres actes 
pourront être ajoutés à cette liste. Comme on l'a dit, la 
Commission a suivi cette même voie à l'article T9. La 
différence tient au procédé par lequel on peut intégrer la
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liste. La résolution 3314 remet au Conseil de sécurité la 
détermination des actes ultérieurs pouvant être qualifiés 
d'actes d'agression, alors que l'article 19 remêt à la 
communauté internationale dans son ensemble l'indication 
des autres faits à qualifier de crimes internationaux.

L'accord s'étant fait au sein de la Commission sur la 
formule à employer pour désigner les crimes internationaux, 
il s'agissait pour elle d'indiquer les domaines du droit in
ternational où il est plus probable de répérer des obliga
tions dont la violation est reconnue actuellement comme un 
crime par la communauté internationale dans son ensemble et 
de fournir des "exemples" de violations aujourd'hui reconnues 
comme crimes par celle-ci.

Tous les membres de la Commission ont été d'accord pour 
mentionner en premier lieu le domaine des obligations rela
tives au maintien de la paix et de la sécurité internationales 
(paragraphe 3 a) de l'article). Certains auraient même voulu 
que l'article fasse une place à part à cette catégorie d'obliga
tions par rapport aux autres catégories dont la violation peut 
aussi représenter un crime international, cela pour bien mar
quer que les violations des obligations relatives au main
tien de la paix et de la sécurité internationales représentent, 
dans la conscience juridique des Etats, les crimes les plus 
graves et entraînent des conséquences toutes spéciales (49). 
Cette proposition ne fut pas retenue par la majorité de la 
Commission, mais l'on prit soin de préciser au commentaire 
que le régime de responsabilité que la Commission envisage de 
rattacher aux faits illicites rentrant dans la catégorie 
des crimes internationaux n'est pas nécessairement un
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régime unique et qu'il pourra varier suivant les crimes (50). 
Comme exemple concret de crime se référant au domaine d'ob
ligations ici envisagé, le rapporteur spécial avait cité, 
dans l'avant-projet d'article soumis à la Commission, la 
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale 
ou l'indépendance politique d'un autre Etat (51). La majorité 
de la Commission préféra la mention à l'agression, cela parce- 
que - comme on le précise au commentaire - il y a là "l'exem
ple le plus indiscutable, le crime international par ex
cellence" (52). Puisqu'il s'agit d'un exemple, on ne saurait 
déduire du choix fait par la Commission qu'elle exclut que 
d'autres violations de l'interdiction de la menace ou de 
l'emploi de la force soient à considérer des crimes interna
tionaux (53). En mentionnant l'agression la Commission a-t- 
elle entendu se référer uniquement à une agression comportant 
l'emploi de la force armée ou bien aussi à une agression 
économique ? M. Tabibi avait soutenuavec force que la notion 
d'agression inclut l'agression économique, la plupart des 
autres membres s'étaient référés à la définition de l'agression 
contenue dans la résolution 3314 ( XXIX) de l'Assemblée géné
rale, marquant par là leur préférence pour la notion plus 
restreinte (54). La Commission choisit toutefois de ne pas 
prendre position sur ce point, jugeant qu'il n'était pas à 
elle de définir la notion exacte d'agression (55).

Les membres de la Commission ont été aussi unanimes 
quant au fait que la violation des obligations ayant pour but 
la sauvegarde du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes 
(paragraphe 3b) de l'article) peut représenter un crime inter
national, ainsi que sur le point que l'établissement ou le
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maintien par la force d'une domination coloniale est aujourd' 
hui reconnu comme un crime par la communauté internationale 
dans son ensemble (56). Il est seulement à signaler à ce 
propos que certains membres auraient préféré que l'on sup
prime les mots "par la force" (57). La majorité de la Com
mission fut d'un avis différent, mais on précisa au commen
taire que "l'expression 'par la force' doit être entendue 
comme signifiant 'contre la volonté de la population 
assujettie' - même si cette volonté ne se traduit pas, ou 
pas encore, par une opposition armée" (58).

Un autre domaine où se trouvent des obligations dont 
la violation peut être qualifiée de crime international est, 
d'après la Commission, celui des obligations ayant pour but 
la sauvegarde de l'être humain (paragraphe 3ç) de l'article).
Sur ce point aussi il y a eu un accord général à la Commission 
(59). Des divergences de vues se sont manifestées unique
ment à propos de la nécessité de limiter les hypothèses de 
crimes internationaux aux cas où il y a eu une violation "à 
une large échelle" de ces obligations. Certains auraient 
voulu qu'on supprime cette limitation, mais la majorité fut 
d'un avis contraire (60). Dans le commentaire, la Commission 
explique qu'elle a prévu cette condition parce que, à son 
avis, le droit international actuellement en vigueur qualifie 
de crime international seulement une violation qui se tra
duise par "une pratique massive ou systématique adoptée au 
mépris des droits et de la dignité de la personne humaine" (61). 
Les membres de la Commission ont été tous d'accord sur le 
fait que l'esclavage, le génocide et 1'apartheid sont des 
crimes internationaux d'après le droit en vigueur, mais
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certains ont tout particulièrement insisté sur le caractère 
non exhaustif de ces exemples (62).

Le quatrième domaine d 'obligations mentionné est celui 
des obligations ayant pour but la sauvegarde et la préserva
tion de l'environnement humain (paragraphe 3 d) de l'article). 
Bien qu'il s'agisse d'obligations de formation récente, M.
Ago soutint que c'est surtout dans ce domaine que pourront se 
produire à l'avenir des faits illicites susceptibles de 
porter atteinte aux intérêts fondamentaux de la communauté 
internationale (63). Les membres de la Commission n'ont pas 
eu de difficulté à admettre qu'il y a là une catégorie d'ob
ligations dont la violation peut représenter un crime inter
national. Certains auraient toutefois préféré qu'on men
tionne - comme l'avait fait le rapporteur spécial dans son 
avant-projet d'article - une catégorie plus ample: celle
des obligations ayant pour objet la conservation et la libre 
jouissance pour tous d'un bien commun de l'humanité (64). 
Quelques divergences de vues ont été manifestées à propos 
de l'exemple choisi par le Comité de rédaction pour in
diquer une violation reconnue actuellement comme crime par 
la communauté internationale dans son ensemble: la pollution
massive de l'atmosphère ou des mers. D'une part, il y a eu 
qui a contesté que le droit international actuellement en 
vigueur qualifie de crime toute pollution massive de l'at
mosphère ou des mers (65); d'autre part, il y a eu qui a in
diqué qu'il existe d'autres violations d'obligations concernant 
la sauvegarde de l'environnement humain qui doivent être 
qualifiées de crimes (66). La majorité de la Commission 
décida de garder l'exemple choisi par le Comité de rédaction.
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b) aperçus_sur_les_conséquences gu^on envisage de 
rattacher aux çrimes_internationaux.

Ayant de la sorte complété l'élaboration de la formule 
à employer pour désigner les faits rentrant, aux fins du pro
jet d'articles, dans la catégorie des faits internationale
ment illicites particulièrement graves (dénommés crimes in
ternationaux) et après avoir indiqué (au paragraphe 4 de 
l'article) que tous les autres faits illicites rentrent 
dans la catégorie des faits illicites "ordinaires" (dénommés 
délits internationaux), la tâche de la Commission en ce qui 
concerne la rédaction du projet d'article 19 était terminée. 
Comme elle le soulignait, la Commission, en élaborant ce pro
jet d'article, s'était donnée pour tâche uniquement d'établir 
si, eu égard à l'objet de l'obligation violée il fallait dis
tinguer différentes catégories de faits internationalement 
illicites et, s'il en était ainsi, d'indiquer comment déter
miner dans quelle catégorie rentre un fait illicite donné.
Il n'était pas question d'indiquer au texte de l'article 19 
(ni d'ailleurs au texte d'autres articles de la première partie 
du projet) quelles sont, sur le plan de la responsabilité, 
les conséquences de la distinction effectuée. C'étaient les 
articles de la deuxième partie du projet-dédiée au contenu, 
aux formes et aux degrés de la responsabilité internationale - 
qui devaient préciser quel est le régime de responsabilité 
rattaché aux crimes internationaux et quel est celui rattaché 
aux délits internationaux (67).

Etant donné, toutefois, que le projet d'article 19 
allait être soumis à l'Assemblée générale avant que la Com
mission n'ait élaboré les articles de la deuxième partie du
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projet, la Commission se demanda si elle devait fournir, au 
commentaire de l'article 19, des aperçus de ce qu'elle croyait 
devoir être le régime de responsabilité applicable aux crimes 
internationaux.

M. Tsuruoka était favorable à cette solution. Il 
faisait valoir que difficilement les gouvernements auraient 
accepté d'exprimer leur opinion sur la distinction établie 
au projet d'article 19 tant qu'ils ne connaissaient pas 
quelles sont les conséquences que la Commission entend y 
rattacher (68).

Le rapporteur spécial était d'un avis différent. Il 
soutenait qu'on devait se garder de toute prise de position 
hâtive sur un thème aussi délicat et complexe. Il remarquait 
que les tenants de la catégorie des crimes internationaux 
avaient avancé des vues partiellement différentes quant au 
contenu du régime de responsabilité rattaché à ces faits 
illicites. Le choix entre ces différentes thèses rendait 
nécessaire une étude approfondie qui ne pouvait se faire 
que quand la Commission aborderait l'élaboration des articles 
de la deuxième partie du projet, dédiée aux conséquences du 
fait internationalement illicite. En outre, il était im
portant de procéder par étapes successives dans la voie de 
la distinction entre catégories de faits internationalement 
illicites. La première, accomplie à l'article 19 et sur la
quelle les gouvernements étaient appelés à se prononcer, con
sistait à reconnaître qu'il existe une catégorie de faits 
internationalement illicites plus graves que les autres et' qui 
engagent des formes de responsabilité différentes. Dans une 
étape successive on préciserait en quoi exactement la res-
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ponsabilitê qui fait suite à ces faits illicites se différencie 
de celle qui fait suite aux autres faits illicites (69).

La majorité des membres de la Commission se rallia aux 
vues de M. Ago. La Commission établit, par conséquent, de 
renvoyer toute décision, quant au contenu du régime de res
ponsabilité devant être mise à la charge de l'Etat auteur 
d'un crime international, au moment où elle élaborerait les 
articles de la deuxième partie du projet (70). Aucune 
anticipation n'est fournie au commentaire de l'article 19 sur 
les intentions de la Commission à ce sujet, si ce n'est sur 
quelques questions d'un caractère très général. Il s'agit 
des points suivants:

1) La Commission entendait codifier les règles de 
droit international coutumier relatives à la responsabilité 
découlant de crimes internationaux. La Commission soulignait 
en effet que "le droit international général différencie au
jourd'hui des types distincts de faits internationalement 
illicites et, par conséquent, des régimes divers de responsa
bilité" et elle ajoutait que "sa tâche est de codifier le 
droit international général" (71). Il n'est pas tout-à-fait 
clair si elle pensait aussi traiter des formes de responsabilité 
prévues par le droit conventionnel et notamment nar la Charte 
des Nations Unies. Des vues non entièrement concordantes 
avaient été exprimées à ce sujet au cours du débat (72). Dans 
le commentaire à l'article 19 la Commission affirma qu'elle 
n'entendait ni interpréter, ni compléter les dispositions de 
la Charte qui prévoient un régime spécial de mesures à l'en
contre de certains faits jugés particulièrement graves et 
ajoutait que les dispositions de la Charte prévaudront toujours
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sur celles d'une convention générale de codification comme 
celle qu'elle était en train d'élaborer (73). Il paraît im
plicite dans cette prise de position que la Commission n'avait 
pas l'intention de traiter au projet d'article des formes de 
responsabilité prévues par la Charte, tout au plus pensait- 
elle y faire renvoi.

2) La Commission pensait que le régime de responsabilité 
propre aux crimes internationaux devait se différencier de 
celui propre à tous les autres faits illicites sous deux 
aspects: a) celui des formes de responsabilité et b) celui 
des sujets pouvant "mettre en oeuvre" cette responsabilité 
(74). Il n'est toutefois pas entièrement clair si ce deuxième 
aspect de différenciation était, d'après la Commission, propre 
à tous les crimes ou seulement à certains d'entre eux; autre
ment dit, il n'est pas clair si, d'après la Commission, tous 
les faits illicites rentrant dans la catégorie des crimes ou 
seulement certains de ces faits autorisent même des sujets
non directement lésés à "mettre en oeuvre" la responsabilité 
de l'Etat coupable (75).

3) La Commission n'entendait pas prévoir un régime 
unique de responsabilité pour tous les crimes internationaux.
Il y a là un point très important. La Commission souligne 
au commentaire à l'article 19 que les crimes internationaux 
n'ont pas tous la même gravité et qu'il est "virtuellement 
exclu" qu'ils engagent tous les mêmes formes de responsabilité 
(76). On a d'ailleurs déjà indiqué que certains membres de
la Commission auraient voulu qu'on fasse une place à part à 
l'agression dans l'article 19, cela justement à cause des 
conséquences juridiques spéciales qu'elle entraîne. La
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majorité de la Commission, tout en préférant la présente 
formule, était d'accord sur le point que l'agression engage 
des formes de responsabilité plus sévères que les autres 
crimes internationaux.

4) Toujours à propos des formes spéciales de respon
sabilité que la Commission envisageait rattacher aux crimes 
internationaux la seule donnée ultérieure qui ressort du 
commentaire à l'article 19 est une donnëe"négative". La 
Commission précise que quand elle parle de formes spéciales 
de responsabilité applicables à l'Etat auteur d'un crime in
ternational elle n'entend pas se référer à la faculté attri
buai d'autres Etats de punir l'individu-organe ayant tenu le 
comportement qui représente le crime de l'Etat. La punition 
de l'individu-organe ne constitue pas, pour la Commission une 
forme de responsabilité de l'Etat dont il est l'organe (77).

En ce qui concerne le contenu du régime de responsabilité 
qui allait être rat-fâché aux crimes internationaux, les points 
sur lesquels la Commission a engagé en 1976 sa position future 
sont donc vraiment très limités. Si l'on examine toutefois 
les débats qui ont eu lieu à la Commission on peut avoir une 
idée moins vague de ce que ses membres avaient en vue quand 
ils parlaient d'un régime spécial de responsabilité.

1 .) La première donnée qui ressort du débat est que tous 
les membres de la Commission estimaient que la Charte des 
Nations Unies prévoit des formes spéciales de responsabilité 
à la charge de l'Etat qui violerait certaines obligations 
particulièrement importantes pour la sauvegarde des intérêts 
fondamentaux de la communauté internationale (les membres de 
la Commission se sont référés notamment à la violation de 
l'article 2, paragraphe 4, de la Charte et à toute violation
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susceptible d'entraîner une menace ou une rupture de la paix). 
Ce régime spécial établi par la Charte se traduirait dans 
l'application de sanctions collectives, qui viendraient 
s'ajouter à l'obligation de réparer prévue par le droit cou
tumier en cas de violation de toute obligation internationale. 
Les sanctions collectives qu'ils avaient en vue étaient prin
cipalement les mesures prévues au chapitre VII de la Charte, 
mais l'on mentionna d'autres mesures aussi (par exemple l'ex
pulsion de l'Organisation, la suspension des droits et pri
vilèges inhérents à la qualité de membre, etc.) (78). Il 
est seulement à signaler que M. Castaneda et M. Reuter 
avaient avancé quelques doutes quant à la possibilité de con
sidérer les mesures prévues au chapitre VII comme étant tou
jours des formes de responsabilité (79). Reste à comprendre 
quelles étaient les conséquences que les membres de la Com
mission entendaient tirer, aux fins de la rédaction des 
articles sur la responsabilité pour crimes internationaux, 
de la constatation que la Charte rattache à certains faits 
illicites particulièrement graves un régime spécial de res
ponsabilité. Comme on l'a dit, la Commission affirmait, 
d-aris le commentaire â l'article 19, qu'elle n'entendait ni 
interpréter, ni modifier les dispositions de la Charte. Cela 
étant, il est à présumer que les membres de la Commission 
pensaient se borner à faire renvoi aux dispositions de la 
Charte qui prévoient les sanctions collectives mentionnées (80) 

2.) Pour ce qui est du régime de responsabilité prévu 
par le droit coutumier il faut distinguer, d'une part, la 
responsabilité qui peut être mise en oeuvre par le sujet 
directement lésé et, d'autre part, celle mise en oeuvre par
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d'autres sujets.
En ce qui concerne le premier aspect, il ressort claire

ment que le rapporteur spécial était favorable à la thèse 
d'après laquelle le droit international général attribuerait 
à l'Etat victime de certains faits illicites particulière
ment graves non seulement le droit à prétendre de l'Etat 
coupable une réparation (comme pour tout fait illicite), mais 
aussi, en plus (c'est-à-dire non seulement au cas où celui- 
ci aurait refusé la réparation) la faculté de lui appliquer 
des sanctions (81). Il est à souligner que pour M. Ago le 
terme "sanction" désigne un comportement qui représente la
violation d'une obligation envers le sujet auteur du fait

enillicite. Comportement ayant une finalité, partie du moins,
afflictive, mais qui n'est pas nécessairement coercitif: les
représailles pacifiques sont pour M. Ago des sanctions (82).
En affirmant que tout crime international autorise l'Etat 
directement lésé à adopter des sanctions à l'encontre de l'Etat 
coupable, il ne voulait donc pas dire que tout crime
l'autorisait à adopter des mesures impliquant l'emploi de la 
force. Tous les auteurs cités par M. Ago comme favorables 
à l'individuation d'une catégorie de faits illicites par
ticulièrement graves soutiennent que seulement certains de 
ces faits (pour la plupart de ces auteurs il s'agit unique
ment de l'agression armée) autorisent l'Etat lésé à adopter 
les mesures en question (83). De plus M. Ago indiquait qu'il 
ressort de la pratique des Etats que c'est seulement "comme 
réaction à des infractions aux obligations essentielles con
cernant le maintien de la paix que le recours à des mesures 
ultimes de coercition" a été envisagé (84). Les autres membres 
de la Commission ne fournirent pas beaucoup d'indications, au
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cours du débat, permettant d'établir ce qu'ils pensaient au 
sujet des mesures spéciales qui pourraient être adoptées par 
l'Etat directement lésé par un crime international. Ils se 
bornèrent en général à affirmer que les crimes internationaux 
entraînent non seulement l'obligation de réparer, mais aussi 
la soumission à des sanctions (85). Il n'est toutefois pas 
toujours clair si les sanctions auxquelles ils pensaient 
étaient seulement des mesures collectives ou bien aussi des 
mesures appliquées individuellement par l'Etat directement 
lésé, telles les représailles. Cette deuxième alternative 
paraît la plus fondée, si l'on tient compte du fait que le 
rapporteur avait indiqué clairement dans son rapport que 
pour les auteurs favorables à la notion de crimes interna
tionaux une conséquence typique de ces faits illicites est 
justement la possibilité pour l'Etat directement lésé d'adop
ter des sanctions à l'encontre de l'Etat auteur du crime (86).

Il est plus difficile d'établir quelles étaient les vues des 
membres de la Commission à propos de la possibilité que des 
sujets autres que celui directement lésé fassent valoir sur 
la base de règles coutumières la responsabilité de l'Etat 
auteur d'un crime international. Il est vrai que, tant en 
1976 que dans les années précédentes, plusieurs membres de 
la Commission avaient affirmé que le crime international en
gage une responsabilité envers la communauté internationale 
tout entière. Mais il n'est pas clair si par une telle affirma
tion ils entendaient se référer uniquement à la possibilité 
d'appliquer à l'auteur du crime les sanctions collectives 
prévues par la Charte ou bien aussi à des formes de responsa
bilité prévues par le droit coutumier. Dans le rapport qu'il
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avait soumis à la Commission, M. Ago avait indiqué que cer
tains des tenants de la catégorie des crimes internationaux 
estimaient que ces faits illicites engagent un rapport de 
responsabilité avec tous les membres de la communauté in
ternationale (87). M. Bedjaoui se disait du même avis (88).
MM. Ouchakov, Ago et Quentin-Baxter voyaient dans les crimes 
internationaux (ou tout au moins dans certains de ces crimes) 
la violation d'obligations qui lient un Etat non pas à un 
Etat déterminé, mais à l'ensemble des membres de la communauté 
internationale (89). Puisqu'ils indiquaient que ces violations 
lèsent les droits subjectifs de tous les Etats, il est à 
présumer que pour eux aussi tous les Etats ont droit à faire 
valoir la responsabilité qui découle de la violation de ces 
obligations (90). Quant à M. Kambro et à M. Kearney, ils 
soulignaient l'existence de conventions internationales uni
verselles, telle la convention sur la prévention et la ré
pression du crime de génocide, qui confèrent à tous les Etats 
membres le droit de veiller au respect des obligations 
qu'elles contiennent. M. Kearney parlait à ce sujet d'"obli
gations dont la violation porte atteinte aux droits de la 
communauté internationale tout entière" (91). Il est donc à 
présumer que, d'après M. Kearney et M. Hambro, la violation 
d'une norme coutumière comme celle qui interdit les actes de 
génocide confère à tous les destinataires de la norme, et donc 
à tous les Etats membres de la communauté internationale, le 
droit de veiller à son respect, autrement dit de mettre en 
oeuvre la responsabilité de l'Etat coupable.

Comme on l'a dit (92), la Commission inclut dans la 
notion de "responsabilité internationale" tant l'obligation
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de réparer (lato sensu) que la sujétion à une sanction (mesure 
non nécessairement coercitive). Quand on affirme, donc, qu'un 
Etat non directement lésé peut mettre en oeuvre (ou faire 
valoir) la responsabilité de l'Etat auteur du crime inter
national, on peut se référer au fait qu'il a droit à prétendre la 
réparation, ou au fait qu'il a la faculté d'appliquer une 
sanction, ou les deux. Or, les membres de la Commission ont 
arrêté leur attention surtout sur une de ces formes de res
ponsabilité: la faculté (ou éventuellement le devoir)
d'appliquer des sanctions. M. Bedjaoui soulignait l'importance, 
pour garantir le respect de certaines obligations qui sauve
gardent les intérêts fondamentaux de la communauté internationa
le, de permettre à des Etats autres que celui qui serait la 

victime directe du fait illicite d'adopter des contre-mesures, 
même indépendamment d'une décision préalable en ce sens d'un 
organe des Nations Unies. Il se référait notamment aux prises 
de position des pays non alignés où ceux-ci déclaraient con
sidérer une agression, une menace de l'emploi de la force, ou 
autres actes destinés à empêcher l'exercice des droits sou
verains d'un pays non aligné, comme étant dirigés contre eux 
tous et affirmaient être prêts à lui fournir, sur sa demande, 
l'assistance appropriée (93). D'autres membres (MM. Kearney 
et Castaneda), par contre, exprimaient des préoccupations au 
sujet de la possibilité pour des Etats non directement lésés 
d'adopter des sanctions décidées individuellement (94). Il 
ressort toutefois de leurs interventions que ce qui les pré
occupait était l'application de sanction impliquant l'emploi 
de la force armée, en dehors du cas où ces Etats agiraient à titre 
de légitime défense collective (95). Or, les tenants de la 
catégorie des crimes internationaux n'ont jamais affirmé
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que les Etats non directement lésés (ni d'ailleurs ceux di
rectement lésés) pourraient adopter des mesures impliquant 
l'emploi de la force armée dans des cas non admis par la 
Charte des Nations Unies. C'est à propos du crime repré
senté par l'agression armée qu'ils ont parlé de cette con
séquence spéciale. Reste la question de la possibilité pour 
les Etats non directement lésés d'adopter en réponse à 
d'autres crimes internationaux des sanctions n'impliquant 
pas l'emploi de la force armée (par exemple la violation 
d'un traité de commerce) décidées individuellement. Sur 
ce point les membres de la Commission ont manifesté des 
idées divergentes. îl. Bedjaoui, on l'a dit, était favorable,
M. Kearney contraire. M. Castaneda adoptait une position 
intermédiaire: il soulignait qu'il fallait être prudents
et étudier avec le plus grand soin l'ampleur et la portée de 
ces sanctions. M. Ago parlait de réactions coordonnées (96). 
Pour ce qui est de l'autre forme de responsabilité que peut 
revêtir la responsabilité internationale, à savoir l'obliga
tion de réparer, la question qui se posait était celle de 
savoir si, au cas de fait illicite qui lèse les intérêts 
fondamentaux de la communauté internationale, tous les Etats 
- et non pas seulement celui directement atteint - auraient 
droit à prétendre une réparation, tout au moins dans la forme 
de l'exécution tardive de l'obligation (cessation du com
portement illicite) et de la restitutio in integrum. En 1976 
les membres de la Commission ne se sont pas prononcés directe
ment sur ce point, mais certains d'entre eux paraissaient im
plicitement d'accord puisqu'ils approuvaient l'affirmation 
faite par la Cour internationale de Justice en l'Affaire de
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la Barcelona Traction d'après laquelle tous les Etats ont 
un intérêt juridique à ce que les droits conférés par cer
taines obligations soient protégés (97).

Un dernier point: celui de la nécessité ou non de pré
voir un système de règlement obligatoire des différends por
tant sur l'existence d'un crime international. Dans son 
rapport, M. Ago affirmait que, vu la gravité des conséquences 
juridiques rattachées aux crimes internationaux, la consta
tation de l'existence, dans un cas concret, d'un crime in
ternational devrait être confiée à une instance interna
tionale. Cette instance pourrait être dans certains domaines 
le Conseil de sécurité et dans d'autres la Cour internationale 
de Justice. Pour des raisons analogues à celles indiquées à 
propos de la détermination du contenu du régime spécial de 
responsabilité pour les crimes internationaux il proposait, 
toutefois, de renvoyer toute discussion à ce sujet à un moment 
ultérieur (98). La Commission était d'accord. Seulement 
MM. Vallat, Kearney et Bilge y firent brièvement mention (99).

6. Aperçus sur les vues de la CPI concernant les con
séquences des crimes internationaux qui ressortent 
des débats tenus en 1979-1980 sur les contre- 
mesures et la légitime défense en tant que circon
stances excluant l'illicéité.

Dans les années 1977-1980 la Commission continua et com
pléta l'élaboration des articles de la première partie du pro
jet, dédiée à la détermin ation des conditions de l'existence 
d'un fait internationalement illicite. La Commission ne 
s'occupa donc pas directement, pendant cette période, des con
séquences juridiques des faits internationalement illicites
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et, par conséquent, de celles des crimes internationaux. 
Toutefois, lors de l'élaboration des articles concernant les 
circonstances excluant l'illicéité, elle eut à discuter de 
certaines questions qui touchent à ces conséquences qui sont 
constituées par des comportements adoptés par l'Etat lésé ou 
d'autres sujets à l'encontre de l'Etat auteur du fait illicite. 
Les prises de position adoptées par les membres de la Commis
sion dans cette occasion confirment et précisent certaines 
des données qui ressortaient du débat qui avait eu lieu en 
1976 lors de l'élaboration du projet d'article 19 et dont on 
a parlé au paragraphe précédent. Cette continuité de vues 
est importante d'autant plus que la composition de la Commis
sion était entretemps changée dans une large mesure.

Les articles qui intéressent sont ceux qui traitent de 
comportements qui constituent la réaction à un fait interna
tionalement illicite; il s'agit des projets d'articles 30 et 
34.

Le projet d'article 30, adopté en 1979, est libellé comme
suit:

Article 30
Contre-mesures à l'égard d'un fait internationalement

illicite
L'illicéitê d'un fait d'un Etat non conforme à une 
obligation de ce dernier envers un autre Etat est ex
clue si ce fait constitue une mesure légitime d'après 
le droit international à l'encontre de cet autre Etat, 
à la suite d'un fait internationalement illicite de ce 
dernier Etat. (100)
La Commission précise au commentaire que les "contre- 

mesures dont il est question dans l'article sont des mesures 
qui, par définition, ont une finalité de répression ou d'ex
écution - des mesures qui, dans d'autres conditions, comporte
raient la lésion d'un droit^'subjectif à respecter du sujet à
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l'encontre duquel ces mesures sont appliquées" (101). On 
ajoute qu'elles englobent tant des mesures de réaction 
appliquées "directement et de manière autonome" par l'Etat 
lésé à l'encontre de l'Etat qui a commis le fait inter
nationalement illicite à son égard, que des mesures de ré
action appliquées par l'Etat lésé lui-même ou par d'autres 
Etats "sur la base d'une décision prise par une organisation 
internationale compétente" (102). La Commission emploie 
dans cet article pour la première fois le terme "contre- 
mesure", le préférant à celui de "sanction" qui avait été 
proposé par le rapporteur spécial (103) et qui avait été 
utiLisé précédemment par les membres de la Commission - 
et par la Commission elle-même dans le commentaire aux pro
jets d ' articles 1 et 19 (104) pour désigner les comportements 
adoptés par le sujet directement lésé ou d'autres sujets à 
l'encontre del. 'auteur du fait illicite. Ce changement dans 
la terminologie n'est toutefois pas l'expression d'un change
ment de vues quant aux conséquences possibles des faits in
ternationalement illicites. Le commentaire à l'article 30 
précise en effet que la Commission a donné sa préférence au 
terme "contre-mesure" parce que dans le droit international 
contemporain on a la tendance "à réserver le terme 'sanction' 
aux mesures de réaction appliquées en vertu d'une décision 
prise par une organisation internationale" (105). Or, la 
Commission entendait se référer non seulement à ces mesures 
de réaction, mais aussi à celles prises autonanent par l'Etat 
lésé (généralement dénommées "représailles"). Le terme "contre- 
mesure", à la différence du terme "sanction", lui paraissait 
ne pas pouvoir donner lieu à équivoque. Il est toutefois à
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souligner que le rapporteur spécial et la Commission (107) 
quand ils avaient précédemment employé le terme "sanction" 
l'avaient fait dans le sens ample qui correspond justement 
à celui attribué dans l'article 30 au terme "contre-mesure".

Terminologie à part, il ressort donc du commentaire à 
l'article 30, que la Commission partageait entièrement en 
1979 les vues qui avaient été énoncées par certains de ses 
membres dès les premières discussions sur la codification 
de la responsabilité des Etats: à savoir qu'il y a des cas
où, en réponse à un fait internationalement illicite d'un 
Etat, l'Etat directement lésé et parfois même d'autres Etats 
sont autorisés à adopter un comportement non conforme à 
celui qui serait requis par une obligation envers l'Etat 
coupable, comportement ayant une finalité de répression ou 
d'exécution. Quels sont ces cas ? Quel doit être le con
tenu de ces comportements, de ces contre-mesures, comme la 
Commission les dénomme, pour qu'ils puissent être considérés 
légitimes d'après le droit international ? La Commission 
tout en affirmant qu'il y avait là des questions dont il 
n'était pas nécessaire de s'occuper aux fins de l'article 30, 
qu'il s'agissait de questions qu'elle allait examiner quand 
elle élaborerait les articles de la deuxième partie du pro
jet (dédiée aux formes de la responsabilité internationale), 
procédait à un débat préliminaire en la matière. Aux fins 
qui nous intéressent on retiendra les points suivants:

1.) La Commission estimait qu'il y a des cas où l'Etat 
directement lésé par un fait internationalement illicite 
peut décider et appliquer autonomement des contre-mesures 
(qui prennent dans cette hypothèse le nom de représailles)
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(108). La Commission pensait toutefois que cette con
séquence découlait seulement de certains faits illicites. Au 
commentaire à l'article 30 elle affirmait qu'il y a infraction 
et infraction. Certaines infractions auraient comme con
séquence uniquement la naissance, en faveur de l'Etat lésé, 
du droit à prétendre la réparation. Dans cette hypothèse, 
l'Etat lésé ne pourrait légitimement adopter des contre- 
mesures que si la réparation lui était refusée (109). Elle 
admettait donc une différenciation dans le régime de la res
ponsabilité qui dépend du contenu de l'obligation violée.
La Commission avait-elle en vue la distinction entre crimes 
et délits internationaux ? Estimait-elle que seulement s'il 
est la victime d'un crime international l'Etat lésé aurait, 
en plus du droit à prétendre la réparation, la faculté 
d'adopter une contre-mesure ? Le commentaire à l'article 30 
se tait sur ce point, mais si l'on tient compte du débat qui 
avait eu lieu à l'occasion de l'adoption de l'article 19 
la réponse paraît devoir être affirmative.

Etre autorisé à adopter dans certains cas des contre- 
mesures ne signifie pas être autorisé à adopter toute contre- 
mesure. La Commission soulignait dans le commentaire qu'il y 
a des contre-mesures qui ne sont pas légitimes. A ce propos, 
elle insistait surtout sur le fait que le droit international 
contemporain interdit à l'Etat directement lésé d'adopter 
autonomement des représailles impliquant l'emploi de la 
force armée en temps de paix, et cela quel que soit le fait 
illicite auquel on réagit (110). Le seul cas où un Etat peut 
adopter autonomement des mesures impliquant l'emploi de la 
force armée pour répondre à un fait illicite est celui où
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il agirait à titre de légitime défense (111). Il y a là des 
précisions très importantes. Elles démontrent que les pré
occupations manifestées par certains Etats et certains au
teurs qui craignent que la Commission ait l'intention de pré
voir comme conséquence des crimes internationaux la faculté 
pour l'Etat lésé (et même pour d'autres Etats) d'adopter des 
représailles armées sont dénouées de fondement.

2.) La Commission admettait explicitement pour la 
première fois l'existence de faits internationalement illi
cites autorisant des sujets non directement lésé à adopter 
des contE-mesures à l'encontre de l'Etat auteur du fait 
illicite. Dans le commentaire à l'article 30, la Commission 
affirmait que

"l'ancien monopole de l'Etat directement lésé par le 
fait internationalement illicite d'un autre Etat, en 
ce qui concerne la faculté de recourir à l'encontre 
de ce dernier à des mesures de réaction consistant 
dans des agissements autrement illégitimes, n'est plus 
rigoureux dans le droit international contemporain."
Elle ajoutait que certaines obligations ont une portée

telle que leur violation intéresse tous les membres de la
communauté internationale. Celle-ci s'est par conséquent
orientée vers

"un système qui réserve à des institutions internationales 
... la tâche préalable de déterminer l'existence d'une 
infraction à ces obligations d'importance essentielle 
pour la communauté internationale tout entière et, par 
la suite, de décider des mesures à prendre et de leur 
exécution.
La Charte des Nations Unies réserve les tâches'indiquées 
ci-dessus aux organes compétents de l'Organisation.
Ces organes peuvent ... non seulement autoriser, mais 
véritablement charger un Etat ..., une série d'Etats 
Membres, sinon parfois, la totalité de ceux-ci, d'appli
quer certaines mesures de sanction ... à l'encontre de 
l'Etat ayant commis une infraction d'un contenu et d'une 
gravité déterminés" (112).

Les sanctions adoptées par des Etats non directement lésés
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sur la base d'une décision de l'Organisation pouvaient 
même - la Commission le remarquait - comporter dans certains 
cas l'emploi de la force armée (113). En outre, la condition 
de la présentation préalable d'une demande en réparation et 
le principe de la proportionnalité ne jouaient pas le même 
rôle que dans le cas des contre-mesures décidées et appliquées 
autonomement par l'Etat directement lésé (114). La violation 
de ces obligations engendrait donc un régime spécial de res
ponsabilité. Bien que la Commission ne le dise pas expressé
ment il est évident qu'elle pensait aux crimes internationaux.

La Commission estimait-elle aussi que dans certains cas 
les Etats non directement lésés ont la faculté d'adopter 
autonomement, indépendamment de toute décision préalable de 
l'Organisation des Nations Unies ou autre organisation, des 
contre-mesures à l'encontre de l'Etat auteur du fait illicite 
Dans le rapport qu'il avait soumis à la Commission, M. Ago 
s'était montré plutôt défavorable à une telle solution (115). 
Les autres membres ne se sont pas prononcés sur ce point. Le 
commentaire à l'article 30 se tait. Il est évident que la 
Commission n'a pas voulu préjuger sa position future sur l'une 
des questions plus délicates qui se posent en matière de déter 
mination des conséquences des faits illicites particulièrement 
graves. Tout ce qui ressort du commentaire c'est que les 
Etats non directment lésés ne peuvent pas réagir au fait 
illicite par l'application de mesures impliquant l'emploi de 
la force armée, mis à part le cas où ils agiraient à titre 
de légitime défense collective (116).

En 1980, toujours dans le cadre du chapitre sur les 
circonstances excluant l'illicéité, la Commission adoptait 
le projet d'article 34 relatif à la légitime défense. Il
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est libellé comme suit:
Article 34 

Légitime défense
L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une 
obligation internationale de cet Etat est exclue 
si ce fait constitue une mesure licite de légitime 
défense prise en conformité avec la Charte des 
Nations Unies. (117)
Pour la première fois, dans le cadre de la codifica

tion de la matière de la responsabilité des Etats, la Com
mission se trouvait à devoir élaborer un article qui avait 
le même objet qu'un article de la Charte des Nations Unies.
"Une codification se réalisant dans le cadre et sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies ne saurait s'in
spirer - affirmait la Commission - de critères qui, sous 
quelque angle que ce soit, ne seraient pas en pleine conformité 
avec ceux dont s'inspire la Charte, tout particulièrement 
lorsque, comme dans le cas présent, il s'agit d'une matière 
touchant un secteur aussi délicat que celui du maintien de la 
paix et de la sécurité internationales" (118). Elle décidait, 
par conséquent,

a) de faire renvoi, aux fins du projet d'articles, à 
la notion de légitime défense accueillie par la Charte, sans 
se préoccuper d'établir si la règle qui y est codifiée cor
respond ou non entièrement à la règle de droit international 
coutumier; et

b) de ne pas prendre position sur les différentes 
thèses qui ont été avancées quant au contenu de l'article 51 
et des autres dispositions pertinentes de la Charte, et 
notamment sur le point si la Charte admet le recours à des 
mesures de légitime défense uniquement en cas de réaction à 
une "agression armée" ("armed attack"). La tâche de l'inter
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prétation de la Charte devait être laissée aux organes com
pétents de l'ONU (119).

Malgré cette prémisse, la Commission a fourni dans le 
commentaire quelques indications sur la notion de "mesure de 
légitime défense" accueillie au projet d'article 34 et sur 
les conditions auxquelles son exercice est soumis.

Il ressort de ce commentaire que d'après la Commission 
les mesures de légitime défense sont des mesures qui com
portent (ou en tout cas peuvent comporter) l'emploi de la 
force armée, des mesures qui, comme les représailles, sont 
décidées et appliquées autonomement par l'Etat directement 
lésé et parfois même par d'autres Etats (légitime défense 
collective) (120).

Les mesures de légitime défense présupposent, comme les 
contre-mesures visées au projet d'article 30, un fait inter
nationalement illicite de l'Etat à l'encontre duquel ces 
mesures sont adoptées (121), mais alors que les contr e-mesures 
interviennent ex post facto avec un but essentiellement 
afflictif (but qui peut représenter comme tel une fin en soi, 
ou s'accompagner du but d'éviter une répétition future du 
fait illicite ou de celui d'exercer une pression pour s'as
surer le dédommagement du préjudice subi), les mesures de 
légitime défense tendent à empêcher la réalisation du fait 
illicite, plus précisément elles tendent "à empêcher l'action 
illicite d'autrui de se dérouler, d'aboutir, d'atteindre ses 
buts" (122) .

Quels sont pour la Commission les faits internationale
ment illicites en présence desquels un Etat peut, sans violer 
la Charte prendre des mesures de légitime défense ? La Corn-
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mission refusait de prendre position au commentaire sur les 
différentes thèses avancées à ce sujet. Il ressort du débat 
que les membres de la Commission étaient d'accord pour voir 
dans 1 agression armée" ("armed attack") dont il est question 
à l'article 51 de la Charte un de ces faits, mais qu'ils 
étaient partagés quant à l'existence d'autres faits illi
cites ayant cette conséquence. Le rapporteur spécial ainsi 
que MM. Ouchakov, Francis et Yankov estimaient que l'hypo
thèse envisagée à l'article 51 était la seule où un Etat est 
autorisé à adopter des mesures de légitime défense (123).
Tous les autres membres avançaient des doutes à ce sujet. A 
leur avis on ne saurait exclure l'existence d'autres hypo
thèses, à côté de celle mentionée à l'article 51, où un Etat 
pourrait adopter des mesures de légitime défense sans pour 
autant violer la Charte (124). La plupart de ces membres 
n'indiquaient pas quels étaient les faits illicites auxquels 
ils pensaient. Ceux qui l'ont fait se sont référés à des 
faits illicites qui, tout en ne pouvant pas être qualifiés 
d'actes d'agression armée, impliquaient toujours l'emploi de 
la force: faits comportant l'emploi de la force armée mais
qui n'étaient pas assez graves pour être qualifiés d'actes 
d'agression ou bien faits comportant l'emploi de la force 
économique ou politique (125).

On s'est arrêté sur les vues de la Commission concernant 
la légitime défense parce que d'après certains des auteurs 
favorables à la distinction entre crimes et délits inter
nationaux le fait que le droit international rattache à 
certaines infractions - et seulement à certaines infranctions - 
la faculté pour les Etats qui en sont les victimes (et même
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pour d'autres Etats) d'adopter des mesures de légitime dé
fense est une des raisons qui justifient l'inclusion de ces 
infractions dans une catégorie séparée. Etant donné que 
seulement en réponse à certains faits internationalement 
illicites il est permis d'agir en légitime défense, on ne 
peut pas dire - estiment ces auteurs - qu'il y ait là des 
faits illicites comme les autres, des faits qui engendrent 
les mêmes conséquences juridiques de tous les autres faits 
illicites.

Cela étant, il paraît naturel de se demander si une 
des formes spéciales de responsabilité que la Commission pen
sait rattacher à certains crimes internationaux (agression 
armée et peut-être autres cas d'emploi illicite de la force) 
était justement constituée par la sujétion à de mesures de 
légitime défense. La Commission ne se prononce pas explicite
ment sur ce point: établir quelles étaient ses vues n'est
pas aisé. D'une part, on rappellera que la Commission avait 
précisé, dans le commentaire au projet d'article premier, qu'elle 
emploie l'expression "responsabilité internationale" pour dé
signer "toutes les sortes de relations juridiques nouvelles 
qui peuvent naître, en droit international, du fait interna
tionalement illicite d'un Etat" (126). On pourrait donc 
penser que la relation juridique représentée par la faculté 
attribuée à l'Etat lésé d'adopter des mesures de légitime 
défense à l'encontre de l'Etat auteur du fait illicite et la 
sujétion de ce dernier à ces mesures rentre pour la Commission 
dans la notion de responsabilité internationale. D'autre 
part, il faut considérer que la Commission en parlant - 
toujours dans le commentaire au projet d'article premier - des rela-
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tions juridiques nouvelles qui peuvent naître du fait in
ternationalement illicite avait mentionné les relations 
suivantes: obligation de réparer-droit à prétendre la
réparation, faculté d'infliger une sanction-su
jétion à la sanction (127), mais n'avait point parlé de la 
faculté d'adopter des mesures de légitime défense. Et on a 
vu que dans le commentaire au projet d'article 34 la Com
mission affirme que la légitime défense n'est pas une contre- 
mesure (notion qui, on l'a dit, englobe pour elle désormais 
la sanction). La Commission ne considérait-elle donc pas 
la sujétion à des mesures de légitime défense une forme de 
responsabilité ? Cette hypothèse paraît confirmée par le 
fait que la Commission a dit, dans le commentaire au projet 
d'article 34, que la légitime défense a trait à la commission 
du fait illicite alors que les contre-mesures ont trait à 
"la mise en oeuvre des conséquences produites par le fait in
ternationalement illicite sur le plan de la responsabilité 
internationale” (128).

L'hypothèse la plus fondée paraît donc celle que la 
Commission n'eût pas l'intention de mentionner, dans la 
deuxième partie du projet d'articles, parmi les formes spé
ciales de responsabilité faisant suite à certains crimes 
internationaux, la sujétion à des mesures de légitime défense.

Reste le fait que d'après la Commission on peut adopter 
des mesures de légitime défense uniquement pour repousser 
certains faits illicites particulièrement graves (l'agression 
armée pour certains membres, tout emploi illicite de la force 
pour d'autres). Que la Commission vît ou non dans la sujétion 
à des mesures de légitime défense une forme de responsabi-
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lité mise à la charge de l'Etat coupable, elle reconnaissait 
que ces faits illicites engendrent une situation juridique 
que les autres faits illicites n'engendrent pas. Elle re
connaissait, donc, que le droit international soumet ces 
faits illicites à un traitement différent.
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S E C T I O N  II

Les_2£il§§_âi_BQiiÎiQQ=âëi_5Èiii_BS£ÎâDt_iü£_:li_ErQ:j:ëi
d'article 19

1. Schéma général des positions des Etats
Dans la présente section on examinera quel a été l'accueil 

que les Etats ont réservéau projet d'article 19 et à la dis
tinction entre catégories de faits internationalement illi
cites qui y est établie.

Les commentaires écrits ne sont pas très nombreux. Une
quinzaine d'Etats seulement ont jusqu'à présent transmis à
la Commission du droit international leurs observations et
commentaires portant sur le projet d'article 19 (129).

En revanche, quelque quatre-vingt Etats ont manifesté
leurs vues sur ce projet d'article au cours des débats qui ont
eu lieu à la Sixième Commission de l'Assemblée générale de
1976 à 1982 (130). Le débat plus important est celui qui a
eu lieu en 1976, mais dans les années suivantes aussi les
interventions sur la question de la distinction entre crimes
et délits internationaux ont été fréquentes (131).

Avec les limites propres à toute classification, on
peut affirmer que les Etats suivants ont approuvé, dans les
grandes lignes, le projet d'article 19:

Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahamas, Bangladesh, 
Biélorussie, Brésil, Bulgarie, Chili, Chine, Chypre,
Côte d'ivoire, Cuba, Egypte, El Salvador, Ethiopie,
Ghana, Guinée, Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, 
Iran, Italie, Jamaïque, Kenya, Koweit, Liban, Mali, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Nigèria, Pakistan,
Pérou, Philippines, Pologne, République démocratique 
allemande, Roumanie, Sierra Leone, Somalie, Sri Lanka, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Ukraine, URSS, Venezuela, Yougolslavie, Zaïre 
(132) .
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Les Etats suivants se sont déclarés contraires :
Australie, Etat-Unis d'Amérique, France, Grèce, Portugal,
Suède (133).
D'autres Etats ont adopté une position nuancée:

Autriche, Espagne, Finlande, Israël, Jordanie, Nouvelle- 
Zélande, Pays-Bas, Paraguay, République fédérale d'Alle
magne, Royaume-Uni et Uruguay

paraissaient favorables à l'idée de distinguer deux catégories 
de faits internationalement illicites eu égard à l'importance 
de l'obligation violée tout en ayant des réserves sur la for
mule employée par la Commission ou sur certaines des consé
quences qui y seraient rattachées (et notamment sur des formes 
de responsabilité pénale).

Canada, Danemark et Japon,
tout en réservant leur position jusqu'à quand la Commission 
aura indiqué les conséquences de la distinction établie, se 
montraient plutôt défavorables au projet d'article (134).

La position de la Bolivie et du Rx-zanda ne ressort pas 
clairement des comptes rendus (135).

Il ressort de ces données, en premier lieu, que la grande 
majorité des Etats s'est déclarée favorable au projet d'ar
ticle 19 et que seul un petit groupe d'Etats s'y est opposé, 
mais parmi ces derniers il y a des Etats dont les opinions ne 
peuvent guère être ignorées à l'occasion de l'élaboration 
d'une convention de codification.

Il ressort, en deuxième lieu, que les Etats socialistes 
ainsi que la grande majorité des Etats du Tiers mond 
appuyé le projet d'article, alors que les Etats du group 
dental étaient partagés: certains se sont déclarés favorables,
mais la majorité a adopté une attitude prudente ou contraire 
au projet d'article.
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On se tromperait, toutefois, si l'on estimait d'avoir sur 
cette base un tableau clair des opinions des Etats concernant 
la distinction entre crimes et délits internationaux établie 
par la Commission du droit international. Il suffit d'examiner 
un peu plus à fond le débat et de prendre en considération les 
argumentations avancées par certains Etats à l'appui du pro
jet d'article 19 et, surtout, celles avancées par les Etats 
qui s'y opposent, pour se rendre compte que ces Etats ont 
souvent attribué à la Commission l'intention de rattacher aux 
crimes internationaux des conséquences auxquelles celle-ci 
n'a nullement pensé. Et il est intéressant de remarquer que 
l'opposition initiale de certains Etats au projet d'article 
s'est progressivement atténuée dans les années suivantes au 
fur et à mesure que ces Etats avaient plus claire la signifi
cation attribuée par la Commission à la distinction entre 
crimes et délits internationaux. L'exemple le plus marquant 
en ce sens est fourni par l'évolution de la position de la 
République fédérale d'Allemagne. Le représentant de cet Etat 
à la Sixième Commission déclarait en 1976 n'être pas convaincu 
par la distinction établie au projet d'article 19 et indiquait 
qu'il était contraire à toute idée de responsabilité pénale 
des Etats (136). En 1980, le représentant du même pays affir
mait que la distinction entre crime et délit international 
établie par ce projet d'article pouvait peut-être se justifier 
"par la différence de position des Etats tiers à l'égard de 
ces deux types de conduite" (137). En 1981, dans les ob
servations écrites transmises à la Commission, le Gouverne
ment de la RFA, tout en répétant ses réserves quant è l'intro
duction de la notion de crime international parce qu'elle a
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une connotation pénale, affirmait:
"l'idée de prévoir une disposition particulière qui couvre 
les cas de violation grave par les Etats d'obligations 
internationales élémentaires n'appelle pas d'objections.
La distinction entre crimes et délits pourrait... trouver 
sa justification dans le traitement des conséquences juri
diques. C'est en effet une idée courante que la gravité 
de la violation d'une obligation internationale détermine 
la gravité de ses conséquences juridiques. La distinction 
entre crimes et délits internationaux pourrait également 
se justifier du point de vue de la position des Etats 
tiers, qui pourrait être différente vis-à-vis d'un délit 
international et d'un crime international" (138).

Ce sont presque les mêmes mots de la Commission. 
L'analyse du débat révèle aussi que les divers Etats avaient 

des idées différentes quant aux conséquences que la Commission 
envisageait rattacher aux crimes internationaux. Il est par 
conséquent arrivé que des Etats qui pourtant avaient les 
mêmes conceptions en matière de conséquences des faits inter
nationalement illicites se soient montrés les uns hostiles 
au projet d'article 19 et les autres favorables. Un exemple 
typique nous est fourni par la position de certains Etats à 
propos de la question de la responsabilité pénale des Etats 
en droit international. Comme on le verra mieux dans le 
prochain paragraphe, plusieurs Etats - dont les Etats-Unis, 
la France, l'Australie et le Portugal - ont indiqué comme 
raison principale de leur opposition au projet d'article 19 
le fait qu'on ne saurait admettre en droit international 
des formes de responsabilité pénale des Etats. Or, cette 
même affirmation a été faite par un Etat comme la République 
démocratique allemande qui, pourtant, est parmi les plus 
convaincus partisans du projet d'article 19. En traitant, 
en 1980, des sanctions et de la légitime défense, le repré
sentant de la RDA affirmait que

"les seules sanctions autorisées par le droit interna-
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tional contemporain, et notamment la Charte des Nations 
Unies, sont celles qui visent à rétablir et protéger 
les droits violés ou à garantir la réparation des 
dommages causés. Cela vaut aussi pour les cas d'agres
sion... Le droit international coutumier ... n'autorise 
aucunement un Etat à prendre des mesures punitives 
contre d'autres Etats ... Il ne saurait en aucun cas 
être question de punition, notion incompatible avec le 
principe de l'égalité souveraine des Etats" (139).

Evidemment pour la RDA le fait que le projet d'article 19 parle 
de crimes internationaux ne signifie pas que l'on ait l'inten
tion de rattacher à ces faits illicites des formes de responsa
bilité de nature pénale ou punitive.

On a donné ces exemples pour montrer que si l'on veut 
connaître ce que les Etats pensent de la distinction entre 
crimes et délits internationaux qui a été établie par la 
Commission du droit international - et plus en général d'une 
distinction entre catégories de faits internationalement il
licites basée sur l'importance que revêt l'obligation violée 
pour la communauté internationale - il ne suffit pas de savoir 
s'ils se sont déclarés pour ou contre le projet d'article 19.
Il faut examiner les raisonsqu'ils ont données de leur position 
et, plus en général, ce qu'ils ont dit à propos des consé
quences des faits internationalement illicites. Il faut à ce 
propos tenir compte non seulement du débat sur le projet d'ar
ticle 19, mais aussi de ceux relatifs aux contre-mesures et 
à la légitime défense ainsi que du débat général sur la 
deuxième partie du projet d'articles.

2. Crimes internationaux et responsabilité pénale des 
Etats

Une des causes principales, voire même la cause principale, 
de confusion dans le débat à la Sixième Commission sur le 
projet d'article 19 a été le fait que certains délégués ont
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soulevé la question de la responsabilité pénale des Etats.
Ces délégués estimaient que si la Commission du droit inter
national avait prévu à l'article 19 une catégorie spéciale de 
faits internationalement illicites dénommés crimes interna
tionaux, c'était pour établir dans la deuxième partie du pro
jet, des formes de responsabilité pénale à la charge des 
Etats ayant commis ces faits illicites;

C'est le délégué des Etats-Unis qui le premier souleva 
en 1976 cette question. Il se déclarait contraire au projet 
d'article 19 parce qu'il n'estimait pas justifiée l'inclusion 
de la notion de responsabilité pénale dans le projet au stade 
actuel de développement du droit international. L'introduction 
d'une telle notion, ajoutait-il, aurait requis, comme dans 
le droit interne, l'existence d'une autorité judiciaire qui 
décide de l'application des peines, ainsi que l'existence d'un 
certain nombre de garanties portant sur le fond et la procé
dure pour protéger l'innocent des fausses accusations et des 
condamnations hâtives. Tout au plus, affirmait-il, pourrait- 
on admettre, dans le cadre du développement progressif du droit 
international, que l'Etat auteur de violations particulière
ment graves soit obligé à payer des "réparations exemplaires" 
(140) .

L'objection portant sur l'introduction de formes de res
ponsabilité pénale des Etats a été reprise par la plupart des 
délégués qui se sont dits contraires au projet d'article 19 
ou ont réservé leur position à ce sujet. Les représentants de 
la Finlande (141), du Danemark (142), du Japon (142 bis), du 
Portugal (143), de la République fédérale d'Allemagne (144), de 
la France (145), de l'Australie (146), d'Israël (147) ont ex
primé soit des doutes quant à l'opportunité de prévoir au
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projet d'articles des formes de responsabilité pénale des 
Etats, soit une opinion tout à fait contraire à une telle 
solution.

Par contre, aucun des délégués des Etats qui ont appuyé 
le projet d'article 19 n'a déclaré qu'il approuvait cette 
disposition parce qu'elle attribue une responsabilité pénale 
aux Etats auteurs des violations plus graves du droit inter
national (148). Et , comme on l'a dit au paragraphe précé
dent, le délégué de la République démocratique allemande 
a même insisté tout particulièrement sur le point que les 
faits internationalement illicites - y compris le fait il
licite le plus grave: l'agression armée - n'engagent pas des
formes de responsabilité punitive. Ces Etats paraissent 
donc estimer que les formes de responsabilité que la Commis
sion du droit international entend rattacher aux crimes in
ternationaux ne sont point des formes de responsabilité pénale, 
du moins des formes de responsabilité pénale analogues à
celles du droit interne.

Or, il ressort très clairement de l'analyse des travaux 
de la Commission du droit international effectuée dans la 
section I du présent document de travail que la Commission 
n'avait point l'intention de rattacher aux faits illicites 
qu'elle dénomme crimes internationaux des conséquences d'un 
type inconnu au droit international actuellement en vigueur.
Ce que la Commission a voulu indiquer au projet d'article 19 
c'est - on l'a vu - qu'il y a des faits illicites qui sont 
considérés plus graves que tous les autres par la communauté 
internationale parce qu'ils lèsent des intérêts essentiels 
de cette communauté et que ces faits illicites engagent un
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régime de responsabilité qui est différent de celui qui est 
rattaché aux autres faits illicites. Elle a ajouté que les 
différences portent sur les formes de la responsabilité et sur 
les sujets qui peuvent la faire valoir, mais cela ne veut pas 
dire qu'elle eût l'intention de lier à ces faits des formes 
de responsabilité analogues à celles prévues par le droit 
pénal des ordres juridiques internes modernes. Les formes 
spéciales de responsabilité auxquelles les membres de la 
Commission se sont référés sont - on l'a vu - d'une part, les 
sanctions prévues par la Charte des Nations Unies et éven
tuellement d'autres sanctions collectives et, d'autre part, 
les représailles (ou certaines formes de représailles). Il 
y a là des conséquences des faits internationalement illicites 
qui ne sont certes pas nouvelles et dont la licéité n'est 
d'ailleurs point contestée (on le verra infra au par. 5) 
par les Etats qui critiquent le projet d'article 19. Ces 
mêmes Etats ne semblent avoir aucune difficulté à admettre 
que dans certains cas des sujets non directement lésés 
fassent valoir la responsabilité de l'Etat auteur d'un fait 
illicite. Ils admettent, par exemple, la licéité des sanc
tions collectives adoptées sur la base d'une résolution du 
Conseil de Sécurité et certains d'entre eux admettent même 
que des Etats non directement lésés puissent, dans certaines 
hypothèses, adopter des contre-mesures décidées individuelle
ment (voir infra, par. 6). Il est donc évident que lorsque 
les délégués de ces Etats déclaraient s'opposer à l'intro
duction de l'article 19 parce qu'on ne saurait admettre que 
des faits internationalement illicites aient pour conséquence 
une responsabilité pénale de l'Etat qui en est l'auteur, ils
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pensaient à des formes de responsabilité différentes de celles 
envisagées par les membres de la Commission pour les crimes 
internationaux. C'est probablement l'emploi du mot "crime" 
qui les a amenés à se faire une idée erronée du type de con
séquences que la Commission entendait rattacher aux faits 
illicites qu'elle avait ainsi dénommés (149).

Quoi qu'il en soit, il ressort de ce qu'on a dit que pour 
savoir si les Etats sont ou non d'accord avec la distinction 
entre catégories de faits internationalement illicites établie 
par la Commission à l'article 19 il faut faire abstraction de 
ce qu'ils ont dit à propos de la responsabilité pénale des 
Etats. Ce qui intéresse c'est de rechercher si les Etats 
sont ou non d'accord sur le fait qu'il y a des faits illicites 
des Etats auxquels - étant donnée l'importance que revêt pour 
la communauté internationale l'obligation violée - sont rattachées 
des conséquences différentes de celles qui sont reliées aux 
faits illicites "ordinaires". L'évolution de la position de 
la République fédérale d'Allemagne, de plutôt contraire à 
presque entièrement favorable au projet d'article 
19 (cfr. supra, par. 1), au fur et à mesure où la
portée réelle de la distinction qui y est établie lui devenait 
plus claire, confirme ce que l'on vient de dire.

3. Les opinions des Etats concernant l'établissement d'une 
distinction entre catégories de faits internationalement 
illicites basée sur l'importance de l'obligation violée

Tous les Etats qui se sont déclarés favorables au projet 
d'article 19 (cités supra, par. 1) sont évidemment d'accord 
pour que la future convention sur la responsabilité des Etats
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distingue à l'intérieur des faits internationalement il
licites une catégorie de faits plus graves ayant des consé
quences différentes de celles qui découlent de tous les autres 
faits illicites.

Mais aussi les Etats qui ont adopté une position nuancée 
par rapport au projet d'article sont pour la plupart favorables 
à ce que l'on fasse une telle distinction.

Ainsi, la Nouvelle-Zelande, la Jordanie, le Paraguay, et 
1'Uruguay ont avancé des critiques au projet d'article 19 por
tant sur la terminologie ou la formule employées pour désigner 
les faits illicites plus graves, mais n'ont point mis en dis
cussion l'opportunité de distinguer ces faits illicites des 
autres (150) .

La République fédérale d'Allemagne - on l'a déjà indiqué - 
a affirmé que "l'idée de prévoir une disposition particulière 
qui couvre les cas de violation grave par les Etats d'obligations 
internationales élémentaires n'appelle pas d'objections" (151).

L 'Autriche s'est déclarée d'accord avec la Commission du 
droit international quant au fait que "le droit international 
contemporain exige l'application de régimes différents de 
responsabilité internationale à ces différentes catégories 
de faits internationalement illicites et que cette différence 
devrait apparaître, en temps voulu, dans les règles qui seront 
formulées dans les chapitres suivants du projet" (152). De 
même, Israël a reconnu que "les actes internationalement 
illicites ne rentrent pas tous dans la même catégorie, car 
certains constituent la violation d'une obligation envers 
un ou plusieurs Etats, alors que d'autres peuvent comporter
une violation des droits de la communauté internationale dans
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son ensemble" (153). Ce que ces deux Etats n'acceptaient pas 
c'était que l'on mette à la charge de l'Etat ayant commis un 
des faits illicites plus graves une responsabilité pénale.

Le Royaume-Uni, tout en soulignant les difficultés de 
définir quelles sont les obligations d'importance fondamentale 
pour la communauté internationale dans son ensemble et de dé
terminer quelles sont les conséquences de leur violation, a 
affirmé que l'existence d'une distinction entre différents 
types de faits internationalement illicites est "de plus en 
plus évidente" (154). le Canada a déclaré que "Le principe, 
de plus en plus largement admis selon lequel un Etat peut 
être considéré comme responsable selon le degré de gravité 
de son acte, pourrait être codifié". Il ajoutait que l'ar
ticle 19 établit une distinction valable, mais présente en
core des difficultés" (155). Par la suite le Gouvernement 
canadien exprima l'avis qu'à l'article 19 la Commission "a 
touché à une question qui prête à controverse et dont il 
vaudrait mieux ne pas s'occuper pour le moment" (156). La 
Finlande a exprimé des doutes quant au fait que le droit in
ternational en vigueur distingue les faits illicites en deux 
catégories, mais a reconnu que l'idée de faire cette distinc
tion avait de plus en plus des partisans et que la situation 
pouvait changer dans un futur proche (157). En 1981 la Fin
lande a affirmé que seule la violation grave des obligations 
de chaque Etat vis-à-vis de l'ensemble de la communauté in
ternationale "doit mener à l'application de sanctions" (158). 
Elle paraît donc avoir accepté l'idée de faire un distinction 
entre catégories de faits illicites.

Plus prudente l'attitude de 1'Espagne et des Pays-Bas.
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Ils ont affirmé que l'idée de faire une distinction entre 
un crime et un délit international était très intéressante, 
mais ils ont réservé leur position sur le projet d'article 
jusqu'à ce qu'on ne connaisse les conséquences que la Com
mission y attachera. En outre l'Espagne paraissait con
sidérer la distinction comme relevant du développment pro
gressif du droit international (159).

Le Danemark et le Japon paraissent peu convaincus par 
le projet d'article 19. En 1976 ils ont réservé leur 
position jusqu'à quand on connaîtra les conséquences qui 
seront attachées à la distinction établie, mais n'ont rien 
dit sur le point spécifique qui intéresse ici (160). En 
1982, toutefois, le Japon paraissait souscrire du moins en 
partie à la distinction entre catégories de faits illicites. 
Il affirmait qu'en cas de crime international des obligations 
naissent à la charge d'Etats tiers (161).

Restent à considérer les opinions des Etats qui se sont 
déclarés contraires au projet d'article 19. Il s'agit de 
l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
Grèce, du Portugal, et de la Suède.

Deux de ces Etats, les Etats-Unis et le Portugal, ont 
motivé leur opposition au projet d'article uniquement sur la 
base du fait que cet article viserait à introduire en droit 
international une responsabilité pénale des Etats (162). On 
a indiqué au paragraphe précédent pourquoi une telle critique 
ne permet pas en soi de comprendre si les Etats qui la for
mulent sont ou non favorables à la distinction proposée par
la Commission du droit international.
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Il ne résulte notamment pas des interventions de 
ces Etats s'ils sont ou non favorables à l'idée selon laquelle 
il y aurait des faits illicites particulièrement graves qui 
autorisent l'Etat victime de tels faits, et seulement de tels 
faits, à adopter des contre-mesures ou bien à l'idée selon la
quelle ces faits engendrent une responsabilité envers tous 
les Etats (163).

Les autres Etats ne se sont pas exclusivement basés dans 
leurs critiques au projet d'article 19 sur le fait qu'il in
troduirait une responsabilité pénale.

Ainsi la France a affirmé en 1976 qu'"il ne convient pas 
que la CDI examine si certains faits attribuables à l'Etat 
peuvent avoir des conséquences autres que la simple obligation 
de réparer" (164). En outre elle s'est déclarée contraire à 
toute notion d'actio popularis. Le dommage à l'Etat est une 
condition, a-t-elle soutenu, pour que l'Etat puisse faire valoir 
la responsabilité de l'auteur du fait illicite (165). Il est 
évident que si - contrairement au choix fait par la Commission - 
l'on exclut de la future convention sur la responsabilité des 
Etats toute la matière des contre-mesures il est plus difficile 
de faire une distinction entre catégories de faits illicites, 
et régimes correspondants de responsabilité, basée sur l'im
portance de l'obligation violée. Cela d'autant plus que la 
France est convaincue qu'on ne peut pas faire une distinction 
entre faits illicites eu égard au sujet actif du rapport de 
responsabilité qui en découle. Le sujet actif serait toujours 
et exclusivement l'Etat ayant subi le dommage, donc l'Etat 
directement lésé. Une évolution paraît toutefois se dessiner
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dans les dernières années en ce qui concerne les positions de 
la France à propos des deux points mentionnés. On remarquera, 
d'une part, que dans les interventions portant sur la deuxième 
partie du projet d'articles la France n'a plus affirmé qu'on 
ne doit pas s'occuper des contre-mesures alors que le rap
porteur spécial a toujours indiqué que cette partie aurait 
traité aussi de ces conséquences du fait illicite. D'autre 
part, la France a affirmé en 1982 que "la commission d'un 
fait illicite fait d'abord naître vn lien d'ordre bilatéral 
entre l'Etat auteur et l'Etat lésé. La naissance de droits 
pour les Etats tiers, sans être vraiment exceptionnelle, n'a 
cependant trait qu'aux violations les plus importantes du 
droit international" (165). La France paraît donc admettre 
qu'il y a au moins une différence dans les conséquences des 
faits internationalement illicites suivant qu'ils sont plus 
ou moins importants.

L'Australie, qui a critiqué le projet d'article prin
cipalement parce qu'il introduirait la notion de responsabi
lité pénale des Etats, a affirmé qu'elle ne voyait pas l'uti
lité de mettre à la charge des Etats des formes de responsa
bilité pénale. Les sanctions appliquées aux Etats, a-t-elle 
ajouté, ne peuvent être que des sanctions pécuniaires et 
économiques et "on voit mal quelle serait l'utilité ... d'une 
'amende' imposée à un Etat coupable d'un acte de génocide 
ou pratiquant 1'apartheid" (167). Autrement dit, l'Australie 
paraît douter de la possibilité de prévoir dans la future 
convention des formes de responsabilité efficaces pour empêcher 
que l'on commette les faits illicites particulièrement graves 
mentionnés. Cette thèse est énoncée explicitement par la

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



70

Grèce, d'après laquelle "ce n'est pas en rédigeant des dis
positions comme celles du paragraphe 3 / de l'article 19/ 
qu'on empêchera la violation future d'obligations interna
tionales; seules des sanctions politiques pourraient y par
venir" , mais il y aurait là une tâche qui ne relève pas 
du domaine de la responsabilité (168). Si ces Etats devaient 
garder ces mêmes vues aussi dans le futur, ils accepteront 
difficilement que l'on prévoie au projet d'articles une 
catégorie de faits illicites particulièrement graves engageant 
des formes spéciales de responsabilité (même s'il leur était 
clair qu'il ne s'agit pas de formes de responsabilité pénale). 
Mais on ne peut pas s'empêcher de remarquer que, en premier 
lieu, ces Etats aussi semblent exclure de la notion de res
ponsabilité internationale les contæ-mesures ou du moins cer
taines d'entre elles (par exemple les sanctions des organi
sations internationales). En deuxième lieu les prises de 
position mentionnées n'excluent pas que l'Australie et la 
Grèce soient disposées à accepter une distinction dans les 
régimes de responsabilité portant sur les sujets pouvant 
faire valoir la responsabilité. On remarquera à ce sujet 
qu'en 1982 - lors du débat sur la deuxième partie du projet 
d'articles - la Grèce a expressément déclaré que tout fait 
internationalement illicite engage un rapport bilatéral de 
responsabilité avec l'Etat directement lésé et que des rap
ports avec d'autres Etats naisse.nt uniquement en cas de faits 
illicites extrêmement graves (169).

Plus radicale l'objection soulevée par la Suède contre 
la distinction effectuée au projet d'article. Cet Etat dé
clarait ne pas partager l'opinion de la Commission selon la
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quelle "l'importance relative attachée par la communauté in
ternationale aux diverses obligations est un critère ob
jectif dont on peut déduire des conséquences juridiques".
"La réponse à la question de savoir si une obligation est 
essentielle pour la protection des intérêts fondamentaux de 
la communauté internationale est nécessairement subjective 
et politique" affirmait-elle (170).

Pour conclure sur ce point, il ressort de l'analyse 
effectuée que des quelque quatre-vingt Etats qui ont ex
primé leur vues sur le projet d'article 19 seule la Suède 
a pris une position qui est tout à fait incompatible avec 
la proposition tendant à effectuer une distinction entre 
deux catégories de faits internationalement illicites - et 
régimes de responsabilité correspondants - basée sur l'im
portance que l'obligation violée revêt pour la sauvegarde 
des intérêts fondamentaux de la communauté internationale.

4. Les opinions des Etats concernant les exemples de 
faits internationalement illicites particulièrement 
graves.

Il s'agit maintenant de voir si les Etats favorables 
(171) à établir une distinction entre catégories de faits in
ternationalement illicites ont été d'accord avec la Commission 
à propos de quels sont les faits à inclure dans la catégorie 
des faits particulièrement graves. Il s'agit notamment 
d'examiner les opinions émises au sujet des exemples de crimes 
internationaux désignés au paragraphe 3 du projet d'article 19.

Une précision préliminaire s'impose. L'opinion émise 
par un Etat au sujet de l'inclusion de certains faits dans
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la catégorie des crimes internationaux est généralement in
fluencée par l'idée que cet Etat s'est faite du régime spécial 
de responsabilité qui sera rattaché aux crimes internationaux. 
Or, comme on l'a vu, la Commission n'a fourni à ce sujet, dans 
le commentaire au projet d'article 19, que des indications 
d'un caractère très général. Ce n'est que de l'analyse du 
débat qu'il a été possible d'avoir une idée plus précise des 
vues des membres de la Commission sur ce point. Il en est 
découlé que les Etats, même ceux qui ont appuyé la proposi
tion de la Commission d'individualiser une catégorie de faits 
illicites particulièrement graves, se sont formé des opinions 
qui ne sont pas entièrement uniformes - et qui ne corres
pondent pas toujours aux vues exprimées par les membres de 
la Commission au cours du débat - quant aux conséquences que 
la Commission entend rattacher aux crimes internationaux. 
Puisque la position d'un Etat favorable ou contraire à l'in
clusion d'un fait illicite parmi les crimes internationaux 
peut être liée à une conception des conséquences de ces faits 
illicites qui pourrait ne pas correspondre à la voie qui sera 
suivie par la Commission, il est donc possible que cet Etat 
change sa position après que la Commission aura élaboré les 
articles sur les conséquences des crimes internationaux. Par 
conséquent, pour évaluer correctement la portée d'une prise de 
position d'un Etat pour ou contre l'inclusion d'un fait illi
cite parmi les crimes internationaux il faudrait connaître, au 
moins dans les grandes lignes, quelles sont ses vues quant aux 
conséquences de cette catégorie de faits illicites, autrement 
dit quant aux formes de responsabilité qui en découlent et aux 
sujets pouvant les faire valoir. Or, comme on le verra aux
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paragraphes 5 et 6 ci-après, seulement une partie des Etats 
qui ont appuyé la distinction entre crimes et délits inter
nationaux ont fourni des indications sur leurs vues à propos 
des différences entre les régimes de responsabilité faisant 
suite aux uns et aux autres.

Cette précision faite, on peut passer à l’examen des 
opinions émises par les Etats au sujet des exemples de 
crimes internationaux fournis au paragraphe 3 du projet 
d'article 19.

Pas tous les Etats ont traité de ce point dans leurs in
terventions. Rien n'est dit à ce propos par certains des 
Etats qui ont réservé leur position sur le projet d'article 
19 jusqu'à ce que la Commission ait élaboré les articles de la 
deuxième partie du projet. C'est le cas de l'Autriche, de la 
Bolivie, du Danemark, de l’Espagne, du Japon, d'Israël, (sauf 
pour un point, dont on dira) et des Pays-Bas (172). Aucune 
indication ne peut être déduite de leur silence.

Rien n'est dit non plus à propos de la question qui 
nous intéresse dans les interventions d'une partie des Etats 
qui ont appuyé le projet d'article 19. Il s'agit des Etats 
suivants: Bangladesh, Côte d'ivoire, El Salvador, Ghana, Iran,
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Mali, Mauritanie, Nigéria, Paraguay, 
Philippines, Pologne, Tunisie, Uruguay, Venezuela (173). Puisque 
ces Etats se sont dits d'accord avec le projet d'article 19, 
leur silence en ce qui concerne les exemples de crimes inter
nationaux qu'il énonce semble indiquer que, du moins dans les 
grandes lignes, ils partagent le choix fait par la Commission.

Les interventions où l'on traite des faits illicites à 
inclure dans la catégorie des crimes internationaux peuvent
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être divisées en deux groupes. Le premier inclut les inter
ventions des Etats qui ont approuvé expressément le paragraphe 
3 du projet d'article 19, mais sans s'arrêter à analyser les 
divers exemples qui y sont donnés. C'est le cas du Brésil, 
de Chypre de l'Italie, du Koweit, du Pérou, de Trinité-et-Tobago 
et de la Yougoslavie (174). On peut rapprocher à la position 
de ces Etats celle du Chili et de la Nouvelle-Zélande (175) 
qui, après avoir émis un jugement positif sur le projet d'ar
ticle 19, en ont illustré le contenu, y compris celui de son 
paragraphe 3. On peut inclure dans ce groupe aussi le Canada 
et la Finlande (176) qui, tout en se déclarant perplexes quant 
à l'opportunité de prévoir la catégorie des crimes internationaux, 
ont affirmé que les faits illicites mentionnés au paragraphe 
3 sont particulièrement graves. La Finlande ajoutait qu'ils 
peuvent être retenus à titre provisoire.

Le deuxième groupe inclut les interventions des Etats qui 
ont pris en considération les différents exemples de crimes 
internationaux mentionnés aux quatre alinéas du paragraphe 3.
Il s'agit évidemment des interventions plus intéressantes.

En ce qui concerne les alinéas a), b), c) tous les Etats 
ont été d'accord avec la Commission pour considérer les faits 
illicites qui y sont cités comme des faits à inclure dans la 
catégorie des crimes internationaux. Ceux qui ont critiqué les 
exemples fournis l'ont fait parce qu'ils les jugeaient trop 
restrictifs.

L 'alinéa a) mentionne l'agression comme exemple de crime 
international. Ce choix a été approuvé par la Biélorussie, la 
Bulgarie, l'Ethiopie, la Hongrie, la Guinée, le Kenya, la 
Mongolie, le Pakistan, la République démocratique allemande,
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la Tchécoslovaquie, l'Ukraine et l'URSS (177). Les proposi
tions tendant à élargir la portée de l'exemple ont été de 
trois ordres:

1. pour l'Egypte, le Mexique et la Roumanie au lieu de 
mentionner l'agression on aurait dû citer le recours à la 
menace ou à l'emploi de la force (178);

2. pour Cuba et l'Afghanistan on aurait dû citer tant 
l'agression armée que l'agression politique et économique (179)

3. pour la Chine on aurait dû citer, à côté de l'agres
sion, l'hégémonisme (180).

L'alinéa b) se réfère à l'établissement ou au maintien 
par la force d'une domination coloniale, Biélorussie, Bulgarie, 
Hongrie, Liban, Mexique, Mongolie, Pakistan, République démo
cratique allemande, Syrie, Tchécoslovaquie, Ukraine et URSS 
(181) se sont dits d'accord. Quelques Etats (Cuba, Egypte, 
Guyane, Kenya, Roumanie) ont demandé que l'on supprime les 
mots "par la force" (182). Il n'est toutefois pas clair si ces 
Etats avaient présent que la Commission avait employé l'ex
pression "par la force" comme signifiant "contre la volonté de 
la population assujettie", même si cette volonté ne se traduit 
pas par une opposition armée (183).

L'alinéa c) se réfère à la violation "à une large échelle 
d'une obligation d'importance essentielle pour la sauvegarde 
de l'être humain, comme celles interdisant l'esclavage, le 
génocide et 1'apartheid". Biélorussie, Bulgarie, Egypte, Hon
grie, Guyane, Indonésie, Liban, Kenya, Mexique, Mongolie, 
Pakistan, République démocratique allemande, Somalie, Syrie, 
Tchécoslovaquie, Ukraine, URSS ont approuvé ces exemples (184). 
Deux les modifications proposées:

1. Le Liban et la Somalie ont demandé que l'on supprime
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/ V

les mots "à une large échelle";
2. Israël a proposé, dans une première intervention 

(185), que l'on cite aussi le terrorisme et la prise d'otages, 
successivement il a demandé qu'on se réfère aux crimes contre 
l'humanité et aux violations des droits de l'homme interna
tionalement protégés (186); le Liban a demandé que l'on in
clue non seulement les crimes contre l'humanité, mais tous 
les crimes établis par des conventions de caractère universel 
(186 bis) .

L'alinéa d) se réfère à la violation d'une obligation 
"d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'environne
ment humain, comme celles interdisant la pollution massive de 
l'atmosphère ou des mers".

A la différence de ce qui a eu lieu pour les exemples 
mentionnés aux autres alinéas, l'inclusion des faits indiqués 
parmi les crimes internationaux n'a pas été accueillie favorable
ment par tous les Etats. Elle a été critiquée non seulement 
par certains des Etats qui s'étaient dits contraires ou pas 
entièrement convaincus de la nécessité de distinguer crimes 
et délits internationaux (c'est le cas des Etats-Unis, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni)(187), mais 
aussi par des Etats qui sont des partisans de cette distinction: 
c'est le cas de la Biélorussie, de la Bulgarie, de la Chine, 
de l'Egypte, de la Hongrie, de l'Indonésie, de la Syrie, de 
l'Ukraine et de l'URSS (188). Certains de ces Etats ont fait 
valoir que l'agression et la pollution ne peuvent pas être 
mises sur le même plan; d'autres, dont l'URSS, tout en ad
mettant qu'il était possible que dans un futur proche se 
forment des normes interdisant le "génocide", jugeaient pré-
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maturée l'insertion de la pollution massive parmi les crimes 
internationaux. Aucun de ces Etats ne semble toutefois avoir 
pris en considération deux affirmations importantes faites 
par la Commission à propos du régime spécial de responsabilité 
qu'elle envisage de rattacher aux crimes internationaux. La 
première affirmation c'est que ce régime ne sera nécessairement 
pas le même pour tous les crimes internationaux. Les formes 
de responsabilité qui seront mises à la charge de l'auteur 
d'une agression seront donc différentes de celles mises à la 
charge de l'auteur d'une pollution massive. La deuxième 
affirmation est que la différence entre le régime de responsa
bilité propre aux crimes et celui propre aux autres faits 
illicites pourrait résider non seulement dans les formes de 
responsabilité mais aussi dans les sujets qui peuvent la 
faire valoir (189). Or, c'est surtout en ayant en vue ce 
deuxième aspect du régime de responsabilité propre aux crimes 
internationaux que la Commission a affirmé que la pollution 
massive doit être considérée un crime. Il ressort du débat 
qu'un fait illicite comme la pollution massive de la mer est 
pour la Commission un fait illicite qui ne concerne pas ex
clusivement l'Etat directement lésé. Tous les Etats en sont 
affectés. Puisque, pour la Commission, les faits illicites 
"ordinaires" é les délits - engendrent exclusivement une 
rélation bilatérale entre l'Etat coupable et l'Etat directe
ment lésé la pollution massive ne pouvait pas être faite ren
trer dans cette catégorie. Par contre dans le cas des crimes 
internationaux le rapport de responsabilité s'établit même 
avec des sujets non directement lésés, voire même avec tous 
les Etats membres de la communauté internationale. L'inclusion

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



de la pollution massive dans cette catégorie aurait pour 
conséquence que tous les Etats auraient droit à demander la 
cessation du comportement illicite, la restitutio in 
pristinum et peut-être même la faculté d'adopter des contre- 
mesures ayant pour but d'obtenir la cessation du fait il
licite. Or, les Etats qui ont critiqué l'inclusion des faits 
illicites du type de la pollution massive parmi les crimes 
internationaux ne semblent pas avoir pris en considération 
la question des sujets pouvant faire valoir la responsabilité.

Les Etats qui ont donné un appui exprès à l'alinéa d) 
ne sont pas nombreux. Mis à part ceux, déjà mentionnés, qui 
ont approuvé en général tous les exemples de crimes fournis 
au paragraphe 3, on ne peut citer que la Mongolie et le 
Mexique (190).

Pour compléter le cadre des opinions émises par les 
Etats au sujet des faits illicites devant être inclus dans 
la catégorie des crimes internationaux, on signalera que 
Inde, Kenya et Sri Lanka (191) ont demandé qu'on ajoute à 
la liste la catégorie des violations des obligations 
relatives à l'exploitation des ressources qui sont le 
patrimoine commun de l'humanité (192).

5. Les opinions des Etats concernant les formes de 
responsabilité qui découlent des faits interna
tionalement illicites particulièrement graves

Seulement la moitié des Etats qui ont approuvé la propo
sition de la Commission du droit international d'effectuer 
une distinction entre catégories de faits internationalement 
illicites, basée sur l'importance de l'obligation violée,
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ont fourni des indications sur quelles sont à leur avis les 
formes de responsabilité qui seraient exclusivement propres 
à la catégorie des faits illicites plus graves, faits que la 
Commission a dénommés crimes internationaux. De plus, même 
ceux qui ont traité des formes de responsabilité pour crimes 
internationaux ne l'ont pas fait d'une manière exhaustive, 
mais se sont bornés à donner des aperçus de leurs vues en 
la matière sans approfondir les problèmes qui se posent. 
Contrairement à ce que la Commission probablement s'atten
dait, les Etats n'ont en général pas pris position sur les 
différentes thèses, énoncées par les auteurs favorables à 
l'existence d'une catégorie de crimes internationaux, au 
sujet des formes de responsabilité découlant de ces faits 
illicites, thèses qui avaient été illustrées par la Commission 
dans le commentaire au projet d'article 19. Les Etats ont 
pour la plupart jugé préférable d'attendre à se prononcer sur 
les formes de responsabilité à rattacher aux crimes interna
tionaux jusqu'à ce que la Commission ait élaboré les projets 
d'articles pertinents - ce qui n'a pas encore eu lieu (193).

Quelles que soient les raisons de cette attitude, on 
doit ici constater qu'il n'est pas possible, sur la base des 
prises de position adoptées jusqu'à présent par les Etats, 
d'avoir un cadre suffisamment clair et complet de leurs vues 
au sujet des formes de responsabilité qui devront être prévues, 
dans la deuxième partie du projet, comme conséquence des crimes 
internationaux. L'analyse de ces prises de position est toute
fois intéressante car, d'une part, elle permet de connaître 
les vues d'une partie au moins des Etats sur certains points 
importants, et, d'autre part, elle révèle quels sont les points

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



où se manifestent des confusions et des divergences d'opinions 
et ceux où, par contre, les vues coïncident.

Le premier point concerne la punition de l'individu- 
organe ayant adopté le comportement attribué à l'Etat comme 
crime international. La Commission avait indiqué (voir 
supra, par. 1.5) qu'elle ne considérait pas la punition de 
l'individu-organe comme une forme de responsabilité de l'Etat 
et que, de toute façon, quand elle affirmait que l'Etat 
auteur d'un crime international est soumis à des formes 
spéciales de responsabilité elle n'entendait pas se référer 
à la punition de l'individu-organe. Dans les articles sur 
le régime de responsabilité pour crimes internationaux elle 
n'entendait donc pas s'occuper de cette question.

Les Etats ont-ils eu présente cette position de la 
Commission quand ils ont critiqué ou approuvé le projet 
d'article 19 ? On peut répondre affirmativement pour ce 
qui est de la grande majorité des Etats. Ceux qui ont 
critiqué le projet d'article ne l'ont pas fait parce qu'il 
prévoirait la punition des individus-organes (194); ceux 
qui l'ont approuvé - et traité des formes de responsabilité 
liées aux crimes internationaux - ont soit indiqué explicite
ment qu'il ne fallait pas s'occuper*de la question de la 
punition des individus-organes (c'est le cas du Brésil, de 
Chypre, de la République fédérale d'Allemagne, de la Yougo
slavie) (195), soit mentionné exclusivement d'autres con
séquences. Il existe toutefois une exception importante: 
celle de la Chine. Cet Etat paraît considérer la punition 
de l'individu-organe comme étant une des formes de responsa
bilité - et peut-être même la plus importante - qui seront
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prévues dans la deuxième partie du projet d'articles comme 
conséquence des crimes internationaux (196). Il y a en 
outre quelques Etats dont les vues, bien qu'elles ne ressortent 
pas clairement des comptes rendus, semblent se rapprocher 
de celles de la Chine: il s'agit de la Thaïlande (197), du
Liban (198), d'Israël (199), du Pakistan (199 bis) et peut- 
être aussi de l'URSS (200). On ne peut donc pas exclure 
qu'il y ait d'autres Etats, parmi ceux qui ont approuvé la 
création de la catégorie des crimes internationaux de l'Etat 
sans rien dire quant aux formes de responsabilité à y 
rattacher, qui aient pensé à ce propos à la punition de 
1'individu-organe.

Passons à l'examen des autres opinions émises au sujet 
des formes de responsabilité découlant des crimes internationaux.

Quelques Etats (Ghana, Iran, Kenya, Syrie) se sont bornés 
à affirmer qu'au cas où un Etat commettrait un crime inter
national, cet Etat - à la différence de ce qui aurait lieu 
s'il commettait un autre fait illicite - ne serait pas seule
ment tenu à fournir une réparation, mais pourrait être assu
jetti à des sanctions (201). Pour la Finlande et la Somalie 
il s'agit de sanctions collectives (202).

De nombreux Etats (Algérie, Brésil, Bulgarie, Chypre,
Egypte, Jordanie, Mali, Pakistan, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sri- 
Lanka) se sont référés aux sanctions prévues par la Charte 
des Nations Unies: les sanctions indiqueés au chapitre VII
en premier lieu, mais aussi d'autres sanctions comme celle 
envisagée à l'article 6 (expulsion de l'Organisation) (203).

Or, pour ce qui est de l'application de sanctions dans 
les cas prévus par la Charte, on remarquera que les Etats qui
se sont opposés à ce que l'on établisse la catégorie des
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crimes internationaux ne contestent nullement que la Charte 
établit qu'en présence de certains faits particulièrement 
graves (et de certains faits seulement), les organes com
pétents de l'Organisation pourront décider ou recommander 
l'application de sanctions à la charge de l'Etat qui en est 
l'auteur. Pourtant ces Etats n'ont même pas pris en con
sidération la possibilité que le régime spécial de responsa
bilité propre aux crimes internationaux (ou, du moins, à 
certains de ces crimes) dont parle la Commission puisse 
être constitué par la sujétion à ces sanctions. Deux sont 
les raisons d'une telle attitude qui ressortent du débat.

En premier lieu, comme on l'a dit, certains de ces Etats 
ont attribué à la Commission l'intention de mettre à la charge 
de l'Etat auteur d'un crime international une responsabilité 
pénale (du type de celles prévues par les ordres juridiques 
internes) - et les sanctions prévues par la Charte ne leur 
paraissaient pas être des sanctions pénales. Intéressante, 
à ce propos, l'intervention du délégué du Portugal qui, 
pour démontrer que le droit international en vigueur ne connaît 
pas la notion de crime de l'Etat, affirmait que les mesures 
prévues au Chapitre VII de la Charte ne peuvent pas être con
sidérées des sanctions pénales (204). Or, on a vu que la 
Commission n'a pas lié la notion de crime international à 
celle de responsabilité pénale, mais uniquement à celle de 
responsabilité ayant un contenu différent de celle qui dé
coule des faits illicites "ordinaires". Il est donc sans 
pertinence que les mesures prévues au Chapitre VII puissent 
être ou non qulifiées de sanctions pénales.

En deuxième lieu, il y a qui estime que les mesures
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dont il est question au Chapitre VII non seulement ne 
peuvent pas être qualifiées de sanctions pénales, mais ne 
peuvent même pas être qualifiées de formes de responsabilité. 
C'est le cas de la France qui a fait valoir à cette fin que 
ces mesures pourraient être adoptées même à la charge d'Etats 
qui n'ont pas commis de fait illicite (205). Pour ceux qui 
partagent cette vue, la matière des mesures prévues au Chapitre 
VII de la Charte ne rentre pas dans le domaine du projet 
d'articles sur la responsabilité des Etats. La sujétion à 
ces mesures ne saurait donc pas constituer une forme spé
ciale de responsabilité pour crimes internationaux. Or, on 
a vu (supra, par. 1.4) que la Commission a adopté une notion 
très large de responsabilité internationale. Cette notion 
inclut toutes les relations juridiques nouvelles qui naissent 
du fait illicite de l'Etat, y compris celle centrée sur la 
faculté de lui appliquer des contre-mesures (dans le sens de 
mesures qui seraient dans d'autres circonstances illicites).
Par conséquent, même si l'on devait admettre que les mesures 
prévues au Chapitre VII peuvent être appliquées aussi à des 
Etats qui n'ont pas commis de fait illicite, il n'en resterait 
pas moins qu'au cas où ces mesures seraient adoptées à la 
charge d'un Etat ayant commis un fait illicite, la faculté 
attribuée à un sujet d'appliquer ces mesures et la sujétion 
correspondante de l'auteur du fait illicite à de telles 
mesures semble bien rentrer dans la notion de "relations 
juridiques nouvelles nées du fait illicite" et, donc, dans 
la notion de responsabilité accueillie par la Commission.
Quoi qu'il en soit, ce qu'il importe de souligner ici c'est 
qu'en ce qui concerne l'application de sanctions dans les
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cas prévus par la Charte (par exemple en réponse à un acte 
d'agression), les divergences entre ceux qui approuvent et 
ceux qui critiquent la distinction établie au projet d'ar
ticle 19 portent uniquement sur la nature juridique de ces 
sanctions. Il n'y a pas de contraste sur le fait qu'en pré
sence de certains faits illicites particulièrement graves 
(et non pas en présence de tout fait illicite) le droit in
ternational en vigueur autorise l'adoption à la charge de 
l'Etat auteur du fait illicite des sanctions indiquées (na
turellement sur la base d'une résolution d'un organe compé
tent de l'Organisation).

Un contraste réel se dessine par contre dans les posi
tions des Etats en ce qui concerne l'opportunité d'attribuer, 
de jure condendo, aux organes des Nations Unies la faculté 
de décider l'application de sanctions même dans des cas autres 
que ceux prévus par la Charte (naturellement uniquement à la 
charge d'Etats qui seraient membres de la future convention sur 
la responsabilité des Etats). C'est cette éventualité qui 
semble préoccuper certains des Etats qui se sont dits con
traires au projet d'article 19 ou ont réservé leur position. 
Ainsi, le Japon et l'Australie ont affirmé que les organes 
des Nations Unies sont des organes politiques et non judiciaires, 
de sorte qu'il ne serait pas opportun de leur confier la 
tâche de décider de l'application de sanctions (206) . Des 
doutes ont été aussi avancés par l'Espagne, pour laquelle la 
position privilégiée dont jouissent les grandes puissances au 
sein du Conseil de sécurité pourrait souvent empêcher l'im
position juste et effective des sanctions (207).

Certains des Etats favorables à la création de la caté-
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gorie des crimes internationaux pensaient-ils à l'application 
à l'Etat auteur d'un de ces crimes des sanctions décidées 
par les organes des Nations Unies, même dans des cas autres que 
ceux prévus par la Charte ? On ne peut pas l'affirmer avec 
certitude, car aucun Etat ne l'a dit explicitement. Mais on 
ne peut non plus l'exclure, car certaines des prises de position 
de ceux qui se sont référés aux sanctions des Nations Unies se 
prêtent aussi à une telle interprétation (208).

Occupons-nous à présent des opinions des Etats au sujet 
des formes spéciales de responsabilité qui seraient prévues 
par le, droit coutumier, donc des formes de responsabilité qui 
pourraient être mises en oeuvre individuellement par les Etats, 
indépendamment d'une décision d'un organe collectif. On se 
souviendra que d'après la Commission du droit international 
la distinction entre crimes et délits internationaux - et 
régimes de responsabilité correspondants - est en premier lieu 
une distinction de droit international général (supra, 1.5).

A propos des conséquences spéciales des crimes prévues 
par le droit coutumier, les Etats ont été encore plus "réticents" 
qu'ils ne l'ont été à propos des sanctions collectives. Si 
l'on fait exception pour les prises de position qui portent 
sur le projet d'article 6 soumis en 1982 à la Commission par le 
nouveau rapporteur spécial (qui traite de certaines des con
séquences des crimes internationaux) - et que l'on examinera 
dans la section III du présent document de travail - il n'y 
a que trois Etats qui aient fait mention de formes de responsa
bilité pour crimes internationaux applicables indépendamment 
d'une décision collective. Il s'agit de l'URSS, qui a rappelé 
le contenu de la responsabilité mise à la charge des Etats
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agresseurs à la fin de la deuxième guerre mondiale (209); 
de la République démocratique allemande, qui a indiqué que la 
légitime défense était une conséquence typique du crime 
d'agression armée (210); du Paraguay, pour qui c'est aussi 
sur le plan des représailles et de la légitime défense que 
le régime de responsabilité propre aux crimes devrait se 
différencier de celui propre aux autres faits illicites (211).

Pour en savoir davantage sur les vues des Etats concer
nant le point qui nous intéresse, il faut examiner les prises 
de position sur les conséquences des faits internationalement 
illicites adoptées en dehors du débat sur le projet d'article 
19.

On a dit (supra, par. 1.6) que d'après certains auteurs 
le fait illicite "agression armée" se différencie des autres 
faits illicites - et doit par conséquent être inséré dans une 
catégorie séparée - parce que le sujet victime de l'agression 
ainsi que d'autres sujets sont autorisés à adopter contre 
l'Etat agresseur, à titre de légitime défense, des mesures 
impliquant l'emploi de la force. Or, lors du débat sur le 
projet d'article 34 concernant la légitime défense (212), les 
Etats ont été d'accord sur le point qu'en réponse à une 
agression armée l'Etat lésé peut adopter des mesures im
pliquant l'emploi de la force. Ils ont été aussi d'accord 
sur le point que de telles mesures ne peuvent pas être adoptées 
en réponse à tout fait illicite. Certains Etats estimaient 
qu'il y avait d'autres faits illicites à côté de l'agression 
armée qui autorisaient l'adoption des mesures en question - et 
il est intéressant de remarquer que parmi ces Etats se trou
vaient certains de ceux qui s'étaient opposés à la création
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de la catégorie des crimes internationaux - mais eux aussi 
se référaient à des hypothèses limitées de faits illicites 
particulièrement graves (213). On peut par conséquent 
affirmer qu'il n'y a pas de divergences parmi les Etats sur 
le point que l'agression armée est un fait illicite particu
lièrement grave qui même d'après le droit international 
général engage des conséquences juridiques différentes de 
celles découlant des faits illicites "ordinaires". Cette 
constatation n'est toutefois pas suffisante pour affirmer 
que les Etats sont d'accord pour considérer l'agression armée 
un fait illicite qui engage des formes spéciales de responsa
bilité. Pour pouvoir le faire il faut savoir s'ils sont 
aussi d'accord pour considérer la sujétion à des mesures de 
légitime défense comme étant une forme de responsabilité 
(214). Or, à quelques exceptions près, on ne connaît pas 
l'opinion des Etats sur ce point (215).

Une autre différence dans les formes de responsabilité 
découlant des crimes internationaux d'après le droit inter
national général par rapport à celles découlant des autres 
faits illicites consisterait, d'après certains des tenants 
de la distinction entre catégories de faits illicites, dans 
le fait qu'en cas de crime international l'Etat lésé aurait la 
faculté d'adopter immédiatement des contre-mesures décidées 
unilatéralement (représailles) à la charge de l'Etat coupable 
et, en plus, le droit à demander la réparation. En cas de 
fait illicite "ordinaire", par contre, l'Etat lésé pourrait 
adopter des contre-mesures uniquement si l'Etat coupable 
refusait la réparation. Autrement dit, en cas de fait illicite 
"ordinaire", la violation de l'obligation primaire aurait
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pour conséquence uniquement la naissance de l'obligation 
(secondaire) de réparer et du droit correspondant à la pré
tendre. La faculté d'adopter des contre-mesures découlerait 
de la violation de cette obligation secondaire.

On remarquera préliminairement qu'au cours des débats 
à la Sixième Commission (216), il y a eu des Etats (il s'agit 
du Brésil, de la Finlande, de Trinité-et-Tobago) (217) qui 
ont avancé des doutes quant au fait que le droit international 
contemporain autorise l'Etat lésé à adopter des contre- 
mesures décidées unilatéralement. Ils font valoir que dans 
le droit international contemporain la tendance se manifeste 
à réserver à des organes collectifs toute décision sur l'adop
tion de contre-mesures - ce qui aurait lieu en cas de faits 
illicites particulièrement graves, qui portent atteinte 
aux intérêts fondamentaux de la communauté internationale.
Il en découle qu'en cas de fait illicite "ordinaire" l'Etat 
lésé ne pourrait pas appliquer des contre-mesures, même si 
la réparation lui était refusée. La position de ces Etats 
est toutefois une position très minoritaire. La plupart des 
Etats paraît être de l'opinion contraire, c'est-è.-dire de 
l'opinion qu'il y a des cas où l'Etat lésé peut décider uni
latéralement l'application de contre-mesures mais à la con
dition qu'il s'agisse de contre-mesures n'impliquant pas 
l'emploi de la force (218). Ces Etats estiment-ils que 
seulement au cas où il serait la victime d'un crime inter
national l'Etat lésé a la faculté d'adopter des contre-mesures 
indépendamment du fait d'avoir ou non demandé une réparation ? 
Deux seuls Etats se sont prononcés explicitement sur ce point: 
la Bulgarie, pour laquelle la réponse est affirmative (219),

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



89

et les Etats-Unis, pour lesquels la réponse est négative. 
D'après ces derniers, l'Etat lésé est autorisé à effectuer 
des représailles, même avant qu'il ait demandé la répara
tion et qu'elle lui ait été refusée, "dans le cas où celles- 
ci représenteraient le seul moyen dont il disposerait pour 
atténuer les conséquences de la violation ou pour empêcher 
l'auteur de la violation de jouir d'un avantage injuste au 
cours du règlement des différends" (220). On mentionnera 
aussi que d'après le Royaume-Uni l'Etat lésé peut appliquer 
des contre-mesures seulement exceptionnellement quand la 
réparation n'est pas suffisante à protéger les intérêts 
essentiels de l'Etat (221). Il n'est pas clair si le Royaume- 
Uni entendait se référer à l'hypothèse de faits illicites 
particulièrement graves.

Aucune indication n'est fournie par les Etats sur les 
différences éventuelles dans le contenu des contre-mesures 
décidées unilatéralement suivant qu'il s'agisse d'un crime 
international ou d'un autre fait illicite. Les Etats se sont 
presque tous dits d'accord avec le principe d'après lequel 
les conséquences du fait illicite doivent être proportionnées 
à la gravité du fait illicite, mais ils n'ont pas indiqué si 
l'application de ce principe aux contre-mesures individuelles 
impliquait l'existence de contre-mesures que l'on pourrait 
adopter seulement en cas de crime international (222).

Il ressort de ce que l'on vient de dire, qu'en matière 
de contre-mesures individuelles certains Etats favorables à la 
distinction entre crimes et délits internationaux sont plus 
restrictifs que certains des Etats qui s'y opposent. Ainsi, 
on a vu que le Brésil et Trinité-et-Tobago (qui sont parmi les
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Etats plus favorables à prévoir un régime spécial de responsa
bilité pour les crimes internationaux) doutent de la licéité 
des contre-mesures individuelles même au cas où elles 
seraient adoptées en réponse à un crime international, alors 
que les Etats-Unis et l'Australie (qui sont parmi ceux qui se 
sont opposés plus fermement à ce que l'on prévoie la catégorie 
des crimes internationaux) n'ont pas de difficultés à admettre 
la licéité de telles contre-mesures, quel que soit le fait 
illicite auquel on répond. Encore, la Bulgarie, Etat favorable 
à la distinction entre crimes et délits internationaux, af
firme que seulement en cas de crime l'Etat lésé peut recou
rir aux contre-mesures sans avoir au préalable essayé d'obtenir 
une réparation; les Etats-Unis, par contre, soutiennent 
que la faculté pour l'Etat lésé de recourir immédiatement 
aux contre-mesures ne dépend pas de l'importance de l'obliga
tion violée. On dirait donc que, eu égard aux contre-mesures 
individuelles, la raison pour laquelle certains Etats s'oppo
sent à la distinction entre crimes et délits internationaux 
n'est pas due au fait que l'on envisage de mettre à la charge 
de l'auteur d'un crime international des formes de responsa
bilité qui ne seraient pas prévues par le droit en vigueur, 
mais, au contraire, au fait que les formes de responsabilité 
que l'on envisage de rattacher aux crimes internationaux sont 
des formes de responsabilité que le droit international rattache 
à tout fait internationalement illicite.

La notion de responsabilité internationale accueillie 
par la Commission inclut non seulement la sujétion à des 
contre-mesures individuelles ou collectives, mais aussi - 
et en premier lieu - celle de nouvelles obligations ê la
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charge de l'Etat auteur du fait illicite. Pourtant aucun des 
Etats favorables à distinguer le régime de responsabilité 
propre aux crimes internationaux de celui propre aux autres 
faits illicites ne s'est arrêté à considérer si le régime 
de responsabilité pour crimes internationaux pouvait se 
différencier aussi sous l'aspect des formes de réparation ou, 
plus en général, des obligations mises à la charge de l'Etat 
coupable. Seul un Etat qui s'est opposé à la distinction 
établie au projet d'article 19 s'y est référé: il s'agit
des Etats-Unis. Cet Etat, après avoir critiqué la notion 
de crime international de l'Etat, ajoutait que si l'on es
timait absolument nécessaire de mettre à la charge de l'Etat 
auteur d'infractions particulièrement graves des formes spé
ciales de responsabilité on pourrait prévoir, à titre de 
développement progressif du droit international, l'obligation 
de fournir des dommages-intérêts "punitifs" ou "exemplaires" 
(223).

6. Les opinions des Etats concernant les sujets qui
peuvent mettre en oeuvre la responsabilité de l'Etat 
auteur d'un fait illicite particulièrement grave.

On a dit (supra, par. 1.5) que quand la Commission du 
droit international a adopté le projet d'article 19 elle a in
diqué que le régime de la responsabilité découlant des crimes 
internationaux pourrait se différencier de celui faisant suite 
aux autres faits illicites non seulement sous l'aspect des formes 
de responsabilité, mais aussi sous celui des sujets pouvant 
mettre en oeuvre (ou faire valoir) la responsabilité, c'est-à- 
dire prétendre la réparation (au sens large) ou appliquer des
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contre-mesures. Alors que les faits illicites "ordinaires" en
gendreraient un rapport de responsabilité uniquement avec 
l'Etat directement lésé, en cas de crimes le rapport de res
ponsabilité s'instaurerait aussi avec d'autres Etats, voire 
même avec tous les Etats membres de la communauté internationale

D'autre part, comme on le verra dans la Section III, par.
2, du présent document de travail, le nouveau Rapporteur spé
cial, M. Riphagen, a indiqué dans ses rapports sur le contenu, 
les formes et les degrés de la responsabilité des Etats, qu'en 
thèse générale le fait internationalement illicite "ne crée 
pas de relation juridique nouvelle entre l'Etat coupable et 
un Etat autre que l'Etat lésé", mais, a-t-il ajouté, il existe 
des exceptions à ce principe fondamental du caractère "bila
téral" de la relation. Il mentionnait comme l'une de ces 
exceptions celle où le fait illicite représente un crime in
ternational. Par rapport aux crimes internationaux les Etats 
"tiers" seraient autorisés ou même obligés à tenir une "posi
tion de non-neutralité" (224).

De très nombreux Etats, en s'exprimant sur le projet 
d'article 19 ou sur les vues exposées par M. Riphagen dans 
ses rapports, ont montré de partager la thèse d'après laquelle 
il existe des faits internationalement illicites qui engendrent 
des relations juridiques nouvelles même avec des sujets autres 
que l'Etat directement lésé.

Il s'agit des Etats suivants: Afghanistan, Algérie, Argen
tine, Biélorussie, Brésil, Chine, Chypre, Egypte, Ethiopie, 
Finlande, France, Grèce, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Jamaïque 
Japon, Mexique, Pays-Bas, République démocratique d'Allemagne, 
République fédérale d'Allemagne, Roumanie, Royaume-Uni, Sierra 
Leone, Somalie, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Trinité- 
et-Tobago, Ukraine, URSS, Yougoslavie, Zaïre (225).

On remarqueraque parmi les Etats mentionnés se trouvent
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des Etats qui en 1976, lors du débat sur le projet d'article 
19, avaient réservé leur position à propos de la distinction 
entre crimes et délits internationaux (c'est le cas de la 
Finlande, du Japon et de la République fédérale d'Allemagne) 
et même des Etats qui s'étaient dits tout à fait contraires 
à une telle distinction (c'est le cas de la France et de la 
Grèce) (226). On ajoutera que d'autres Etats qui s'étaient 
opposés au projet d'article (l'Australie, les Etats-Unis et 
le Portugal) ne paraissent pas entièrement hostiles à la 
thèse d'après laquelle il y a des faits illicites qui engagent 
des conséquences juridiques même pour les Etats "tiers" (227) .

Il n'y a que deux Etats, la Suède et le Madagascar, qui 
aient avancé des doutes sur l'existence de faits illicites dont 
découleraient des droits pour les Etats "tiers" (228).

D'après ces Etats les crimes internationaux rentrent-ils 
parmi les faits illicites qui engagent une responsabilité 
même envers des sujets non directement lésés ? La réponse 
positive ne semble pas faire de doute, naturellement pour 
ceux des Etats mentionnés qui approuvent la création de la 
catégorie des crimes internationaux. Mais estiment-ils que 
seuls les crimes internationaux entraînent une telle consé
quence ? Plus exactement, ce qu'il intéresse à nos fins de 
savoir c'est si, d'après ces Etats, les crimes internationaux 
sont les seuls faits illicites qui engagent une responsabilité 
envers la communauté internationale tout entière (ou envers 
tous les Etats) (229).

On a vu (supra, paragraphes II. 3-5) que lors des travaux 
qui ont précédé l'adoption du projet d'article 19, le rapporteur 
spécial, M. Ago, et certains des membres de la Commission
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paraissaient enclins à estimer que les crimes internationaux 
sont les seuls faits illicites qui engagent des relations 
juridiques nouvelles entre l'auteur du fait illicite et des 
sujets non directement lésés. Le nouveau rapporteur spécial,
M. Riphagen, est par contre de l'avis qu'il existe aussi 
d'autres faits internationalement illicites qui ont une telle 
conséquence, mais il estime lui aussi que les crimes inter
nationaux sont les seuls à engager de nouvelles relations 
juridiques avec tous les Etats (cfr. infra, paragraphes III.
2 et 4).

Aucun des Etats qui ont admis l'existence de faits inter
nationalement illicites engageant une responsabilité envers 
des sujets non directement lésés n'a traité expressément de la 
question ici envisagée. On peut seulement constater que la 
plupart d'entre eux a parlé de responsabilité envers des sujets 
autres que l'Etat directement lésé uniquement à propos des 
crimes internationaux (230). On peut encore constater que 
des Etats, comme la France et la Grèce, qui se sont opposés 
à l'introduction de la notion de crimes internationaux, ont 
affirmé que seulement les violations les plus graves du droit 
international comportent la naissance d'une relation juridique 
avec des Etats "tiers" (231). Seule l'Italie a fourni des 
exemples de faits illicites ayant une telle conséquence qui vont 
au delà de ceux pouvant entrer dans la catégorie des crimes in
ternationaux (232). D'autre part il y a eu des Etats qui se 
sont bornés à approuver génériquement la thèse d'après laquelle 
il existe des faits illicites qui engagent une responsabilité 
envers des Etats "tiers", sans fournir des exemples (233). La 
question de la coïncidence ou non de la catégorie des crimes
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internationaux et de celle des faits illicites qui entraînent 
une responsabilité envers tous les Etats (ou envers la commu
nauté internationale tout entière) est donc une de celles qui 
devront être clarifiées lors des futurs débats à la Sixième 
Commission.

Une autre question importante à clarifier est celle des 
formes que revêt cette responsabilité envers des sujets non 
directement lésés, autrement dit la question de quelles sont 
les formes de responsabilité que ces sujets peuvent faire 
valoir.

Sans doute la plupart des Etats qui ont affirmé que les 
crimes internationaux importent une responsabilité non seule
ment envers l'Etat directement lésé, mais envers la communauté- 
internationale tout entière (ou envers tous les Etats) ont 
pensé à la faculté (ou éventuellement au devoir) d'Etats non 
directement lésés d'appliquer à l'auteur du crime les contre- 
mesures décidées par les organes compétents des Nations Unies 
(ou éventuellement d'une autre organisation internationale 
sur base universelle). On fait renvoi à ce sujet à l'analyse 
des positions des Etats effectuée au paragraphe II.5 ci-dessus.

Mais ont-ils aussi pensé à des formes de responsabilité 
qui seraient faites valoir par des Etats non directement lésés 
indépendamment de toute décision préalable d'un organe collectif? 
Estiment-ils que ces Etats ont la faculté d'appliquer au cou
pable d'un crime international des contre-mesures décidées 
unilatéralement ou le droit à prétendre une réparation (au sens 
large) ? On se rappellera que les vues exprimées en 1976 par 
les membres de la Commission du droit international n'avaient 
pas été uniformes. Dans ses rapports, M. Riphagen exprimait
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l'opinion qu'en présence d'un crime international tous les 
Etats, indépendamment de l'existence d'une décision collective 
en ce sens, sont tenus à "ne pas agir de manière à'tolérer' 
un tel crime" (234). En 1982 il a soumis à la Commission le 
projet d'article 6 qui analyse cette obligation (cfr. infra, 
par. III. 5).

On examinera dans la Section III les opinions des Etats 
portant sur les formes de responsabilité dont traite le pro
jet d'article 6 élaboré par M. Riphagen. Pour ce qui est 
d'autres formes de responsabilité pouvant être mises en oeuvre 
individuellement par tous les Etats en cas de crime international 
on ne dispose pas de données suffisantes pour avoir un cadre, 
quoique incomplet, des vues des Etats à ce sujet. Presque 
tous les Etats ont, en effet, évité jusqu'à présent de se 
prononcer sur cette question (235).

En ce qui concerne le droit à prétendre une réparation - 
inclusif du droit à prétendre l'accomplissement, bien que tar
dif, de l'obligation enfreinte et la restitutio in pristinum 
- on ne peut signaler que les prises de position de deux 
Etats contraires à la notion de crimes internationaux: le
Portugal et la France. Ces Etats affirmaient, en 1976, qu'on 
ne saurait admettre d'actio popularis en matière de crimes 
internationaux (236). Il est toutefois à souligner, d'une 
part, que le Portugal semble s'opposer à l'admissibilité d'une 
actio popularis en la matière non pas parce qu'il juge in
admissible toute idée d'actio popularis en droit international, 
mais uniquement parce qu'il la juge inadmissible en matière 
pénale (237). Il n'est donc pas exclu qu'il soit disposé à
admettre l'action d'un Etat non directement lésé tendant à
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prétendre de l'auteur du crime la restitutio in pristinum 
ou l'accomplissement tardif de l'obligation. D'autre part, 
on peut se demander si la position de la France, nettement 
contraire en 1976 à admettre toute action en responsabilité 
intentée par un Etat qui n'aurait pas subi de dommage, n'a 
pas évolué dans les dernières années. Comme on l'a déjà 
rappelé au par. II.3, cet Etat a affirmé en 1982 que dans le 
cas des violations les plus importantes du droit international 
le fait illicite engendre des droits pour les Etats "tiers".

En ce qui concerne la faculté (ou éventuellement le de
voir) d'appliquer des contre-mesures, on se rappelera, d'une 
part, qu'il y a des Etats (Brésil, Finlande, Trinité-et-Tobago) 
qui s'opposent à toute contre-mesure qui serait décidée uni
latéralement, même si elle provient de l'Etat directement 
lésé (supra, par.II.5). Contraire à permettre à des Etats 
non directement lésés d'adopter des contre-mesures individuelles 
est aussi le Japon, qui souligne le risque d'abus, notamment 
de la part des grandes puissances (238). D'autre part, il 
y a trois Etats qui sont favorables à de telles contre-mesures 
en cas de crime international. Il s'agit de l'Indonésie, qui 
affirme que des Etats non directement lésés peuvent adopter 
dans ce cas des représailles à l'encontre de l'Etat coupable 
(239); du Sri Lanka, qui cite à titre d'exemple l'obligation 
qu'ont tous les Etats de porter soutien et assistance aux 
peuples qui luttent pour leur autodétermination (240); et - 
ce qui est plus intéressant puisqu'il s'agit d'un Etat qui 
avait montré en 1976 des perplexités au sujet de la distinction 
établie au projet d'article 19 - de la République fédérale 
d'Allemagne. En 1981 cette dernière affirmait :
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"En cas de violation de normes du droit international au res
pect desquelles l'ensemble de la communauté des Etats attache 
de l'importance, les Etats tiers, même s'il ne sont pas directe 
ment concernés, pourraient avoir le droit de prendre des contre 
mesures ou de participer à des contre-mesures" (241).

Une dernière remarque. On a dit au paragraphe précèdent 
que lors du débat sur le projet d'article 34, dédié à la 
légitime défense, tous les Etats ont été d'accord sur le point 
qu'en cas d'agression armée (et, d'après certains, dans quelques 
autres cas de faits illicites extrêmement graves) l'Etat qui 
en est la victime peut réagir par l'adoption de mesures de 
légitime défense comportant l'emploi de la force. On doit ici 
ajouter que le même accord semble subsister quant à la 
possibilité pour les autres Etats de venir au secours de la 
victime de l'agression armée en adoptant à leur tour des 
mesures comportant l'emploi de la force (242). Comme on l'a 
dit au paragraphe précédent, il n'est pas clair si les Etats 
considèrent la sujétion à des mesures de légitime défense 
comme étant une forme de responsabilité, mais s'il en était 
ainsi il en découlerait qu'ils admettent l'existence d'au 
moins un fait illicite (l'agresion armée) en présence duquel 
tous les Etats peuvent, agissant individuellement, mettre en 
oeuvre la responsabilité de l'Etat coupable.

7. Les opinions des Etats concernant le règlement des 
différends en matière de crimes internationaux

Certains des Etats qui se sont opposés à ce que l'on in
troduise la catégorie des crimes internationaux dans le pro
jet d'articles sur la responsabilité des Etats (Etats-Unis, 
France et Australie) ont affirmé qu'on ne saurait prévoir une 
telle catégorie de faits illicites sans prévoir en même temps
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un système de règlement judiciaire des différends (243). Or, 
ces Etats doutaient que les Etats fussent disposés à accepter 
la compétence obligatoire d'un tribunal international en la 
matière. En outre, la France soutenait que la Cour interna
tionale de Justice, aux termes de l'article 36, par. 2, du 
Statut, n'avait pas de compétence en matière de différends 
portant sur la responsabilité découlant d'un crime interna
tional .

Parmi les Etats favorables à la notion de crimes inter
nationaux, très rares sont ceux qui ont traité de la question 
du règlement des différends portant sur l'existence d'un 
crime international et sur ses conséquences. L'Italie a 
affirmé que "Le soin d'établir l'existence d'un crime inter
national ne peut être laissé qu'à un organe politique ou 
juridique international suprême" (244). Les Pays-Bas et 
l'Espagne ont prôné le recours obligatoire à un tribunal in
ternational et notamment à la Cour internationale de Justice 
(245); contra, voir la position du Venezuela (246). Le 
Brésil a demandé que l'on prévoie la compétence du Conseil 
de sécurité au cas où tout autre moyen de règlement échouait 
(247). Contre cette dernière suggestion, le Zaïre a f.ait 
valoir que le Conseil de sécurité pourrait être paralisé si 
l'une des parties au différend appartenait au bloc de l'une 
ou de l'autre super-puissance (248). Quant au Venezuela il 
a soutenu que si l'on voulait confier une telle compétence 
au Conseil de sécurité il faudrait amender la Charte (249).

Aucun Etat n'a déclaré s'opposer à ce que l'on prévoie 
un système de règlement obligatoire des différends portant 
sur l'existence d'un crime international, mais l'on ne saurait
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déduire de ce silence un appui à la thèse de ceux qui prônent 
le règlement obligatoire. Il suffit de penser à celle qu'a 
été la position constamment adoptée par les Etats socialistes 
en la matière.

Le nombre limité des interventions, les divergentes 
suggestions avancées jusqu'à présent montrent que la question 
du règlement des différends portant sur l'existence d'un 
crime international et sur ses conséquences est l'une de 
celles qui devront être le plus approfondies dans les débats 
futurs à la Sixième Commission.

8. Les opinions des Etats concernant la formule employée 
par la CPI pour désigner les crimes internationaux.

La grande majorité des Etats qui ont appuyé le projet 
d'article 19 n'a pas fait d'observations au sujet de la for
mule utilisée par la Commission du droit international pour 
indiquer quels sont les faits illicites qui entrent dans la 
catégorie de crimes internationaux. Ces Etats semblent pour 
la plupart l'approuver, du moins dans les grandes lignes (250).

Les propositions tendant à modifier la formule employée 
- mises à part celles qui se bornent à demander que le libéllé 
soit amélioré (251) et celles qui portent sur des points par
ticuliers (252) - peuvent être ramenées à quatre:

1. d'après la première proposition, avancée par l'Espagne, 
les Etat-Unis et la France, il faudrait désigner d'une 
façon plus précise quels sont les faits qui rentrent 
dans la catégorie des crimes internationaux. La liste 
des crimes devrait être une liste exhaustive (253);

2. d'après la deuxième proposition, à l'inverse, on ne
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devrait pas fournir au texte de l'article des 
exemples de crimes internationaux. Le paragraphe 
3 du projet d'article 19 devrait être supprimé.
Cette thèse a été soutenue par l'Indonésie et 
l'Uruguay (254);

3. la troisième proposition tend à établir un lien 
entre la notion de crimes internationaux et celle 
de règles de jus cogens. D'après la République 
fédérale d'Allemagne "il serait préférable de donner 
une définition du crime international qui se rap
porte aux normes impératives du droit international, 
plutôt que de se fonder sur les critères utilisés
au paragraphe 2 de l'article 19" (255).

4. la quatrième proposition, avancée par le Koweit, 
tend à ce que l'on considère comme crime interna
tional tout comportement qualifié comme tel par 
l'Assemblée générale ou le Conseil de sécurité 
(256) .
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S E C T I O N  III

Travaux préliminaires en vue de l'élaboration des projets 
d'articles sur les conséquences des crimes internationaux

1. Les travaux de la CPI concernant la deuxième partie 
du projet d'articles sur la responsabilité des Etats

En 1980 la Commission de droit international, après avoir 
complété la première lecture de la première partie du projet 
d'articles sur la responsabilité des Etats (dédiée au fait in
ternationalement illicite, source de responsabilité), abordait 
l'examen des questions relatives à la deuxième partie, con
sacrée au contenu, aux formes et aux degrés de la responsabi
lité internationale. M. Ago n'étant plus membre de la Com
mission, celle-ci avait nommé en 1979 M. Riphagen rapporteur 
spécial pour le sujet. C'est donc sous le guide d'un nouveau 
rapporteur spécial que la Commission a entrepris l'élaboration 
des articles de la deuxième partie du projet.

De 1980 à 1983 M. Riphagen a soumis quatre rapports à la 
Commission (257). La question des conséquences des crimes in
ternationaux est étudiée dans les quatre rapports, mais c'est 
dans le troisième et dans le quatrième qu'elle a été approfondie. 
Le deuxième rapport contenait cinq projets d'articles, dont 
trois relatifs aux principes généraux de la deuxième partie du 
projet d'articles et deux aux obligations de l'Etat ayant 
commis le fait illicite (258). Six autres projetsd'articles, 
portant pour la plupart sur les principes généraux, étaient 
contenus dans le troisième rapport (259). Parmi ces derniers 
projets d'articles il y en a un, le projet d'article 6, qui
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énonce certaines conséquences des crimes internationaux.
La Commission a discuté des rapports soumis par le rap

porteur spécial au cours de ses 32e à 35e sessions (260). En 
1 983 elle a adopté quatre projels d'articles concernant les 
principes généraux (261). Aucun des articles adoptés jus
qu'à présent n'est dédié aux conséquences des crimes inter
nationaux.

Le changement de rapporteur spécial et la modification 
presque totale de la composition de la Commission par rapport 
à 1976, date à laquelle le projet d'article 19a été adopté 
(262), ont entraîné - comme on le verra - des changements 
importants dans la façon générale d'aborder la question des 
conséquences des crimes internationaux. Les vues manifestées 
en 1980-1983 par les membres de la Commission au sujet du 
régime spécial de responsabilité à rattacher aux crimes in
ternationaux ne sont pas toujours en harmonie avec celles 
énoncées en 1976 lors de l'adoption du projet d'article 19.

2. Les vues du rapporteur spécial et des membres de 
la CPI concernant l'objet et la structure de la 
deuxième partie du projet d'articles

Afin de pouvoir apprécier les propositions du rapporteur 
spécial concernant les conséquences juridiques à rattacher 
aux crimes internationaux et le débat y relatif qui a eu lieu 
à la Commission, il est nécessaire de fournir quelques pré
cisions préliminaires sur les vues du rapporteur spécial et 
des membres de la Commission concernant en général les con
séquences juridiques des faits internationalement illicites et 
la structure de la deuxième partie du projet d'articles dans
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laquelle devront être insérées les dispositions sur les con
séquences des crimes internationaux.

La première précision a trait à la notion de responsabilité 
internationale de l'Etat accueillie aux fins du projet d'ar
ticles.

Reprenant la définition énoncée par la Commission dans 
le commentaire à l'article premier de la première partie du 
projet (263), M. Riphagen précise que l'expression "responsa
bilité internationale" est employée pour désigner "toutes 
les formes de nouvelles relations juridiques qui peuvent naître en 
droit international du fait illicite d'un Etat" (264). Il 
s'agit d'une notion ample qui inclut, d'après le rapporteur 
spécial, les nouvelles obligations et les nouveaux droits qui 
naissent du fait illicite pour l'Etat auteur de ce fait, pour 
l'Etat ou les Etats qui en sont la victime et, dans certains 
cas, pour d'autres Etats aussi.

M. Riphagen distingue à ce sujet trois paramètres:
1. les nouvelles obligations de l'Etat auteur du fait illicite 

(parmi les exemples cités il y a l'obligation de cesser
ce fait, de rétablir la situation préexistante, de payer 
des dommages-intérêts, de présenter des excuses, de four
nir des garanties appropriées contre le renouvellement de 
la violation, etci (265);

2. les nouveaux droits de l'Etat lésé par le fait illicite 
(entre autres, le droit d'adopter des contre-mesures, de 
ne pas reconnaître comme légale la situation créée par 
le fait illicite, de suspendre ou mettre fin à un traité 
bilatéral en cas de violation substantielle du traité 
par l'autre partie, de suspendre l'application d'autres
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obligations, d'adopter des mesures de légitime défense, 
etc.) (266). L'Etat lésé pourrait dans certains cas 
avoir non seulement le droit, mais aussi l'obligation 
de tenir certains des comportements mentionnés (267).

3. les nouveaux droits et obligations des Etats "tiers"
(parmi les exemples cités il y a le droit de toutes les 
parties à un traité multilatéral, agissant par accord 
unanime, de mettre fin au traité en cas de violation sub
stantielle pour l'une des parties; l'obligation de 
ne pas reconnaître comme légale la situation née du 
fait illicite, de ne prêter ni aide ni assistance à 
l'Etat auteur du fait illicite pour perpétrer la situa
tion illicite, de prendre des mesures concrètes afin 
de rétablir la situation telle qu'existant avant la 
violation, etc.) (268).
La notion de responsabilité internationale accueillie 

par le rapporteur spécial est donc une notion très ample, mais 
qui - mis à part quelques divergences dans la terminologie 
(269) - est cohérente avec la définition qui en avait été 
donnée par la Commission dans le commentaire à l'article 
premier de la première partie du projet.

Au cours du débat qui a eu lieu dans les années 1980- 
1983, quelques membres de la Commission ont avancé des doutes 
sur l'inclusion de certaines des conséquences des faits illi
cites mentionnées - qu'ils ne contestaient pas en soi - dans 
la notion de responsabilité et, par conséquent, dans le champ 
d'application du projet d'articles. Des doutes ont été notam
ment avancés sur l'inclusion dans cette notion de la suspension 
ou extinction d'un traité (270), des mesures de légitime dé-
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fense (271) et des mesures de contrainte non armée tendant 
à obtenir l'exécution, bien que tardive, de l'obligation 
violée {2 1 2).

Déterminer quelle est la notion de responsabilité in
ternationale accueillie aux fins du projet d'articles pré
sente évidemment une importance fondamentale pour établir 
si et sous quels aspects le régime de responsabilité dé
coulant des crimes internationaux se différencie de celui 
propre aux autres faits internationalement illicites. Cela 
d'autant plus que certaines mesures dont l'inclusion dans la 
notion de responsabilité a été mise en doute sont des me
sures qui ont été indiquées comme une des conséquences typique 
des crimes internationaux (ou de certains d'entre eux).

La Commission n'a pas pris explicitement position dans 
les projets d'articles adoptés jusqu'ici, ou dans le commen
taire qui les accompagne, sur la portée exacte de la notion 
de "responsabilité internationale". Il semble toutefois 
résulter implicitement du commentaire qu'elle est d'accord 
sur la notion ample utilisée par le rapporteur spécial. On 
remarquera à ce sujet que, d'après l'article premier de la 
deuxième partie du projet d'articles, "La responsabilité 
internationale de l'Etat ... entraîne des conséquences juri
diques énoncées dans la présente partie". Le commentaire 
précise que ces conséquences consistent, en premier lieu, 
en des obligations nouvelles (telles que l'obligation de ré
parer) mises à la charge de l'Etat auteur du fait illicite; 
en deuxième lieu en des droits nouveaux (tels le droit de 
prendre des contre-mesures), et parfois même en des obliga
tions, attribuées à d'autres Etats (273). Le commentaire à
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l'article 3 ajoute que les conséquences juridiques d'un 
fait internationalement illicite qui ne consistent pas di
rectement en de nouvelles obligations de l'Etat auteur ou 
en de nouveaux droits ou obligations d'autres Etats sont ex
clues du champ d'application du projet d'articles. Le com
mentaire cite à ce propos, à titre d'exemple, la nullité 
d'un traité dont la conclusion a été obtenue par la menace 
ou emploi de la force en violation des principes du droit 
international incorporés dans la Charte des Nations Unies (274).

La deuxième précision a trait à l'existence de nombreux 
régimes de responsabilité internationale.

On a vu (supra, section I) que dès le début des travaux 
de codification de la matière de la responsabilité des Etats 
la Commission s'est orientée vers l'abandon de la conception 
traditionnelle selon laquelle le droit international général 
prévoirait un seul régime de responsabilité applicable en 
cas de fait internationalement illicite, quelle que soit 
l'obligation violée. La Commission avait reconnu l'existence 
de deux régimes de responsabilité: le premier applicable
aux violations des obligations qui sauvegardent les intérêts 
fondamentaux de la communauté internationale, le second à 
toutes les autres violations. Le projet d'article 19 est 
l'expression de cette conception. En outre dans le commentaire 
à cet article la Commission, tout en renvoyant l'examen de la 
question au moment où elle élaborerait les articles de la 
deuxième partie du projet, exprimait l'avis qu'à l'intérieur 
de ces régimes il serait probablement nécessaire d'effectuer 
d'autres distinctions. Il était extrêmement peu probable, 
affirmait-elle, qu'on püt parler d'un régime unique pour les
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faits illicites plus graves, d'une part, et d'un second ré
gime unique pour les faits illicites restants, de l'autre
(275) .

M. Riphagen a développé ultérieurement cette conception
(276) . Mise à part la règle qui établit la nécessité d'une 
proportionnalité (ou mieux d'une "non manifeste disproportion") 
entre le fait illicite et les conséquences juridiques qui en 
découlent (la "réponse") (277), M. Riphagen estime très dif
ficile, voire même exclu, qu'il soit possible de rêpérer
des règles générales applicables aux conséquences de toute 
violation d'une obligation internationale (278). Tout d'abord 
il y a des cas où la règle qui établit l'obligation primaire, 
qu'elle soit conventionnelle ou coutumière, établit en même 
temps quelles sont les conséquences juridiques particulières 
de la violation d'une telle obligation (279). Il ajoute 
que les conséquences des faits illicites internationaux 
pourraient être différentes non seulement en fonction de 
l'objet de l'obligation violée, mais aussi de sa source (cou
tume, traités multilatéraux, traités bilatéraux, décisions 
d'organisations internationales, etc.) (280). Pour le rap
porteur spécial il existe un lien indissociable entre les 
règles "secondaires qui ont trait à la détermination d'un 
fait internationalement illicite et de ses conséquences, 
et les règles "tertiaires" de mise en oeuvre de la responsa
bilité. Ces trois types de règles forment ensemble un "sous- 
système" du droit international pour chaque domaine particulier 
de relations internationales. Les règles sur les crimes in
ternationaux constituent un de ces "sous-systèmes" (281).

Deux sont les conséquences de cette conception des
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règles sur la responsabilité des Etats qu'il importe de 
souligner ici.

La première c'est que s'il existe une multitude de 
régimes différents de responsabilité, non seulement de droit 
conventionnel mais aussi de droit coutumier, la Commission ne 
peut pas envisager d'élaborer des règles exhaustives en la 
matière. Pour M. Riphagen le projet d'articles ne peut que 
contenir des règles supplétives. Il fallait indiquer dans 
le projet que les règles conventionnelles ou coutumières 
qui rattachent des conséquences juridiques particulières à 
la violation d'obligations internationales données prévalent 
sur les dispositions du projet à l'exception de certaines 
dispositions qui seront désignées comme indérogeables (282).

La Commission a été d'accord avec le rapporteur spécial 
quant à la nécessité d'attribuer un caractère supplétif aux 
règles de la deuxième partie du projet. En 1983 elle a 
adopté le projet d'article suivant:

Article 2
Sans préjudice des dispositions des articles (4) et 5, 

les dispositions de la présente partie régissent les consé
quences juridiques de tout fait internationalement illicite 
d'un Etat, sauf dans les cas ou dans la mesure où lesdites 
conséquences juridiques sont déterminées par d'autres règles 
de droit international qui se rapportent spécifiquement au 
fait internationalement illicite en question.

Le commentaire précise que le membre de phrase liminaire 
de l'article 2 a pour objet de rappeler que les Etats ne 
peuvent pas prévoir, inter se, en cas de violation de leurs 
obligations internationales, des conséquences juridiques qui 
autorisent des actes contraires à des normes de jus cogens ou 
qui seraient soustraites à la surveillance des organes com
pétents de l'Organisation des Nations Unies dans l'exercice
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de leurs responsabilités à l'égard du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales (283).

La règle énoncée au projet d'article 2 est formulée 
en de termes généraux. Elle semble donc s'appliquer aussi 
aux dispositions du projet d'articles qui porteront sur 
les conséquences juridiques des crimes internationaux. Il 
en découle que les dispositions qui seront élaborées à ce 
sujet pourront être intégrées et même dérogêes non seulement 
par des règles conventionnelles mais aussi par des règles 
coutumières qui porteraient spécifiquement sur les consé
quences de certains crimes internationaux.

Il y a une deuxième conséquence qui semble découler de 
la conception énoncée par le rapporteur spécial quant à l'ex
istence même en droit international coutumier de différents 
régimes de responsabilité. Il ne serait pas exact d'affirmer 
- comme le faisait la Commission dans le commentaire au pro
jet d'article 19 - que le droit international général distingue 
fondamentalement deux régimes de responsabilité (l'un s'appli
quant à un groupe restreint de faitsillicites particulièrement 
graves qui lèsent les intérêts fondamentaux de la communauté 
internationale, dits "crimes internationaux", et l'autre 
s'appliquant à tous les faits illicites restants, dits "délits 
internationaux") à l'intérieur desquels il y aurait lieu à 
faire des sous-distinctions. M. Riphagen pense plutôt à une 
série de régimes de responsabilité différents relatifs à la 
violation de différentes catégories d'obligations. Il y a 
des conséquences juridiques des faits illicites que la Com
mission avait considérées en 1976 comme étant exclusivement 
propres aux crimes internationaux et que M. Riphagen considère
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propres aussi à d'autres catégories de faits illicites.
Ainsi, M. Riphagen partage la thèse énoncée en 1973 et en 
1976 par la Commission, d'après laquelle normalement le fait 
internationalement illicite engendre uniquement une relation 
juridique bilatérale entre l'Etat auteur de la violation et 
l'Etat directement lésé. Il est aussi d'accord pour affirmer 
que cette règle souffre une exception dans le cas des crimes 
internationaux, mais il estime - contrairement à celle qui 
paraissait être l'opinion de la Commission en 1976 - qu'il 
n'y ait pas là la seule exception. Une deuxième exception 
serait représentée par la violation substantielle d'un traité 
multilatéral. Il y aurait là une autre catégorie de faits 
internationalement illicites qui engagent un régime spécial 
de responsabilité (284).

3. Les vues du rapporteur spécial et des membres de la 
CPI concernant l'inclusion dans le projet d'articles 
de la catégorie des crimes internationaux

Au cours des débats qui ont eu lieu en 1980-1983, tant 
le rapporteur spécial que la quasi-totalité des membres de 
la Commission - y compris ceux qui en étaient devenus membres 
après l'adoption du projet d'article 19 - ont considéré comme 
un point stable la conclusion à laquelle la Commission était 
parvenu en 1976, à savoir:

i) que le droit international distingue aujourd'hui une 
catégorie de faits illicites particulièrement graves auxquels 
il rattache des conséquences juridiques différentes de celles 
qui découlent des autres faits illicites;

ii) que le projet d'articles sur la responsabilité
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des Etats élaboré par la Commission doit en tenir compte.
Il y a eu, il est vrai, qui aurait préféré que l'on 

emploie une expression autre que "crimes internationaux" 
pour désigner les faits illicites particulièrement graves 
(285), qui a proposé d'introduire quelques modifications dans 
la formule employée au projet d'article 19 (286), qui a 
avancé des réserves au sujet du type de conséquences juri
diques à rattacher à ces faits (287), mais même ceux qui 
ont avancé ces critiques sont d'accord sur l'idée de base 
énoncée au projet d'article 19. Font exception M. Schwebel 
et M. Reuter.

Dans une intervention prononcée en 1980, M. Schwebel 
affirmait que le projet d'article 19 "n'a pas recueilli l'ap
probation générale qui sera nécessaire pour qu'il figure 
dans la version définitive du projet". D'après M. Schwebel 
"un très grand nombre d'Etats contestent sérieusement ce pro
jet d'article pour des motifs très fondés", le principal de 
ces motifs étant qu'il aurait "pour effet de criminaliser la 
responsabilité de l'Etat". Il est reproché à l'article - con
tinuait M. Schwebel - de parler de faits criminels des Etats 
comme si les Etats pouvaient être pendus ou emprisonnés ou 
leurs peuples châtiés collectivement. "Il est dangéreux - 
ajoutait-il - de confondre l'ordre juridique centralisé d'un 
Etat avec l'ordre juridique décentralisé de la vie interna
tionale ... /_ où_/ aucun tribunal international ne serait 
vraiment compétent pour juger les faits criminels attribués 
aux Etats" (288). On peut répéter au sujet de cette prise de 
position de M. Schwebel les remarques faites au paragraphe 
2 de la section II à propos des critiques adressées par cer
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tains délégués des Etats à la notion de "crimes internationaux" 
à savoir que M. Schwebel - qui n'était pas membre de la Com
mission quand le projet d'article 19a été adopté - paraît 
attribuer à la Commission l'intention de rattacher aux faits 
qu'elle dénomme "crimes internationaux", des conséquences 
juridiques auxquelles celle-ci n'avai.t nullement pensé quand 
elle a élaboré ce projet d'article. Ceci est confirmé par 
le fait que M. Schwebel n'avait point de difficultés à ad
mettre la licéité de formes de responsabilité des Etats que 
les partisans de la catégorie des crimes internationaux con
sidéraient comme des conséquences typiques des crimes inter
nationaux. Au cours de l'intervention que l'on vient de citer, 
M. Schwebel non seulement soutenait avec force la licéité des 
contre-mesures décidées individuellement par l'Etat lésé, 
mais ajoutait qu'"une infraction particulièrement grave peut 
fort bien donner naissance à une nouvelle relation entre 
l'Etat transgresseur et un goupe d'Etats et, en fait, toute 
la communauté internationale". Il était même enclin à penser 
qu'une décision collective préalable n'était point nécessaire 
pour que des Etats "tiers" soient autorisés à. prendre des 
mesures en réponse à un fait illicite (289) . Il admettait donc 
une différence dans le régime de responsabilité en cas d'in
fraction ^particulièrement grave et était même moins restric
tif que certains des partisans de la catégorie des crimes in
ternationaux quant à la possibilité pour les Etats "tiers" 
d'adopter des contre-mesures. En 1981 M. Schwebel quittait 
la Commission. On ne peut donc pas savoir si sa position néga
tive au sujet de la notion de "crimes internationaux" serait 
restée la même eüt-il participé aux débats qui ont eu lieu
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en 1982 .et 1983 au cours desquels les membres de la Commis
sion ont discuté des conséquences à rattacher aux crimes in
ternationaux .

La position de M. Reuter est plus nuancée, mais fon
cièrement tout aussi contraire à la notion de crimes inter
nationaux que celle de M. Schwebel (290). M. Reuter reproche 
à cette notion d'avoir une connotation pénale ou punitive, 
étrangère au droit international (291). On pourrait remarquer 
qu'il y a des Etats et des auteurs qui sont parmi les par
tisans plus convaincus de la catégorie des crimes internationaux 
qui estiment qu'elle n'implique nullement des formes de res
ponsabilité pénale ou punitive. Mais dans le cas de M.
Reuter le contraste avec les positions de ceux qui défendent 
la notion de crimes internationaux n'est pas seulement dans 
la terminologie employée. M. Reuter semble exclure la licéité 
des contre-mesures individuelles ou collectives dont le but 
ne serait pas celui d'amener l'Etat coupable à une restitutio 
in integrum, à la cessation du fait illicite. Il admet qu'un 
Etat puisse, dans le feu de l'action, désarmer l'agresseur, 
mais non qu'il puisse lui appliquer des contre-mesures une 
fois l'agression cessée. L'application d'une telle contre- 
mesure équivaudrait à l'application d'une peine (292). Or, 
nombre des tenants de la catégorie des crimes internationaux 
considèrent licite l'application de contre-mesures à l'auteur 
d'un de ces faits illicites même après qu'il a pris fin, du 
moins dans la mesure où elles tendent à empêcher la répétition 
du comportement illicite. Mais il y a aussi une autre et 
plus importante raison pour laquelle M. Reuter a difficulté 
à admettre la notion de crimes internationaux. D'après M.
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Reuter - à la différence que pour la majorité de la Com
mission - les mesures de légitime défense et les autres 
contre-mesures adoptées dans le but d'amener un Etat à 
cesser son comportement illicite ne relèvent pas de la no
tion de responsabilité, mais de celle de contrainte (293).
Or, les principales différences dans les conséquences juri
diques des crimes internationaux par rapport à celles des 
autres faits internationalement illicites ont trait - 
d'après ceux qui sont favorables à cette notion - aux me
sures qui peuvent être adoptées (par l'Etat lésé, par 
d'autres Etats ou par une organisation internationale) pour 
amener un Etat à mettre fin à son comportement illicite. Il 
est donc naturel que si - comme M. Reuter - l'on exclut ces 
conséquences de la notion de responsabilité on ait des dif
ficultés à admettre l'existence d'une catégorie de faits 
illicites particulièrement graves entraînant un régime spé
cial de responsabilité. Les différences pourraient résider 
dans les sujets autorisés à prétendre la cessation de l'illi
cite et la restitutio in integrum, mais même à ce sujet M. 
Reuter se montre très prudent (294).

4. Les vues du rapporteur spécial et des membres de la 
CPI concernant les conséquences juridiques à rat
tacher aux crimes internationaux.

Si les membres de la Commission ont été d'accord - à 
l'exception de MM. Schwebel et Reuter - quant à la nécessité 
de traiter, dans la deuxième partie du projet d'articles, 
des conséquences juridiques spéciales qui découlent des faits 
illicites que la Commission a dénommé crimes internationaux
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de l'Etat, leurs vues n'ont pas été tout aussi uniformes 
quand il s'est agi d'indiquer quelles sont les conséquences 
juridiques spéciales des crimes internationaux devant être 
énoncées dans le projet.

Les divergences qui se sont manifestées sont de deux 
ordres. D'une part, il y a eu des contrastes au sujet de 
celles qui sont les conséquences juridiques spéciales ratta
chées par le droit en vigueur aux faits illicites de l'Etat 
particulièrement graves ainsi que sur celles qu'il serait 
éventuellement opportun de prévoir à titre de développement 
progressif du droit international. D'autre part, et sur
tout, il y a eu des contrastes au sujet de la détermination 
de quelles, parmi les conséquences juridiques spéciales 
rattachées par le droit en vigueur aux faits internationale
ment illicites particulièrement graves - dénommés crimes 
internationaux au projet d'article 19 - doivent être mention
nées dans le projet d'articles sur la responsabilité des 
Etats.

C'est sur cette seconde question que le débat a été plus 
vif. Au sujet de certaines conséquences juridiques des faits 
internationalement illicites il y a eu des membres de la 
Commission qui, tout en étant d'accord sur le point qu'elles 
découlent exclusivement de faits illicites particulièrement 
graves, ont affirmé - à l'opposé d'autres membres - que le 
projet d'articles sur la responsabilité des Etats ne devait 
pas s'en occuper. Cela soit a) parce qu'il ne s'agirait pas 
de formes de responsabilité, soit b) parce qu'elles sont 
déjà énoncées dans d'autres conventions en vigueur (et 
notamment dans la Charte des Nations Unies) ou en cours d'é

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



laboration (le Code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l'humanité).

Pour ce qui est des conséquences juridiques des faits 
illicites qui rentrent dans la notion de responsabilité_in- 
ternationale_d^Etat accueillie aux fins du projet d'articles, 
on a dit au paragraphe 2 de la présente section que les 
membres de la Commission paraissent d'accord avec le rappor
teur spécial pour inclure dans cette notion "toutes les 
formes de relations juridiques nouvelles qui naissent en 
droit international du fait illicite d'un Etat". Mais il 
reste des points à éclaircir. Afin de comprendre les posi
tions des membres de la Commission au sujet du régime spé
cial de responsabilité découlant des crimes internationaux 
il importe d'établir si pour eux l'application des mesures 
suivantes à l'Etat auteur d'un fait illicite est ou non à 
considérer comme une forme de responsabilité mise à la 
charge de cet Etat:

i) punition de 1'individu-organe ayant tenu le com
portement qui représente le fait illicite de 
l'Etat.

D'après certains auteurs favorables à la notion de crimes 
internationaux de l'Etat, un des aspects sous lesquels le ré
gime de responsabilité découlant des crimes internationaux 
se différencie de celui propre aux autres faits illicites de 
l'Etat est représenté par la faculté, ou même le devoir, 
attribuée à des Etats autres que celui dont il est l'organe 
de soumettre à jugement et de punir l'individu-organe ayant 
tenu le comportement attribué comme crime à l'Etat. En 1976 
la majorité de la Commission avait estimé que la punition de
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l'individu-organe ne constitue pas une forme de responsa
bilité internationale de l'Etat et qu'il n'y avait donc pas 
à s'en occuper aux fins du projet d'articles sur la responsa
bilité des Etats (supra, par.I.5b). M. Riphagen admet par 
contre que la punition de l'individu-organe par des Etats 
étrangers puisse être considérée comme une contre-mesure ap
pliquée à l'Etat dont il est l'organe (et donc comme une 
forme de responsabilité de cet Etat), mais estime lui aussi 
que le projet d'articles sur la responsabilité des Etats ne 
doit pas s'en occuper, cela parce qu'il y a d'autres accords 
ou projets d'accords qui en traitent (295). Dans le débat 
qui a eu lieu en 1980-1983 aucün des membres de la Commission 
n'a soulevé d'objection. On peut donc présumer qu'ils 
soient d'accord pour que l'on ne traite pas de cette question 
dans le projet (que ce soit parce qu'il ne s'agit pas d'une 
forme de responsabilité ou parce qu'elle forme l'objet d'autres 
accords).

ii) mesures tendant à amener l'Etat à exécuter, bien que 
tardivement, l'obligation violée ou à procéder à la 
restitutio in pristinum.

On a dit (supra, par. III.3) que pour M. Reuter ces contre- 
mesures (qu'elles impliquent ou non l'emploi de la force ar
mée) relèvent de la notion de contrainte et non pas de celle 
de responsabilité. Si l'on acceptait cette vue une partie 
des représailles et presque toutes les "sanctions" adoptées 
sur la base d'une décision du Conseil de sécurité en vertu 
du chapitre VII de la Charte - contre-mesures dans lesquelles 
nombre des tenants de la catégorie des crimes internationaux 
ont vu des conséquences typiques de ces crimes ou de cer-
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tains d'entre eux - resteraient hors du champ d'application 
du projet d'articles sur la responsabilité des Etats. Mais 
la position de M. Reuter est restée isolée. La Commission 
entend donc inclure ces contre-mesures aussi dans la notion 
de responsabilité.

iii) mesures de légitime défense.
Le droit attribué à l'Etat victime de l'agression, ainsi 

qu'aux Etats qui vont à son secours, d'adopter des mesures 
impliquant l'emploi de la force à titre de légitime défense 
est pour certains des tenants de la catégorie des crimes 
internationaux un des éléments plus importants qui différen
cient le régime de responsabilité propre aux crimes inter
nationaux de celui propre à tous les autres faits illicites. 
Or, comme on le rappelera, lors des travaux relatifs à la 
première partie du projet d'articles, la Commission n'avait 
pas pris une position bien définie au sujet de l'inclusion 
ou non des mesures de légitime défense dans la notion de 
responsabilité et, donc, dans le champ d'application du pro
jet d'articles (supra, par. 1.5). Lors des travaux relatifs 
à la deuxième partie tant le rapporteur spécial que la grande 
majorité de la Commission semblent donner pour acquis que 
les mesures de légitime défense sont des formes de responsa
bilité. Seuls MM. Reuter et Sinclair ont avancé des doutes 
à ce sujet (296).

Ces points précisés quant aux vues du rapporteur spé
cial et des membres de la Commission au sujet de la notion 
de responsabilité internationale^'Etat, passons à considérer 
leurs vues à propos des formes spéciales de__responsabilité_ 
déçoulant_des _crime_s _inte_raatj.on_aux _de_l_'Etat.
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1) Nouvelles obligations mises à la charge de l'Etat 
auteur du fait illicite (premier paramètre)

Le rapporteur spécial estime que, sous cet aspect, le 
régime de responsabilité découlant des crimes internationaux 
n'est pas différent de celui propre aux autres faits illi
cites de l'Etat. L'obligation de mettre terme à la violation, 
celle de rétablir la situation qui aurait existé si la viola
tion n'avait pas été commise, celle de payer à l'Etat lésé 
une somme d'argent correspondant à la perte subie, celle de 
fournir des excuses ne sont pas, remarque M. Riphagen, des 
conséquences qui découlent exclusivement des crimes interna
tionaux. Il en irait de même pour l'obligation de fournir 
des garanties contre le renouvellement de la violation, 
désignée par certains comme étant l'une des conséquences 
typiques des crimes internationaux (297). M. Riphagen ne 
prend non plus en considération la possibilité de prévoir 
des différenciations dans les obligations à titre de développe
ment progressif du droit international (298).

Les membres de la Commission semblent d'accord avec le 
rapporteur spécial. En traitant des formes spéciales de res
ponsabilité pour crimes internationaux ils ne se réfèrent pas 
aux nouvelles obligations de l'Etat auteur du fait illicite 
(299).

2) Nouveaux droits (ou facultés) attribués à l'Etat 
directement lésé (deuxième paramètre).

Le rapporteur spécial distingue 1'agression des autres 
crimes internationaux. Pour M. Riphagen l'agression crée 
une situation qui - sous réserve de la mise en oeuvre des 
mécanismes prévus par la Charte de l'Organisation des Nations
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Unies pour maintenir la paix et la sécurité internationales - 
justifie l'adoption de la part de l'Etat qui en est la vic
time de mesures de légitime défense (donc de mesures pouvant 
comporter l'emploi de la force) et de toute autre contre- 
mesure, avec les seules limites de la proportionnalité quan
titative et du respect des obligations du jus cogens (notam
ment des dispositions de caractère humanitaire relatives 
à la protection de la personne humaine). Pour ce qui est des 
autres crimes internationaux, M. Riphagen ne mentionne pas 
de nouveaux droits dont seraient titulaires exclusivement 
ceux qui ont subi un fait illicite de cette nature (300). 
Hormis le cas du crime d'agression, il ne semble donc pas 
estimer qu'il y ait des différences, sous l'aspect ici con
sidéré, entre le régime de responsabilité qui découle des 
crimes internationaux et celui qui est rattaché aux autres 
faits illicites.

Les membres de la Commission ont été d'accord sur le 
point que l'Etat victime d'un fait internationalement illi
cite a le droit (ou la faculté) d'adopter des contre-mesures 
à la charge de l'Etat coupable. Ils ont discuté des limites 
que rencontre ce droit eu égard au contenu des contre-mesures 
(interdiction des représailles armées, etc.), au moment où 
elles peuvent être adoptées (dès que le fait illicite a eu 
lieu ou seulement après qu'on a épuisé les voies de recours 
internationales existantes?), à leur but (sont-elles admises 
uniquement si elles ont pour but d'amener l'Etat coupable 
à cesser le comportement illicite et à fournir la répara
tion, ou bien aussi si elles ont un but afflictif ou de 
prévention contre le renouvellement de la violation ?) (301).
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En discutant de ces questions les membres de la Commission 
n'ont pas fait de distinctions suivant qu'il s'agissait de 
contre-mesures en réponse à un crime international ou à un 
autre fait illicite. Ont-ils implicitement exclu qu'il y 
ait des distinctions à faire sous cet aspect ? Ou n'ont- 
ils pas encore pris en considération ce problème ? Cette 
deuxième interprétation paraît la plus fondée.

3) Nouveaux droits, facultés et obligations d'Etats 
non directement lésés (troisième paramètre).

Pour M. Riphagen la caractéristique essentielle des crimes 
internationaux est celle d'être des faits illicites erga omnes, 
qui engendrent des relations juridiques nouvelles avec tous 
les Etats membres de la communauté internationale, qu'ils 
soient ou non directement atteints. Pour le rapporteur spé
cial il y a d'autres faits illicites qui engagent une res
ponsabilité envers des sujets non directement lésés (par 
exemple les violations de traités multilatéraux, cfr. supra, 
par. III. 2), mais les crimes internationaux sont les seuls 
qui engendrent une responsabilité envers tous les Etats (302).

Les membres de la Commission semblent d'accord pour re
connaître à tous les crimes internationaux le caractère de 
faits illicites qui engendrent des relations juridiques nou
velles avec tous les Etats (303), mais quelques doutes ont 
été avancés sur le point qu'il s'agisse des seuls faits illi
cites ayant cette caractéristique (304).

Affirmer que les crimes internationaux engendrent des 
relations juridiques nouvelles entre l'Etat auteur du crime 
et tous les autres Etats n'équivaut pas à affirmer que les 
relations qui s'établissent avec les Etats non directement
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I Z  J

lésés aient nécessairement le même contenu de celles qui 
s'établissent avec l'Etat directement lésé.

M. Riphagen distingue à ce sujet l'agression des autres 
crimes internationaux. En présence du crime le plus grave,
1'agression, tous les Etats autres que celui qui en est l'au
teur se verraient conférer les mêmes droits que celui qui en 
est la victime (voir supra lettre b) y compris celui d'adop
ter des mesures impliquant l'emploi de la force à titre de 
légitime défence collective. En outre ils devraient appli
quer toutes les mesures qui seraient décidées par le Conseil 
de sécurité en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies ( 305).

Les autres crimes internationaux entraînent pour les 
Etats non directement lésés des conséquences moins importantes. 
En présence de tout crime international, tous les Etats autres 
que celui qui en est l'auteur deviendraient titulaires des 
droits et obligations suivants:

i) le droit à prétendre le respect des nouvelles obliga
tions nées à la charge de l'Etat auteur du crime ("réparation" 
ex tune, ex nunc, ex ante);

ii) l'obligation de ne pas aider l'auteur du crime à 
maintenir la situation créée par le crime (cette obligation 
forme l'objet du projet d'article 6 élaboré par M. Riphagen).

iii) le droit à tenir des comportements qui dans d'autres 
circonstances représenteraient la violation du "devoir de ne 
pas intervenir dans les affaires relevant de la compétence 
nationale d'un Etat", tel qu'énoncé dans la "Déclaration re
lative aux principes de droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats conformé-
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ment à la Charte des Nations Unies".
Le fait que M. Riphagen reconnaisse aux Etats non di

rectement lésés le droit à ne pas respecter, dans les re
lations avec l'Etat auteur d'un crime international, le 
principe de non intervention, tel que défini dans la Dé
claration, ne veut pas dire qu'il reconnaisse à ces Etats 
le droit de violer d'autres obligations qu'ils ont envers 
l'Etat coupable. Pour M. Riphagen les Etats non directe
ment lésés n'ont pas droit à prendre des contre-mesures 
(dans le sens de mesures qui représenteraient dans d'autres 
circonstances la violation d'obligations
envers l'Etat coupable) décidées unilatéralement, à part 
celles mentionnées aux points ii) et iii). Pour qu'ils 
puissent le faire il faut qu'il y ait eu une décision col
lective préalable en ce sens. Cette décision, dans le cas 
des crimes internationaux, doit être adoptée par un organe 
compétent de l'Organisation des Nations Unies. On vient 
ainsi à la quatrième conséquence typique des crimes inter
nationaux:

iv) les crimes internationaux, même s'ils ne consti
tuent pas une "menace contre la paix, une rupture de la 
paix ou un acte d'agression" au sens de l'article 39 de la 
Charte, relèvent de la compétence de l'Organisation des 
Nations Unies (l'article 2, par.7, ne s'applique pas). Les 
Etats non directement lésés seront autorisés ou obligés à 
adopter à la charge de l'Etat coupable les mesures qui 
seront recommandées ou décidées par les organes compétents 
de 1'ONU (306).

Les membres de la Commission ont été tous d'accord sur
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le point que 11 agression est un fait illicite qui engage 
des formes de responsabilité différentes et plus sévères que 
tous les autres faits illicites, ainsi que sur le point qu'à 
la suite de l'agression même les Etats qui n'en sont pas la 
victime deviennent titulaires de nouveaux droits et obliga
tions. Les membres de la Commission ne se sont toutefois 
pas arrêté à examiner quelles sont les formes spéciales de 
responsabilité qui découlent de l'agression, car le débat 
a porté jusqu'à présent sur la question s'il y a lieu ou non 
d'en traiter au projet d'articles (cfr. infra, par.6).

La Commission a par contre discuté, bien que briève
ment, des situations juridiques subjectives dont deviendraient 
titulaires tous les Etats non directement lésés à la suite 
de tout crime international (donc des conséquences qui ne 
découleraient pas exclusivement du crime d'agression):

i) droit à prétendre le respect des obligations mises 
à la charge de l'Etat coupable. Un membre a déclaré qu'il 
y a des cas où tous les Etats, même non directement lésés, 
peuvent exiger le respect des obligations en question; 
deux autres membres ont avancé des doutes (307) ;

ii) obligation de ne pas aider l'Etat auteur du crime 
à maintenir la situation créée par le crime. Les membres 
de la Commission ont approuvé, en thèse générale, les obli
gations qui ont été énoncées, en application de ce prin
cipe, par M. Riphagen au projet d'article 6 (308);

iii) droit (faculté) d'adopter les contre-mesures dé
cidées individuellement (mis à part celles dont il est 
question au projet d'article 6). C'est un des points plus 
délicats. Les membres de la Commission ont des vues di-
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vergentes en la matière. Certains appuyent la thèse du 
rapporteur spécial, mais d'autres estiment qu'en présence de 
certains faits illicites particulièrement graves tous les 
Etats peuvent adopter des contre-mesures "pacifiques" dé
cidées individuellement ou du moins appuyer celles qui ont 
été prises par l'Etat directement lésé. Il est intéressant 
de remarquer que parmi ces membres il y a aussi M. Schwebel 
qui s'était dit contraire à la notion de crimes internationaux 
de l'Etat (309). Ce qui ne ressort pas clairement des 
prises de position de ces membres c'est s'ils ont toujours 
présent que les contre-mesures auxquelles on se réfère sont 
des comportements qui, dans d'autres circonstances, re
présenteraient la violation d'une obligation envers l'Etat 
auteur du fait illicite et non pas des comportements dom
mageables, mais licites (rétorsions).

Quant à la question si les Etats non directement lésés 
outre à avoir le droit (ou la faculté) - envers l'Etat au
teur du crime - d'adopter des contre-mesures ou des mesures 
licites mais dommageables, ils en ont aussi l'obligation - 
envers tous les Etats autres que l'auteur du crime -, les 
membres de la Commission partagent l'opinion de M. Riphagen: 
les seules obligations qui naissent automatiquement de 
tout crime international pour les Etats non directement 
lésés sont celles mentionnées au projet d'article 6.
Pour que ces Etats aient l'obligation d'adopter d'autres 
contre-mesures il faut qu'il y ait eu une décision collec
tive préalable, ce qui est possible seulement dans un 
cadre institutionnalisé (310).

iv) droit (faculté) et éventuellement obligation d'adop
ter les contre-mesures, ou autres mesures licites mais
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dommageables, qui seraient décidées par les organes com
pétents de l'Organisation des Nations Unies. Les membres 
de la Commission ont surtout discuté de la question préli
minaire s'il fallait ou non traiter des mesures prévues 
par la Charte dans le projet d'articles (cfr. infra,par.6) 
et n'ont pas approfondi le point ici pris en considération. 
On signalera seulement qu'un membre a exprimé des doutes 
quant au fait que tous les crimes internationaux relèvent 
de la compétence de l'Organisation des Nations Unies (311).

5. Le projet d'article 6 sur les conséquences des 
crimes internationaux élaboré par M. Riphagen.
Les réactions à la CPI et à l'Assemblée générale.

En 1982 M. Riphagen soumettait à la Commission du droit 
international le projet d'article 6, qui "traduisait" sur 
le plan normatif le principe, énoncé dans ses rapports, de 
ne pas agir de manière à "tolérer" le crime international.
Le projet d'article est libellé comme suit:

Article 6
1. Le fait internationalement illicite d'un Etat qui con

stitue un crime international fait naître pour chaque 
autre Etat l'obligation:
a) de ne pas reconnaître comme légale la situation 

créée par ledit fait;
b) de ne prêter ni aide ni assistance à l'Etat auteur 

pour maintenir la situation créée par ledit fait;
c) de se joindre aux autres Etats pour se prêter assis

tance mutuelle dans l'exécution des obligations 
énoncées aux alinéas a) et b).

2. A moins qu'unerègle de droit international applicable en 
dispose autrement, l'exécution des obligations mentionnées 
au paragraphe 1 est soumise, mutatis mutandis, aux pro
cédures prévues par la Charte des Nations Unies relative
ment au maintien de la paix et de la sécurité internationales.
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3. Sous réserve de l'Article 103 de la Charte des Nations 
Unies, en cas de conflit entre les obligations d'un 
Etat en vertu des paragraphes 1 et 2 ci-dessus et ses 
droits et obligations en vertu de toute autre règle de 
droit international, les obligations nées du présent 
article l'emportent.
Dans le commentaire qui accompagne le projet d'article 

on précise (312) que:
L'alinéa a) du paragraphe 1 vise non seulement la non- 

reconnaissance d'acquisitions territoriales obtenues par la 
menace ou l'emploi de la force, mais aussi la non-reconnais
sance de situations de droit interne de l'Etat auteur qui 
auraient été le résultat de ce crime.

L'alinéa b) interdit la coopération internationale 
avec l'Etat auteur pour autant que cette coopération aide 
l'Etat auteur à maintenir la situation créée par le crime 
(l'aide ou assistance apportées pour perpétrer et continuer 
le crime sont interdites par l'article 27 de la première 
partie du projet). L'alinéa b) n'interdit pas la coopération 
dans des domaines n'ayant aucun rapport avec le crime inter
national ou la situation créée par lui.

L'alinéa c) s'inspire de l'article 49 de la Charte des 
Nations Unies. Il tient compte du fait que souvent une 
mesure prise par un Etat est privée d'effet concret si elle 
est tournée ou s'il y est remédié grâce à des transactions 
liées à un autre Etat. Une assistance entre ces Etats s'im
pose donc.

a) Les réactions à la CPI.
Les remarques des membres de la Commission ont porté 
sur trois points:

i) caractère non exhaustif du projet d'article. _ On 
a fait valoir que le projet d'article 6 ne saurait être con-
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sidéré comme indiquant de façon exhaustive les conséquences 
des crimes internationaux. Il doit être ultérieurement dé
veloppé (313). On ne peut pas se borner à énoncer les obli
gations qui découlent du crime pour tous les Etats directe
ment lésés ou non, il faut aussi parler des obligations de 
l'Etat auteur du crime (314) et des droits de l'Etat directe
ment lésé (315). -

Le rapporteur a précisé dans sa réponse que le projet 
d'article 6 ne prétendait pas fournir une liste exhaustive 
des conséquences des crimes internationaux, c'était une 
tentative d'amorcer une discussion (316).

ii) insertion du projet d'article parmi les principes 
généraux de la deuxième partie. On a affirmé que l'article 
6, tel que formulé actuellement, ne peut pas trouver place 
parmi les principes généraux de la deuxième partie du pro
jet d'articles, il doit être situé plus avant, éventuelle
ment dans un chapitre dédié aux crimes internationaux. Tout 
au plus pourrait-on énoncer parmi les principes généraux 
celui d'après lequel les crimes internationaux créent des 
obligations pour tous les Etats (317). Le rapporteur spécial 
s'est dit d'accord (318).

iii) contenu du projet d'article. Les membres de la 
Commission ont en général approuvé quant au fond le projet 
d'article 6 (319). Seul M. Ouchakov s'est dit contraire. A 
son avis les obligations énoncées au projet d'article 6 sont 
des obligations qui découlent de tout fait illicite et non 
pas exclusivement des crimes internationaux (320). M. Balança, 
tout en ne se déclarant pas contraire, s'est montré sceptique 
sur le fait que les Etats soient prêts à accepter des obliga-
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tions de solidariété, aussi minimales soient-elles, et a de
mandé quelles seraient les conséquences de la violation des 
obligations énoncées à l'article 6 (321). Les rares remarques 
des autres membres ont porté sur les paragraphe 1, alinéa c), 
et 2. (322).

A l'issue du débat la Commission a transmis le projet 
d'article 6 au comité de rédaction qui n'a pas encore fait 
connaître ses propositions à ce sujet.

b) Les réactions à l'Assemblée générale
Les réactions des représentants des Etats à la Sixième 

Commission ont été du même ordre que celles des membres de la 
Commission du droit international.

De nombreux Etats ont critiqué le caractère non exhaustif 
du projet d'article 6, qui traite uniquement des obligations 
qui naissent du crime international pour tout Etat autre que 
l'auteur du crime (donc principalement pour les Etats non 
directement lésés) et ne dit rien quant aux obligations de 
l'Etat auteur du crime et aux droits de l'Etat directement 
lésé.

Se prononcent en ce sens les Etats suivants: Afghanistan,
Algérie, Argentine, Bahamas, Brésil, Espagne, Ethiopie, Inde, 
Jamaïque, Madagascar, Mongolie, Sierra Leone, République démo
cratique allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et Tunisie (323).

Certains de ces Etats (Brésil, Jamaïque, Mongolie, Mada
gascar, République démocratique allemande) ont exprimé l'avis 
qu'il faut dédier aux conséquences des crimes internationaux 
un chapitre de la deuxième partie du projet d'articles. Cette 
idée a aussi été partagée par Israël (324) .

On a aussi critiqué l'insertion du projet d'article, 
tel qu'actuellement formulé, parmi les principes généraux
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de la deuxième partie. Brésil, Mongolie, République démo
cratique allemande ont proposé qu'on se borne à indiquer 
dans ce contexte les principaux caractères différentiels 
des conséquences des crimes internationaux par rapport aux 
autres faits illicites et qu'on en traite successivement 
dans les détails dans le chapitre qui leur sera dédié (325) .

Il ressort de ces observations que tous les Etats dont on 
vient de parler partagent l'idée i) que les crimes interna
tionaux sont des faits illicites qui engendrent des con
séquences juridiques différentes des autres faits illicites;
ii) que ces conséquences ne sont pas limitées à celles in
diquées dans le projet d'article 6 élaboré par M. Riphagen;
iii) que le projet d'articles sur la responsabilité des 
Etats doit traiter aussi des autres conséquences des crimes 
internationaux.

En ce qui concerne plus spéfiquement les obligations dont 
traite le projet d'article 6, c'est-à-dire les obligations 
qui sont mises à la charge de tout Etat autre que l'auteur 
du crime international (et donc à la charge d'Etats non 
directement lésés), il est intéressant d'indiquer, en premier 
lieu, quelle a été la réaction d'Etats qui en 1976 s'étaient 
dits tout à fait ou plutôt contraires à la notion de crimes 
internationaux de l'Etat: la Grèce approuve le contenu du
projet d'article (326); le Japon se dit d'accord sur le 
principe d'après lequel en cas de crime international des 
obligations naissent même à la charge d'Etats non directe
ment lésés (327); l'Australie et la Suède demandent des 
éclaircissements sur le contenu de certains paragraphes de 
l'article, mais ne rejettent pas l'article dans sa totalité (328)

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



I J

la France critique certains points du contenu de l'article 
et répète ses réserves quant à la notion de crimes interna
tionaux établie à l'article 19 (l'article 6, eût-il parlé 
de faits extrêmement graves au lieu que de crimes, aurait-il 
été acceptable ?) (329); les Etat-Unis ne sont pas entière
ment hostiles à l'article, ils pourraient l'accepter, semble- 
t-il, si les crimes internationaux étaient clairement définis 
par une énumération spécifique (330).

Pour ce qui est des autres Etats, l'Algérie et la Rou
manie pensent que la portée des obligations à la charge des 
Etats non directement lésés doit être élargie (331), alors 
que le Zaïre, tout en approuvant le contenu de l'article, est 
scëptique sur le fait qu'il sera respecté par les Etats (332).

En ce qui concerne le libellé du projet d'article 6, 
étant donné qu'il n'a pas encore été approuvé par la Commis
sion du droit international, les remarques n'ont pas été 
nombreuses. L'alinéa a) du paragraphe 1 n'a pas suscité 
d'objections. A propos de l'alinéa b) on a affirmé que le 
principe qui y est énoncé trouverait application même dans 
le cas de faits illicites ordinaires (333). L'alinéa c) est 
pour deux Etats obscur (334), pour un autre inacceptable 
dans son contenu (335), pour un quatrième trop restrictif 
(336). Quant au paragraphe 2, il a été interprété de façon 
différente par les Etats et, par conséquent, il a été approuvé 
par certains et critiqué par d'autres (337).

6. La question des rapports entre le projet d'articles 
sur la responsabilité des Etats, la Charte des 
Nations Unies et le projet de Code des crimes contre
la paix et la sécurité de l'humanité
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On a indiqué dans les paragraphes 5 et 6 de la présente 
section quelles sont les vues du rapporteur spécial et des 
membres de la Commission au sujet des conséquences juridiques 
spéciales des crimes internationaux. Sur certaines consé
quences, on l'a vu, les membres sont d'accord. Mais cela 
ne suffit pas encore pour affirmer qu'ils sont d'accord pour 
qu'on en traite dans le projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats.

Certaines des conséquences juridiques spéciales auxquelles 
ils se son référés, voire même les plus importantes, sont des 
conséquences prévues par la Chartre des Nations Unies. D'autres pourraient 
faire l'objet aussi du projet de Code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l'humanité, qui devra être révisé par 
la Commission pendant ces mêmes années. Faut-il en tenir 
compte ? Est-il opportun que différents instruments de carac
tère général traitent en même temps des conséquences juridiques 
des mêmes faits illicites ? Comment les coordonner ? Les mêmes 
conséquences peuvent-elles être prévues par plusieurs in instru
ments ? Il y a là des problèmes fondamentaux dont la Commis
sion a discuté sans pervenir à un accord.

a) Rapport entre le projet d'articles sur la responsa
bilité des Etats et la Charte des Nations Unies 

Déjà lors du débat qui avait eu lieu en 1976 à l'occasion 
de l'adoption du projet d'article 19, des contrastes s'é
taient manifestés sur le point s'il fallait ou non traiter dans 
le projet d'articles des "sanctions" prévues par la Charte 
quand on parlerait des conséquences juridiques des crimes 
internationaux et notamment des actes d'agression. La majorité 
de la Commission semblait favorable à une codification des
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conséquences prévues par le droit coutumier et, tout au plus, 
à une mention des mesures pré ues par la Charte (voir supra 
par. 1.5), mais le point n'avait pas été approfondi puisque 
la Commission avait décidé de remettre à plus tard toutes 
les questions relatives à la détermination des conséquences 
des crimes internationaux.

C'est après la présentation du projet d'article 6, 
en 1982 et surtout en 1983, que la question a été à nouveau 
et longuement débattue.

Dans son quatrième rapport, M. Riphagen affirmait:
"... il n'y a pas de place dans la deuxième partie ^ du 
projet d'articles_/ pour une ou plusieurs conséquences 
juridiques particulières de la "catégorie" d'actes in
ternationalement illicites qu'on appelle actes d'agression" 
(338).
Cette prise de position du rapporteur spécial provoquait 

de vives réactions à la Commission. Mais elle doit être in
sérée dans le contexte de la conception de M. Riphagen des 
normes sur les conséquences juridiques des faits illicites 
et sur les limites que rencontre la codification de cette 
matière. Comme on l'a dit (supra, par.III.2) M. Riphagen 
estime très difficile répérer des règles générales sur les 
conséquences des faits internationalement illicites qui 
trouveraient application à l'occasion de toute violation 
d'une obligation internationale. Non seulement les règles 
qui s'appliquent en cas de violation d'une 
catégorie d'obligations sont différentes de celles qui 
s'appliquent aux violations d'autres catégories (et les 
catégories d'obligations ne sont pas uniquement celles des 
"crimes" et des délits"), mais chaque norme primaire qui 
établit une obligations peut en même temps établir les con-
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séquences de la violation de cette obligation. Pour cette 
raison, pour M. Riphagen la codification des règles sur la 
responsabilité découlant des faits illicites doit se borner 
à énoncer quelques principes généraux et indiquer qu'ils 
ont un caractère supplétif. Si d'autres règles, convention
nelles ou non, déterminent les conséquences spécifiques de 
la violation d'une obligation donnée, ces règles prévaudront.

Or, pour revenir aux conséquences de l'agression, M. 
Riphagen affirme que les conséquences spécifiques de ce fait 
illicite sont traités dans la Charte (mesures de légitime 
défense, mesures décidées par le Conseil de sécurité) (339). 
Etant donné le caractère supplétif des règles contenues dans 
le projet d'articles, les dispositions contenues dans la 
Charte sur les conséquences spécifiques de l'agression pré
vaudront. Point n'est-il nécessaire de les énoncer dans 
le projet d'articles. Par ailleurs le projet ne pourrait 
pas interpréter les dispositions de la Charte: il ne serait 
pas question de préciser le contenu du droit de légitime 
défense ou indiquer quelles mesures peuvent être décidées 
par le Conseil de sécurité (340). Quant aux autres consé
quences juridiques des actes d'agression, elles seraient 
communes aux autres crimes internationaux (341). Sous cet 
aspect aussi il n'y aurait donc pas besoin de normes spé
cifiques sur les conséquences de l'agression.

La thèse d'après laquelle il n'y aurait pas lieu à illus
trer dans le projet d'articles quelles sont les conséquences 
juridiques de l'agression a été rejetée par M. Al-Qaysi et 
d'autres membres qui jugeaient absurde que le projet d'articles 
sur la responsabilité des Etats ne traite pas des conséquences 
juridiques du fait illicite le plus grave, mentionné en pre-
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mier au projet d'article 19 (342).
Le débat qui s'est développé sur cette question a mis 

à jour les différentes positions qui existent à la Commis
sion à propos des dispositions de la Charte qui concernent 
ou peuvent concerner les conséquences juridiques des faits 
illicites. Elles peuvent être résumées comme suit:

i) on ne doit (ou peut) interpréter les dispositions 
de la Charte (et notamment celles sur la légitime défense
et les mesures prévues au chapitre VII) et encore moins cher
cher à les modifier. Par conséquent mieux vaudrait ne pas 
en traiter dans le projet d'articles. Tout au plus pourrait- 
on y faire mention (343).

ii) on ne doit pas interpréter ou modifier les dis
positions de la Charte, mais il faut dresser dans le projet 
la liste de toutes les conséquences juridiques des crimes 
internationaux et donc, s'il y a lieu, mentionner aussi les 
mesures prévues par la Charte (sans les définir) (344).

iii) on ne doit pas modifier la Charte, mais on peut 
et doit en interpréter certaines dispositions (il faut notam
ment définir le contenu du droit de légitime défense). On 
doit donc traiter au projet d'articles des dispositions de
la Charte (345).

iv) on doit, quand il y a lieu, renforcer et complé
ter les dispositions de la Charte en tenant compte des dé
veloppements successifs à son entrée en vigueur. Il y a donc 
lieu à traiter des dispositions de la Charte dans le projet 
(346) .

La Commission n'a pas atteint un accord sur la voie à 
suivre. On remarquera toutefois que les voies indiquées aux
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points ii) et iii) sont celles qui ont reçu plus d'appuis.
b) _Rappor t_ _eritr_e__le_ projet _d_'_arti_c_les__s_ur__1a__responsa- 

bilité des Etats et le projet de Code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l'humanité 

En 1981, l'Assemblée générale, par sa résolution 36/106, 
invitait la Commission du droit international à reprendre 
ses travaux en vue de l'élaboration du projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et à re
viser le projet adopté en 1954 "compte dûment tenu des résul
tats obtenus grâce au processus du développement progressif 
du droit international". En 1982 la Commission nommait M.
Thiam rapporteur spécial pour le sujet. Le projet de Code 
qui avait été adopté en 1954 contenait la liste des actes 
devant être définis crimes contre la paix et la sécurité de 
l'humanité et établissait que les crimes en question "sont 
des crimes de droit international, et les individus qui en 
sont responsables sont punis" (article premier). Le projet 
de Code ne traitait donc pas de la responsabilité des Etats 
ayant commis les "crimes" qui y sont énoncés: il établissait
seulement le principe de la responsabilité personnelle de 
l'individu (y compris de l'individu ayant agi en qualité 
d'organe).

Lors du débat qui a eu lieu en 1 983 la plupart des mem
bres de la Commission ont exprimé l'avis que le nouveau pro
jet de code devrait traiter aussi de la responsabilité de 
l'Etat qui commettrait de tels crimes (347). Le problème 
des rapports avec le projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats - et notamment avec les normes de ce projet relatives 
à la responsabilité de l'Etat pour "crimes internationaux" -
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apparut immédiatement.
Mise à part la position extrême - et isolée - de qui 

a proposé que l'on parle de la responsabilité de l'Etat pour 
crimes internationaux uniquement dans le projet de Code (348) 
deux sont les solutions qui ont été soutenues par les mem
bres de la Commission:

i) chaque projet doit suivre son cours. Il n'est pas 
question de laisser subsister des lacunes dans le projet sur 
la responsabilité des Etats sous prétexte d'un lien avec un 
autre projet (349).

ii) il faut coordonner les dispositions du projet d'ar
ticles sur la responsabilité des Etats qui concernent les 
conséquences juridiques des crimes internationaux et celles 
du projet de Code relatives à la responsabilité des Etats 
pour crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. A 
ce propos certains ont proposé que le premier projet traite 
des conséquences des crimes autres que l'agression et le 
second de la responsabilité pour agression (350), d'autres 
que le premier s'occupe des conséquences de caractère général 
propres à tous les crimes et le second des conséquences spé
cifiques propres aux crimes qu'il vise (351).

La Commission a jugé qu'avant de prendre une décision 
sur ces points il était nécessaire de connaître l'opinion 
de l'Assemblée générale sur la question si le projet de Code 
devait ou non contenir des normes sur la responsabilité des 
Etats (352). Elle va donc discuter à nouveau des points men
tionnés à sa prochaine session, en 1984, au cas où la ré
ponse de l'Assemblée générale serait positive.
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7. La question du règlement des différends portant sur 
l'existence d'un crime international et ses consé
quences juridiques

Une autre question qui, tout en n'ayant pas trait directe
ment au contenu des normes sur la responsabilité découlant 
des crimes internationaux de l'Etat, s'annonce comme une 
source de graves difficultés aux fins de leur codification 
est celle du règlement des différends portant sur l'exis
tence d'un crime international et sur ses conséquences.

La question avait été soulevée déjà lors de l'adoption 
du projet d'article 19 (voir supra, par.1.5), mais c'est au 
cours de la dernière session de la Commission que la matière 
du règlement des différends - et non seulement de ceux por
tant sur les crimes internationaux - a donné lieu à un débat 
très animé.

Dans son quatrième rapport, M. Riphagen soulignât l'im
portance des règles "tertiaires" (relatives à la mise en 
oeuvre des règles "secondaires") et invitait la Commission 
à s'en occuper au plus tôt. Il affirmait:

"... il ne vaut pas vraiment la peine de parler de règles 
secondaires si l'on ne connaît pas le contenu des règles ter
tiaires correspondantes; en fait, les règles secondaires 
servent uniquement de transition entre les règles primaires 
et les règles tertiaires. Aucun Etat ne peut accepter les 
prétentions et les contre-mesures d'un autre Etat si celui- 
ci est seul à avoir établi l'existence d'un fait internationale
ment illicite de sa part ..." (353).

Il indiquait qu'on pourrait soit prévoir une procédure de 
règlement des différends qui viserait uniquement les questions 
relatives à l'interprétation des normes (secondaires) con
tenues dans la convention, soit une procédure qui viserait 
aussi les règles primaires (354).
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En ce qui concerne plus spécifiquement la matière des 
crimes internationaux il affirmait:

"...il y a peu de chances pour que les Etats en général 
acceptent une règle juridique conforme à l'article 19 de la 
première partie du présent projet d'articles, sans avoir la 
garantie juridique qu'ils ne seront pas accusés, par un Etat 
quelconque ou tous les autres Etats, d'avoir commis un crime 
international et ne seront pas exposés à des exigences et à 
des contre-mesures de la part d'un Etat quelconque ou de 
tous les autres Etats, sans que les faits et le droit appli
cable soient établis par une autorité compétente et indé
pendante. A cet égard, il existe une analogie évidente avec 
ce qui s'est passé à propos de la clause relative au jus 
cogens dans la Convention de Vienne sur le droit des traités." 
(355).

La CDI devait donc proposer des règles "tertiaires" en 
la matière.

La façon de procéder proposée par le rapporteur spécial 
rencontra l'approbation de quelques membres de la Commission 
(356), mais aussi l'opposition de beaucoup d'autres.

La plupart des membres, tout en ne niant pas que les 
Etats pourraient être plus ou moins disposés à se lier par 
certaines règles "secondaires" en matière de responsabilité 
suivant que la future convention prévoie un système de règle
ment des différends ou un autre, n'étaient pas de l'avis qu'il 
faudrait s'occuper des règles "tertiaires" avant d'avoir 
établi le contenu des règles "secondaires" (357). Le rapporteur 
dans sa réponse, se déclarait d'accord (358).

En outre certains membres, et notamment M. Ouchakov, 
contestèrent la thèse d'après laquelle il n'y a pas de règles 
"secondaires" s'il n'y a pas de règles "tertiaires". Le droit 
international rattache à la commission d'un fait illicite la 
naissance pour d'autres Etats de nouveaux droits et ceux- 
ci peuvent les faire valoir sans qu'il y ait à cette fin 
besoin d'une autorité qui établisse les faits et les consé-
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quences juridiques qui en découlent (359).
En ce qui concerne plus spécifiquement les crimes in

ternationaux, M. Ouchakov s'opposait à l'idée qu'il faudrait 
prévoir dans le projet "une autorité compétente et indépen
dante" qui autorise les Etats à adopter des contre-mesures 
en cas d'agression ou autre crime international. Ce que M. 
Riphagen proposait était - selon M. Ouchakov - de "créer" 
dans le projet d'articles une telle autorité et non pas d'en 
confier le rôle à l'Organisation des Nations Unies, en géné
ral, ou au Conseil de sécurité, en particulier. "Songerait- 
il à une espèce de gouvernement mondial doté de pouvoirs 
exécutifs ?" - se demandait M. Ouchakov - "En l'absence d'une 
telle institution, toute décision qui serait prise par une 
autorité, même compétente, ne serait pas définitive, car son 
application ne serait pas garantie". Pour ces raisons la 
proposition de prévoir une "autorité compétente et indépendante" 
paraissait à M. Ouchakov inacceptable et non réaliste. Il 
ajoutait que quand la Commission a formulé le projet d'ar
ticle 19, qui consacre les crimes internationaux, "elle s'est 
fondée sur le droit international existant et n'a pas fait 
oeuvre de développement progressif". Il fallait maintenant 
compléter la codification en indiquant quelles sont les con
séquences juridiques des crimes internationaux prévus par 
le droit international contemporain (360).

Seulement cinq autres membres de la Commission ont pris 
la parole sur la question spécifique de la nécessité ou non 
d'insérer dans le projet d'articles des normes sur le règle
ment des différends portant sur l'existence d'un crime inter
national et ses conséquences. Ils ont été tous de l'avis qu'il
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fallait prévoir de telles normes et trois ont fait mention 
à la nécessité que le règlement soit confié à "une autorité 
compétente et indépendante" (361).
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S E C T I O N  IV

L§S_PliD£ÎE||ü2_2£2j2li|î§§_iQU2§YêS=Êâ|;_Iâ_QQiiQQ_âê_g|;i2?ê§

internationaux de l'Etat

A. Problèmes liés à la détermination du droit en vigueur
1. Le droit international coutumier prévoit-il une caté

gorie de faits illicites particulièrement graves aux
quels il rattache un régime spécial de responsabilité ?

On a dit que quand la Commission a adopté le projet d'ar
ticle 19 elle s'est déclarée convaincue que "le droit inter
national général différencie aujourd'hui des types distincts 
de faits internationalement illicites et, par conséquent, des 
régimes divers de responsabilité" (supra, I.5b).

Le premier problème à clarifier est donc celui d'établir 
si, et sous quels aspects, le droit international coutumier en 
vigueur différencie les conséquences des faits internationale
ment illicites de l'Etat particulièrement graves, qui violent 
une obligation essentielle pour la sauvegarde d'intérêts fonda
mentaux de la communauté internationale, de celles qui dé
coulent des autres faits internationalement illicites de 
l'Etat.

a) Pour ce qui est des nouvelles obligations mises à 
la_charge de_12Etat gui a commis le_fait illicite deux sont 
les obligations à propos desquelles on s'est demandé si elles 
sont des conséquences typiques des faits illicites particulière
ment graves: l'obligation de fournir des garanties contre
le renouvellement de la violation et celle de payer des
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dommages-intérêts "punitifs" ou "exemplaires1.1 Quant à la 
première, les doutes ne concernent pas le fait qu'elle 
soit prévue par le droit en vigueur, mais le fait qu'elle 
soit rattachée uniquement aux faits illicites plus graves. 
Quant à la seconde, les doutes concernent d ’une part le fait 
qu'elle soit prévue par le droit en vigueur et d'autre part 
qu'elle soit liée uniquement aux faits illicites particulière
ment graves.

b) Pour ce qui est des nouvelles facultës_(ou_nouveaux 
droits)_ de_l^Etat lésé le premier problème à clarifier a 
trait aux mesures de légitime défense. La Commission du 
droit international ainsi que la majorité de la doctrine 
estiment qu'en thèse générale l'emploi de la force de la 
part de l'Etat lésé en réponse à un fait internationalement 
illicite est aujourd'hui interdit même d'après le droit 
international coutumier. Ils estiment toutefois que cette 
règle souffre une exception dans le cas d'un fait interna
tionalement illicite extrêmement grave: l'agression armée.
L'Etat victime d'une telle agression peut adopter des mesures 
de légitime défense impliquant l'emploi de la force. Certains 
auteurs ainsi que certains Etats élargissent quelque peu la 
catégorie des faits illicites autorisant l'adoption de mesures 
de légitime défense (autres emplois interdits de la force, 
agression économique, etc.), mais tous sont d'accord pour 
affirmer que les faits illicites autorisant l'adoption de 
mesures de légitime défense sont très peu nombreux et que 
les faits en question sont des faits illicites particulière
ment graves. Cela étant, peut-on affirmer - comme le font 
certains des tenants de la catégorie des crimes internationaux 
que l'agression armée, et éventuellement d'autres faits illi-

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



I 4 b

cites particulièrement graves, qui autorisent l'Etat lésé 
à adopter des mesures de légitime défense sont des faits 
illicites qui engendrent, du moins sous cet aspect, un ré
gime de responsabilité de droit coutumier différent de celui 
ratta ë aux autres faits illicites ? La réponse dépend du 
fait que l'on considère l'adoption de mesures de légitime 
défense à la charge de l'auteur du fait illicite comme ren
trant ou non dans la notion de responsabilité découlant du 
fait illicite.

Le deuxième problème à clarifier concerne l'existence 
éventuelle de contre-mesures n'impliquant pas l'emploi de la 
force pouvant être adoptées par l'Etat lésé exclusivement en 
réponse à des faits illicites particulièrement graves.

La plupart des membres de la Commission de droit inter
national ainsi que les délégués à la Sixième Commission sont 
d'accord sur le point que les mesures, autrement illicites, 
adoptées par l'Etat dont le droit subjectif a été lésé doivent 
être proportionnées (ou du moins non manifestement dispropor
tionnées) au fait illicite. Il est donc évident que pour 
eux des faits illicites particulièrement graves comme l'agres
sion armée, le génocide, la pollution volontaire massive et 
continuée de l'atmosphère autorisent l'adoption de la part 
de l'Etat lésé de contre-mesures plus sévères que dans le 
cas de faits illicites moins graves. Mais s'agit-il de contre- 
mesures qualitativement différentes ? Y a-t-il des obliga
tions qui peuvent être violées uniquement en réponse à cer
tains faits illicites particulièrement graves (mis à part 
celle de ne pas employer la force dans les relations inter
nationales) ? Par exemple le "devoir de ne pas intervenir 
dans les affaires relevant de la compétence nationale d'un
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Etat" tel qu'énoncé dans la Déclaration relative aux prin
cipes de droit international touchant les relations amicales 
et la coopération entre les Etats ?

Le troisième problème concerne la détermination du 
moment où l'Etat lésé peut adopter les contre-mesures. D'après 
plusieurs des auteurs favorables à la distinction entre crimes 
et délits internationaux, l'Etat lésé en cas de fait illicite 
"ordinaire" peut adopter des contre-mesures uniquement s'il a 
inutilement cherché à obtenir de l'auteur du fait illicite 
la réparation. En cas de crime international, par contre, il 
pourrait prétendre la réparation et, en plus, adopter des 
contre-mesures. Lors de l'adoption du projet d'article 19, 
le rapporteur spécial, M. Ago, et certains membres de la 
Commission paraissaient enclins à appuyer une telle distinc
tion. Au cours des débats à la Sixième Commission et à la 
CDI lors des travaux relatifs à la deuxième partie du projet 
cette éventuelle différence dans le régime de la responsabilité 
pour crimes internationaux n'a pas été prise en considération. 
On a discuté oui, et longuement, sans arriver à un accord 
jusqu'à présent, sur le point si l'Etat lésé peut adopter 
immédiatement des contre-mesures; s'il peut le faire unique
ment au cas où ces contre-mesures ont pour but d'amener l'Etat 
coupable à mettre fin au fait illicite, ou à effectuer la 
restitutio in integrum; s'il peut le faire aussi au cas où 
les contre-mesures auraient pour but d'obtenir de l'Etat 
coupable une réparation pécuniaire; s'il peut adopter des 
contre-mesures après que le fait illicite a pris fin et qu'il 
a obtenu le dédommagement. Il y a là des questions qui doivent 
être approfondies ainsi que celle de savoir si la réponse à
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ces questions est influencée ou non par la gravité du fait 
illicite.

c) Nouveaux_droits,_facultés et_obligations_des_Etats_

non directement lésés. Comme on l'a vu, presque tous ceux 
qui parlent de crimes internationaux de l'Etat affirment que 
leur caractéristique essentielle est qu'ils représentent la 
violation d'une obligation d'importance essentielle pour la 
sauvegarde des intérêts fondamentaux de la communauté inter
nationale et qu'ils importent une réaction de la part de "la 
communauté internationale dans son ensemble". En ce qui con
cerne la responsabilité prévue par le droit coutumier, étant 
donné que la communauté internationale n'est pas organisée, il 
s'agit d'établir si la violation de la part d'un Etat des obli
gations indiquées engage un rapport de responsabilité avec 
tous les Etats membres de la communauté internationale, dans 
le sens que tout Etat, même non directement atteint par la 
violation, puisse (ou même doive) faire valoir (ou mettre en 
oeuvre) la responsabilité de l'Etat coupable.

Affirmer que des Etats "non directement lésés" peuvent 
faire valoir la responsabilité de l'Etat coupable ne signifie 
pas affirmer qu'ils peuvent faire valoir les mêmes formes de 
responsabilité que l'Etat "directement lésé". La question 
qu'on doit se poser est donc celle de savoir si, en présence 
d'un fait illicite d'un Etat qui porte atteintes "un intérêt 
fondamental de la communauté internationale", tous les autres 
Etats deviennent titulaires de certaines au moins des situa
tions juridiques subjectives suivantes:

i) droit à prétendre la cessation du fait illicite, 
l'accomplissement bien que tardif de l'obligation, la restitutio
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in integrum.
Comme on l'a vu (supra, par. 1.5, II.6, III.4) tant les 

membres de la CDI que les représentants des Etats à la Sixième 
Commission n'ont pas approfondi ce point. Il s ’agit d'établir 
si, d'après le droit coutumier, au cas où l'Etat A commettait 
un fait illicite particulièrement grave, tel un acte d'agres
sion à l'encontre de l'Etat B, ou le génocide d'un groupe 
éthnique ayant la nationalité de l'Etat B, ou la pollution 
massive volontaire des eaux de la mer territoriale de l'Etat 
B, etc., seul l'Etat B peut êléver une protestation et pré
tendre la cessation du fait illicite et la restitutio in 
integrum ou bien si les autres Etats aussi peuvent le faire. 
Ceux qui estiment que, dans les cas indiqués, tout Etat a 
droit à demander la cessation du fait illicite, etc. font 
valoir qu'il y a des biens, tels la paix et l'environnement, 
qui sont devenus des biens indivisibles, tous doivent donc 
pouvoir exiger le respect des obligations fondamentales pour 
la préservation de ces biens.

Au cas où l'on devait estimer que malgré l'existence 
de biens indivisibles le droit coutumier attribue aujourd'hui 
encore uniquement à l'Etat "directement lésé" le droit de 
demander la cessation du fait illicite et la restitutio in 
integrum, il faut se demander si cette réponse s'applique 
aussi aux faits illicites qui, tout en n'étant pas moins 
graves, ne lèsent "directement" aucun Etat (ou autre sujet 
de droit international). Que l'on pense au génocide d'un 
groupe ethnique ayant la nationalité de l'Etat qui effectue 
le génocide ou à l'instauration d'un régime d 'apartheid.
Dans ces hypothèses, affirmer que seul l'Etat "directement

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



149

lésé" a droit à demander la cessation du fait illicite ou 
la restitutio in integrum équivaut à dire qu'il n'y a aucun 
Etat qui ait ce droit. Mais peut-on parler de l'existence 
d'une obligation quand il n'y a aucun sujet qui ait droit 
à prétendre la cessation du fait illicite et la restitutio 
in integrum ?

ii) droit à prétendre la réparation par équivalent 
et notamment une indemnisation pécuniaire.

Il y a là un autre point qui n'a été pris que très 
brièvement en considération par les membres de la CDI et de 
la Sixième Commission (supra, par.1.5, II.6, III.4).

En ce qui concerne la réparation des dommages matériels 
étant donné que, par définition, seul l'Etat "directement 
lésé" les a subis, il paraîtrait naturel que seul cet Etat 
puisse en prétendre la réparation, même s'ils ont été causés 
par des faits illicites particulièrement graves. On s'est 
toutefois demandé si cette règle ne souffrait une exception 
dans le cas des faits illicites qui ne lèsent aucun Etat 
"directement". Il s'agit d'établir si en présence de ces 
faits illicites, tout Etat peut exiger de l'Etat coupable 
qu'il fournisse une réparation (même une réparation pécu
niaire) au profit de l'entité qui était protégée par l'obli
gation enfreinte (par exemple un groupe ethnique). Si l'on 
répond affirmativement il faudra aussi établir comment se 
coordonnent les diverses demandes au cas où plus d'un Etat 
avançait à l'Etat coupable la requête qu'il indemnise l'en
tité qui a été l'objet de la violation.

En ce qui concerne la réparation des dommages non 
matériels, il faut se demander si, dans les cas de faits
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illicites qui résultent de la violation d'une obligation 
d'importance essentielle pour la sauvegarde des intérêts 
fondamentaux de la communauté internationale, tous les 
Etats subissent un dommage moral, ou du moins ce que 
certains auteurs appellent un dommage "juridique", et si, 
par conséquent, ils ont tous droit à en prétendre la répa
ration.

Finalement, pour ce qui est du droit à prétendre de 
l'Etat coupable qu'il fournisse des garanties contre le re
nouvellement de la violation, rien ne s'oppose, d'un point 
de vue abstrait, à ce que le droit coutumier attribue un 
tel droit à tous les Etats. Il s'agit donc uniquement de 
rechercher quel est le contenu du droit coutumier actuelle
ment en vigueur.

iii) Faculté (ou droit) d'adopter des mesures de légi
time défense.

On a dit que tant la CDI que- la grande majorité de la 
doctrine estiment que le droit international coutumier actuelle
ment en vigueur interdit en thèse générale l'adoption, en ré
ponse à un fait illicite, de mesures impliquant l'emploi de 
la force, mais que cette règle souffre une exception dans le 
cas où le fait illicite est représenté par une agression armée 
(et, d'après certains, même dans d'autres cas d'emploi illi
cite de la force): l'Etat victime d'une telle agression est
autorisé à prendre à l'encontre de l'agresseur des mesures 
de légitime défense qui comportent l'emploi de la force.

La question qu'il faut ici se poser est si le droit cou
tumier autorise les Etats qui n'ont pas été victimes de 
l'agression à prendre contre l'Etat agresseur des mesures
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impliquant l'emploi de la force, afin d'aider la victime à 
rejeter l'agression. Il y a en effet là, d'après certains 
des tenants de la notions de crimes internationaux de l'Etat, 
un des aspects principaux sous lesquels le régime de res
ponsabilité découlant de l'agression armée (et éventuelle
ment d'autres actes impliquant l'emploi illicite de la force) 
se différencie de celui découlant de tout autre fait illi
cite.

A cette question s'ajoute naturellement celle de savoir 
s'il y a lieu ou non d'inclure la soumission à des mesures 
de légitime défense dans la notion de responsabilité pour 
fait illicite (cfr. supra, point c)).

iv) Faculté (droit) d'adopter des contre-mesures qui 
n 'impliquent pas l'emploi de la force

En dehors de l'hypothèse où le fait illicite est repré
senté par une agression armée (et, pour certains, par d'autres 
emplois illicites de la force), les tenants de la catégorie 
des crimes internationaux excluent que les Etats "non directe
ment lésés" (ainsi que, d'ailleurs, ceux qui sont "directement 
lésés") puissent adopter, en réponse à un fait internationale
ment illicite, quelle que soit sa gravité, des mesures im
pliquant l'emploi de la force décidées individuellement.

Reste à savoir si en présence d'un fait illicite par
ticulièrement grave, qui représente la violation d'une obli
gation essentielle pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux 
de la communauté internationale, les Etats "non directement 
lésés" sont autorisés à adopter, à côté de l'Etat victime 
"directe" du fait illicite, des contre-mesures n'impliquant 
pas l'emploi de la force, autrement dit, à tenir des comporte
ments qui, tout en ne comportant pas l'emploi de la force, 
constitueraient, dans d'autres circonstances, la violation
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d'une obligation envers l'auteur du fait illicite. Puisque 
nous nous occupons ici du contenu du droit international 
coutumier, donc du droit d'une société non organisée, les 
contre-mesures auxquelles on se réfère sont des contre- 
mesures décidées individuellement par les Etats, indépendem- 
ment d'une décision collective préalable en ce sens.

Il y a là un des points plus controversés et plus 
importants. Dans la doctrine, dans les interventions des 
membres de la CDI (supra, 1.5 et III.4), ainsi que dans 
les prises de position d'Etats (supra, par. 1.6) des vues 
divergentes ont été manifestées.

Ceux qui estiment que le droit coutumier en vigueur 
attribue à tout Etat la faculté (ou le droit) d'adopter 
des contre-mesures à la charge de l'auteur de certains faits 
illicites extrêmement graves font valoir que s'il n'en 
était pas ainsi il n'aurait pas de sens de parler d'obli
gations dont la violation, d'après le droit coutumier, 
porte atteinte non seulement aux intérêts d'un Etat donné, 
mais à ceux de la communauté internationale tout entière.
Si l'on admet l'existence de telles obligations il faut 
aussi admettre que ce ne soit pas seulement l'Etat 
directement atteint par la violation à être autorisé à 
réagir au fait illicite.

Cela étant, la première question qu'il faut se poser 
est celle de savoir si dans l'hypothèse où l'Etat A 
commettait un fait illicite extrêmement grave - tel le 
massacre de tous les immigrés se trouvant sur son territoire 
ayant la nationalité de l'Etat B, ou l'exécution de tous 
les prisonniers de guerre de l'Etat B, ou la pollution 
volontaire et massive des eaux de la mer territoriale de 
l'Etat B - les Etats C, D, E etc. pourraient licitement 
adopter à l'encontre de l'Etat A des mesures telles la
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suspension de l'application de traités de commerce, de 
navigation aérienne, etc., passés avec lui ou autres 
comportements qui, dans d'autres circonstances, repré
senteraient un fait illicite envers l'Etat A.

Au cas où la réponse serait positive, il faudra se 
poser une deuxième question, c'est-à-dire si la faculté 
(ou droit) des Etats "non directement lésés" d'adopter des 
contre-mesures est subordonnée à l'existence d'une requête 
en ce sens de la part de l'Etat directement lésé (s'il 
y en a un).

Au cas où,par contre, on estimait que même dans 
les hypothèses de faits illicites extrêmement graves les 
Etats "non directement lésés" ne sont pas autorisés à 
prendre des contre-mesures, il faudra se demander si cette 
règle ne souffre une exception dans le cas de faits 
illicites qui ne lèsent "directement" aucun Etat ou autre 
sujet de droit international. Il paraît en effet difficile 
à concevoir que le droit coutumier interdise, par exemple, 
à l'Etat de commettre des actes de génocide contre les 
groupes faisant partie de sa population, mais n'autorise 
aucun sujet à adopter des contre-mesures à sa charge au 
cas où il violerait une telle interdiction.

Si l'on estime qu'en présence de certains faits 
illicites les Etats "non directement lésés" peuvent 
licitement adopter des contre-mesures, il faudra encore 
se demander s'ils peuvent le faire uniquement tant que le 
fait illicite est en cours, avec le but d'amener l'Etat 
coupable à mettre fin à ce comportement, ou même après, 
dans le but de prévenir des violations futures.

Un dernier point, les contre-mesures que les Etats 
"non directement lésés" peuvent adopter ne sont pas
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nécessairement les mêmes que celles qui peuvent être 
adoptées par les Etats qui sont la victime "directe" 
du fait illicite. On a vu (supra, par. III. 4 et 5) 
que M. Riphagen est particulièrement restrictif à ce sujet.
En cas de crime international, les Etats "non directement 
lésés" ont, d'après lui, le droit (et même le devoir) de 
ne pas reconnaître comme légale la situation créée par 
le fait illicite et de ne prêter ni aide ni assistance 
à l'Etat auteur pour maintenir ladite situation. Exception 
faite pour l'hypothèse où le crime serait constitué par 
une agression, il y aurait là les seules contre-mesures 
pouvant être décidées et appliquées individuellement par 
les Etats "non directement lésés" en cas de crime 
international.

v) Obligation de tenir un comportement donné.
Selon quelques uns des partisans de la catégorie des 

crimes internationaux de l'Etat, le droit international 
coutumier, suite à la commission par un Etat de certains 
faits illicites particulièrement graves, attribuerait à 
tous les autres Etats non seulement de nouveaux droits ou 
de nouvelles facultés, mais aussi de nouvelles obligations.
Il ne s'agirait pas, évidemment, d'obligations envers 
l'auteur du fait illicite, mais d'obligations que tous les 
autres Etats ont les uns envers les autres. Les comportements 
obligatoires peuvent être tant des comportements non 
conformes à des obligations de ces Etats envers l'Etat 
auteur du crime (des comportements qui représentent donc 
une des contre-mesures dont on a parlé au point iv)) que 
des comportements qui seraient licites même s'ils n'avaient 
pas été précédés par un autre fait illicite (rétorsions).
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Pour M. Riphagen (supra, par. II.5), si un Etat commet 
un crime international tous les autres Etats ont l'obligation 
de ne pas agir de manière à "tolérer" un tel crime. Une 
telle obligation se précise pour lui dans l'obligation de 
ne pas reconnaître comme légale la situation créée par 
le crime; celle de ne prêter ni aide ni assistance à 
l'Etat auteur pour maintenir une telle situation; celle 
de se joindre aux autres Etats pour se prêter assistance 
mutuelle dans l'exécution des deux précédentes obligations.
La plupart des membres de la CDI ainsi que de la Sixième 
Commission semblent favorables à admettre au moins les 
deux premières obligations mentionnées (supra, par. III.5).

S'agit-il d'obligations qui sont déjà prévues par le 
droit coutumier? Sont-elles rattachées uniquement aux 
crimes internationaux? Y en a-t-il d'autres? Quelle 
serait la conséquence de la violation de ces obligations? 
Voilà les problèmes qui se posent.

Si l'on estime qu'en présence de certains faits 
illicites particulièrement graves le droit international 
coutumier contemporain attribue à des Etats "non directement 
lésés" une au moins des situations juridiques subjectives 
que l'on vient d'énumérer, il peut être intéressant de 
se poser une question ultérieure: celle de savoir si 
les Etats, que nous avons dénommés "Etats non directement 
lésés" pour nous conformer à la terminologie normalement 
employée par la CDI, sont eux aussi à proprement parler 
des Etats "lésés" ou bien s'il s'agit d'Etats "tiers". En 
d'autres termes s'il s'agit ou non d'Etats dont les droits 
subjectifs ont été lésés par le fait illicite. Les membres 
de la CDI ont exprimé des opinions divergentes, mais ils 
n'ont pas approfondi la question.
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Rien ne s'oppose d'un point de vue abstrait, comme 
la doctrine l'a démontré, à ce que l'on parle de lésion 
d'un droit subjectif d'un Etat même si cet Etat n'a pas 
été l'objet du comportement interdit par l'obligation, 
autrement dit même s'il n'a pas été "directement atteint" 
par la violation. Tout dépend du contenu de la norme 
primaire qui établit l'obligation. Ainsi, par exemple, 
la norme primaire de droit coutumier qui établit 
l'interdiction de l'agression pourrait se borner à attribuer 
à ses destinataires (donc, s'agissant d'une norme coutumière, 
à tous les Etats) le droit subjectif à prétendre de n'être 
pas la victime d'une agression armée. Si tel était le 
contenu de la norme primaire, au cas où l'Etat A 
commettait un acte d'agression contre l'Etat B, seul le 
droit subjectif de l'Etat B serait lésé. Mais le 
contenu de la norme pourrait être différent. La norme 
pourrait attribuer à ses destinataires (donc à tous les 
Etats) le droit subjectif à prétendre qu'aucun Etat ne 
soit l'objet d'un acte d'agression. Dans cette hypothèse, 
l'agression de l'Etat A à l'Etat B provoquerait non 
seulement la lésion du droit subjectif de l'Etat B, mais 
aussi, et en même temps, la lésion du droit subjectif de 
tous les Etats destinataires de la norme, donc de tous 
les Etats membres de la communauté internationale. De 
même, la norme "primaire" qui met à la charge des Etats 
une obligation dont la violation ne lèse "directement" 
aucun Etat (par exemple celle de ne pas commettre des 
actes de discrimination raciale contre des éléments de 
leur propre population) pourrait conférer à tous les 
Etats destinataires de la norme le droit subjectif à 
prétendre des autres qu'ils ne procèdent pas à de tels
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actes. Si tel était le contenu de la norme "primaire", 
les actes de discrimination raciale représenteraient 
la lésion des droits subjectifs de tous les Etats autres 
que celui qui les a accomplis.

Rien ne s'oppose, d'autre part, toujours d'un point 
de vue abstrait, à ce que la norme "secondaire" qui 
établit les conséquences de la violation d'une obligation 
prévue par une norme "primaire" attribue de nouveaux 
droits, facultés ou obligations à des Etats dont les droits 
subjectifs n'ont pas été lésés par la violation. Les 
Etats parties au rapport de responsabilité créée par la 
norme secondaire ne sont nécessairement pas les mêmes 
que ceux qui sont partie au rapport juridique institué 
par la norme primaire (que l'on pense à l'hypothèse 
de la responsabilité indirecte où le sujet titulaire de 
l'obligation "secondaire" de réparer est un sujet différent 
de celui qui était titulaire de l'obligation "primaire" 
enfreinte).

Ce n'est donc pas sur la base d'un raisonnement abstrait, 
mais uniquement sur celle de l'examen du contenu de la 
norme "primaire", qui établit l'obligation qu'on pourra 
déterminer si les Etats qui, tout en n'étant pas atteints 
"directement" par la violation de l'obligation, se voient 
conférer par la norme secondaire de nouveaux droits, 
facultés ou obligations, sont ou non des Etats qui ont 
subi une lésion de leur droit subjectif.
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2. Le droit des Nations Unies prévoit-il un régime 
spécial de responsabilité pour faits illicites 
particulièrement graves?

La plupart des auteurs favorables à la notion de 
crimes internationaux de l'Etat, ainsi que des membres de 
la CDI (supra, par. 1.5 et III.4) et des représentants 
des Etats à la Sixième Commission (supra, par. II.5 et 6) 
quand ils parlent de l'existence d'une catégorie de faits 
illicites particulièrement graves entraînant un régime 
spécial de responsabilité, ils ont en vue aussi, et en 
primis, des formes de responsabilité prévues par la 
Charte des Nations Unies. Cette opinion est partagée 
aussi, comme on l'a vu (supra, III.4), par M. Riphagen 
pour lequel une des caractéristiques des crimes interna
tionaux de l'Etat est que même quand ils ne représentent 
pas une menace à la paix, une rupture de la paix ou un 
acte d'agression il relèvent de la compétence de l'Organi
sation des Nations Unies.

Les formes de responsabilité auxquelles tous se 
réfèrent sont constitutées par les mesures collectives 
qui aux termes du chapitre VII de la Charte, pourront 
être recommandées ou décidées par le Conseil de sécurité 
en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et 
d'actes d'agression (articles 41 et 42). On se réfère 
ensuite aux mesures de légitime défense individuelle et 
collective dont il est question à l'article 51 en cas 
d'agression armée. Il y a aussi qui mentionne la suspen
sion de l'exercice des droits et privilèges inhérents à 
la qualité de membres de l'Organisation (article 5) et 
l'expulsion de l'Organisation (article 6). Certains 
pensent aussi à des mesures qui pourraient être recom
mandées par l'Assemblée générale.
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On fait valoir que ces mesures (et notamment celles 
prévues au chapitre VII) ne peuvent pas être adoptées en 
réponse à toute violation d'une obligation internationale, 
mais seulement en présence de violations graves d'obliga
tions d'importance essentielle pour la sauvegarde d'inté
rêts fondamentaux de la communauté internationale. On 
pourrait donc parler de formes spéciales de responsabilité. 
Dans la classification effectuée par M. Riphagen des con
séquences juridiques des faits internationalement 
illicites, il s'agirait de formes de responsabilité qui 
relèvent du deuxième (mesures de légitime défense 
individuelle) et surtout du troisième paramètre (mesures 
collectives décidées ou recommandées par le Conseil de 
sécurité, mesures de légitime défense collective, suspension 
des droits et privilèges ou expulsion de l'organisation, 
mesures recommandées par l'Assemblée générale). Les 
mesures relevant du troisième paramètre sont toutes, à 
l'exception de celles de légitime défense collective, des 
mesures que les Etats peuvent (et parfois doivent) 
adopter uniquement s'il y a eu une décision préalable 
en ce sens de l'organe collectif compétent.

Ceux qui affirment que même sur la base du droit 
des Nations Unies il n'y a pas lieu à distinguer une 
catégorie de faits internationalement illicites auxquels 
serait rattaché un régime spécial de responsabilité 
ne contestent pas le fait que les mesure indiquées - et 
notamment celles prévues aux articles 41, 42 et 51 de 
la Charte - ne sont pas applicables à tout fait illicite, 
mais uniquement à certains faits illicites particulièrement 
graves. Ce qu'ils contestent c'est qu'il y ait là des formes 
de responsabilité de l'Etat auteur du fait illicite.
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La question principale qu'il faut se poser pour 
savoir si le droit des Nations Unies actuellement en 
vigueur prévoit une catégorie de faits illicites particu
lièrement graves auxquels il rattache un régime spécial 
de responsabilité est donc celle de savoir si les mesures 
dont on a parlé peuvent ou non être considérées des formes 
de responsabilité mises à la charge de l'auteur du fait 
illicite.

En ce qui concerne les mesures qui peuvent être 
décidées par le Conseil de sécurité en vertu des articles 
41 et 42 de la Charte, deux sont les argumentations 
principales avancées pour soutenir qu'il ne s'agit pas de. 
formes de responsabilité:

1) Les mesures envisagées aux articles 41 et 42 sont 
des mesures politiques et non juridiques. Leur but 
est de sauvegarder la paix et la sécurité interna
tionales et non pas d'assurer le respect du droit 
international. Elles peuvent être adoptéesmême 
contre des Etats qui n'ont pas commis un fait 
illicite (cfr. supra, par. 1.5 et II.5).

Contra on affirme que: a) les mesures indiquées 
peuvent être adoptées uniquement contre des Etats 
qui ont violé les obligations énoncées à l'article 2, 
paragraphe 4 de la Charte ou commis un autre fait 
illicite de nature telle à représenter une menace de la 
paix; b) même si l'on voulait admettre que les mesures 
en question puissent être adoptées aussi à la charge 
d'un Etat innocent, il n'en resterait pas moins que 
dans le cas où le Conseil de sécurité décidait 
d'appliquer ces contre-mesures à un Etat qui aurait 
commis un fait illicite (par exemple la violation de 
l'article 2, paragraphe 4), on pourrait parler de
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conséquences juridiques du fait internationalement 
illicite et, par conséquent, de formes de respon
sabilité (cfr. supra, II.5).
2) Les mesures prévues aux articles 41 et 42 n'ont pas 
pour but de punir l'auteur du fait illicite pour 
son comportement, mais de l'amener à y mettre fin.
Il s'agit de mesures de coercition et non de 
responsabilité (cfr. supra, par. III.3).

Contra on fait valoir que le but des mesures de 
responsabilité appliquées à un Etat qui a commis 
un fait illicite et souvent aussi (ou même princi
palement) celui de l'amener à y mettre fin. Tel 
est en effet souvent le but (ou l'un des buts) des 
mesures de représailles adoptées par l'Etat lésé. 
Pourtant la majorité de la doctrine n'a pas de 
difficultés à voir dans les représailles des formes 
de responsabilité. On ajoutera que si l'on 
accueille la notion de responsabilité internationale 
de l'Etat adoptée par la CDI (toutes les relations 
juridiques nouvelles qui naissent en droit inter
national du fait illicite de l'Etat) on ne peut 
qu'inclure dans cette notion la faculté (ou le 
devoir) des Etats membres des Nations Unies d'appliquer 
à l'Etat coupable les mesures désignées par le 
Conseil de sécurité en vertu des articles 41 et 42.
Des problèmes analogues se posent à propos de 

l'inclusion ou non dans la notion de formes de respon
sabilité de mesures, du type de celles prévues à l'arti
cle 41, dont l'adoption serait recommandée par l'Assemblée 
générale, pour autant, naturellement, que l'on admette la
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compétence de l'Assemblée générale en la matière.
En ce qui concerne les mesures de légitime défense le 

problème soulevé est tout particulièrement celui d'établir 
si les mesures dont le but est exclusivement d'arrêter 
un fait illicite en cours peuvent ou non être considérées 
comme une forme de responsabilité mise à la charge de 
l'Etat qui en est l'auteur (cfr. supra, 1,5, 1.6, II.5,
III.3). Les argumentations avancées pour ou contre sont 
analogues à celles indiquées ci-dessus au point 2).

B. Problèmes liés à la codification
3. Au cas où le droit international en vigueur ne 

prévoirait que l'ébauche d'un régime spécial 
de responsabilité pour faits illicites particulière
ment graves, quel pourrait être le régime à 
établir, à titre de développement progressif du 
droit international, dans le projet d'articles?

On sait que la tâche de la Commission du droit inter
national n'est pas seulement celle de photog/raphier le droit 
en vigueur, mais aussi celle de procéder à son développe
ment progressif. Par conséquent, niêfne si l'on devait estimer 
que le droit international en vigueur, tout en différenciant 
de plus en plus à 1'intérieurdes faits illicites des Etats 
un groupe de faits exceptionnellement graves qui portent 
atteinte à des intérêts fondamentaux de la communauté inter
nationale, n'a pas encore traduit cette différenciation sur 
le plan des conséquences juridiques rattachées aux faits 
illicites ou l'a fait d'une façon encore fragmentaire, la 
CDI serait tout de même autorisée à prévoir dans le projet
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I b J

d'articles, à titre de développement progressif du droit in
ternational, des formes spéciales de responsabilité pour les 
faits illicites en question - cela d'autant plus que la 
grande majorité des représentants des Etats à la Sixième 
Commission de l'Assemblée générale le lui a expressément 
demandé.

La CDI pourrait, en premier lieu, envisager de mettre 
à la charge des Etats ayant commis des faits illicites par
ticulièrement graves (qu'elle a dénommés crimes internationaux) 
quelques-unes ou toutes les formes spéciales de responsabilité 
dont on a parlé au paragraphe IV.X-, cela même au cas où la 
pratique des Etats, tout en révélant une tendance en ce sens, 
ne fournirait pas d'éléments suffisants à affirmer que des 
nouvelles normes de droit coutumier se sont formées qui les 
prévoient.

Les formes de responsabilité qu'on vient de mentionner 
sont des formes de responsabilité propres à une société qui 
n'est pas organisée, qui peuvent être mises en oeuvre par 
les Etats agissant individuellement. Mais la CDI pourrait 
aussi envisager de prévoir dans le projet d'articles des 
contre mesures dont l'application présuppose l'existence 
d'un organe collectif. Deux sont les voies qui s'offrent 
à la Commission: celle d'établir un lien avec l'Organisation
des Nations Unies et celle de créer elle-même un organe col
lectif à cette fin.

La voie consistant à établir un lien avec le système des 
Nations Unies a été appuyée par plusieurs membres de la 
Commission (cfr. supra, par. 1.5 et III.4). La plupart
d'entre eux sont de l'avis qu'on ne saurait ni modifier ni
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intégrer le système de contre-mesures prévu par la Charte.
Il s'agirait donc seulement soit d'y faire référence, soit 
de transcrire dans le projet d'articles les dispositions 
de la Charte jugées pertinentes. D'autres, par contre, semblent 
envisager l'attribution aux organes des Nations Unies de 
tâches nouvelles. La voie ne serait pas entièrement inex
ploitée. Que l'on pense à la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide et à la Convention in
ternationale sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid qui, à leur article VIII, établissent que toute 
Partie contractante peut saisir les organes compétents des 
Nations Unies afin que ceux-ci prennent, conformément à la 
Charte des Nations Unies, les mesures qu'ils jugent appro
priées pour la prévention et répression des crimes indiqués.
La Convention sur la répression du crime d 'apartheid établit 
en outre, à son article VI, que
"Les Etats parties à la Convention s'engagent à accepter et 
à exécuter conformément à la Charte des Nations Unies les 
décisions prises par le Conseil de sécurité ayant pour but 
de prévenir, d'éliminer ou de réprimer le crime d 'apartheid, 
ainsi que de concourir à l'exécution des décisions adoptées 
par d'autres organes compétents de l'Organisation des Nations 
Unies en vue d'atteindre les objectifs de la Convention".

On pourrait envisager de suivre une voie analogue et 
établir que les Etats parties à la future convention sur la 
responsabilité des Etats s'engagent à accepter et exécuter 
les mesures qui seraient décidées (ou même seulement recom
mandées ?) par le Conseil de sécurité (et par l'Assemblée gé
nérale ?) pour mettre fin à un crime international d'un Etat. 
Une autre voie pourrait être celle de prévoir que les Etats 
(et notamment les Etats "non directement" lésés) pourront 
adopter contre l'Etat auteur d'un fait illicite certaines
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contre-mesures, n'impliquant pas l'emploi de la force, qui 
seront indiquées dans le projet d'articles, uniquement si le 
Conseil de sécurité (ou l'Assemblée générale ?) ont établi 
qu'il y a eu crime international.

4. Compte tenu des réponses données aux questions précédentes, 
l'introduction dans le projet d'articles de la notion 
de crimes internationaux est-elle ou non opportune ?
C'est seulement après avoir répondu aux questions qu'on 

a posées aux paragraphes précédents qu'il y a lieu de se de
mander si l'introduction de la notion de crimes internationaux 
dans le projet d'articles sur la responsabilité des Etats 
est ou non opportune. La réponse pourrait être en effet 
différente suivant que l'on estime que les règles qui figure
ront dans le projet d'articles sur la responsabilité seront 
des règles qui énoncent le droit en vigueur ou bien qu'elles 
seront toutes, ou en large mesure, des règles nouvelles.

1. Si l'on partage l'opinion de la CDI selon laquelle 
le droit international coutumier rattache déjà à certains 
faits illicites extrêmement graves des formes de responsabilité 
différentes de celles qui découlent des autres faits illicites 
et si l'on estime que la CDI doit se borner à énoncer dans
le projet d'articles les formes de responsabilité prévues 
par les règles de droit coutumier, on ne voit pas comment on 
pourrait juger non opportune la codification de ces règles;

2. Si l'on estime que les mesures mentionnées aux 
articles 5,6, 41, 42 et 51 de la Charte des Nations Unies sont 
à considérer, du moins dans certaines hypothèses, des formes 
de responsabilité et si l'on est par conséquent de l'avis
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que le droit des Nations Unies prévoit des formes spéciales 
de responsabilité qui s'appliquent à certains faits illicites 
jugés extrêmement graves, on doit se demander s'il est ou 
non opportun d'énoncer ces formes de responsabilité dans 
le projet d'articles.

Ceux qui jugent qu'il n'est pas opportun de traiter du 
contenu des dispositions de la Charte dans le projet d'ar
ticles font valoir qu'il y a le risque que les dispositions 
qui y seront énoncées ne correspondent pas exactement à 
celles de la Charte* ce qui serait dangéreux dans une 
matière extrêmement délicate comme celle des dispositions 
qui ont trait au maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales. Les dispositions de la Charte auxquelles on 
voudrait se référer trouveront application entre les membres 
de la future convention sur la responsabilité des Etats 
même si celle-ci (qui est censée codifier le droit coutumier) 
n'y fait pas mention. Si l'on veut éviter toute possibilité 
de doute à ce sujet il suffit d'insérer dans le projet d'ar
ticles une clause de sauvegarde en ce sens. C'est la voie 
suivie par M. Riphagen (cfr. supra, par 1.5, III. 4 et 5).

A l'appui de la mention, dans le projet d'articles, des 
dispositions pertinentes de la Charte, d'autres font valoir 
qu'une codification des règles sur la responsabilité des 
Etats - et notamment une codification faite sous les auspices 
de l'Organisation - qui omettrait de mentionner les formes 
de responsabilité prévues par la Charte serait une codifica
tion incomplète, qui ne traiterait pas de celles qui sont 
les conséquences juridiques plus importantes des faits illi
cites les plus graves, tels l'agression. Pour éviter la
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possibilité d'une divergence avec les dispositions de la 
Charte on pourrait se borner, dans le projet d'articles, à 
faire renvoi aux dispositions pertinentes de la Charte, 
sans en fournir une interprétation (cfr. supra, par. 1.5 
et III.4) .

3. Si l'on estime que le droit en vigueur, tout en 
considérant certains faits illicites particulièrement 
graves, n'a pas encore élaboré, ou a élaboré d'une façon 
très limitée, un régime spécial de responsabilité qui leur 
serait applicable et si, par conséquent, l'on pense que 
les règles qui seront insérées dans le projet concernant 
le régime de responsabilité pour crimes internationaux 
seront exclusivement ou principalement de jure condendo, la 
réponse à la question qu'on a posée au début du présent 
paragraphe est en large mesure liée aux formes de responsa
bilité qu'on envisage d'introduire de jure condendo.

La Commission n'a pas prêté grande attention aux pro
positions tendant à mettre à la charge des Etats auteurs 
de crimes internationaux - et seulement de ces Etats - de 
nouvelles obligations, telles l'obligation de payer des 
dommages-intérêts "punitifs" ou celle de fournir des garanties 
contre le renouvellement de la violation (cfr. supra, par.
1.5 et III. 4). Toutefois si elle décidait de prévoir 
ces formes de responsabilité dans le projet, et si l'on 
estimait qu'il s'agit de formes de responsabilité qui ne 
sont prévues par le droit coutumier en vigueur, leur intro
duction ne saurait être vue ni comme une forme de responsa
bilité très efficace pour éviter la commission des crimes, 
ni, à l'inverse, comme pouvant entraîner des dangers.
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La Commission n'a non plus prêté beaucoup d'attention 
aux propositions tendant à différencier les contre-mesures 
n'impliquant pas l'emploi de la force qui peuvent être 
adoptées par l'Etat "directement lésé" au cas où il serait 
la victime d'un crime international par rapport à celles 
qu'il peut adopter en réponse aux autres faits illicites 
(cfr. supra 1.5, et III. 4). Si l'on estime que le 
droit en vigueur ne prévoit pas, sous cet aspect, de diffé
renciations dans le régime de responsabilité, il pourrait 
être intéressant de s'interroger sur l'opportunité de pré
voir, à titre de développement progressif, des contre- 
mesures typiques pour les crimes internationaux et sur celle 
de permettre à l'Etat victime d'adopter des contre-mesures 
même si le fait illicite a pris fin et s'il en a obtenu 
la réparation. Il y a là une des caractéristiques du ré
gime de responsabilité pour crimes internationaux auxquelles 
avaient pensé les premiers auteurs qui ont parlé de ces 
faits illicites.

Il ne fait pas de doute que le problème essentiel qui 
se pose quand on discute de l'opportunité ou non de pré
voir des formes spéciales de responsabilité pour crimes 
internationaux de l'Etat est celui des formes de responsa
bilité qui pourraient être mises en oeuvre par des sujets 
"non directement lésés". En effet, d'une part, c'est unique
ment si l'Etat "directement lésé" n'est pas laissé seul à 
faire face à un fait illicite extrêmement grave qu'on peut 
espérer que la réaction à l'illicite soit douée d'une quel
que efficacité. De plus, puisqu'il s'agit, par définition, 
de faits illicites qui violent une obligation essentielle 
pour la sauvegarde d'intérêts fondamentaux de la communauté
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internationale tout entière il paraît naturel que tous 
les Etats, agissant individuellement ou à travers un or
gane collectif dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies, puissent réagir à ce fait illicite. En troisième 
lieu, quand le crime international ne lèse "directement'' 
aucun Etat ou autre sujet de droit international (c'est 
souvent le cas, pour les violations des obligations essen
tielles pour la sauvegarde du droit des peuples à dis
poser d'eux-mêmes et des violations massives des obli
gations essentielles pour la sauvegarde dé l'être humain), 
la seule voie pour faire valoir la responsabilité de 
l'Etat coupable est celle d'attribuer à des sujets "non 
directement lésés" le droit à la faire valoir. D'autre 
part - justement à cause du fait que les contre-mesures 
adoptées par des sujets "non directement lésés" pourraient 
se révéler efficaces - on craint que puisque le droit in
ternational ne possède pas - et il n'y a pas lieu à es
pérer qu'il les possédera dans un proche avenir - des 
moyens aptes à garantir que de telles contre-mesures soient 
appliquées uniquement quand elles devraient l'être, l'adop
tion de celles-ci par des sujets "non directement lésés" 
puisse se révéler un remède pire que le mal.

Quand on parle de l'attribution à des Etats "non directe
ment lésés" du droit à faire valoir la responsabilité de 
l'Etat coupable, on peut se référer soit au droit de pré
tendre de l'Etat coupable un comportement ou une prestation 
donnés, soit à la faculté (droit) de tenir un comportement 
déterminé en réponse au fait illicite. Il faut examiner 
séparément les deux hypothèses.
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Attribuer à tout Etat le droit à prétendre la cessation 
du fait illicite, la restitutio in integrum ou un autre com
portement est, comme on l'a dit, le seul moyen de faire 
valoir ces obligations "secondaires" au cas où le fait illi
cite, tout en représentant la violation d'une obligation 
coutumière d'importance essentielle pour la communauté in
ternationale, ne léserait "directement" aucun sujet de droit 
international. Mais aussi dans le cas où il y a un sujet 
"directement lésé", attribuer à tout Etat, à côté de celui 
■directement lésé", le droit mentionné pourrait être im
portant. Il y aurait là un appui à la demande avancée par 
l'Etat "directement lésé", même si ce droit ne s'accompagnait 
pas a celui d'adopter des contre-mesures au cas où l'Etat 
coupable refusait de respecter les obligations "secon
daires" dont il est question. Les Etats "non directement 
lésés" pourraient-ils exercer ce droit même au cas où l'Etat 
spécialement atteint ne le faisait pas ? Il y a là un 
point à clarifier. Le droit à prétendre du coupable la 
restitutio in integrum ou un autre comportement pourra 
évidemment être fait valoir par la voie diplomatique. Pour 
qu'on puisse le faire valoir devant une juridiction inter
nationale il paraît indispensable que tant l'Etat qui a commis 
le fait illicite que celui qui demande le respect de l'obli
gation "secondaire" aient accepté la juridiction du tri
bunal. Quels pourraient être les désavantages de l'attribu
tion à des Etats "non directement lésés" du droit à prétendre 
du coupable le respect des obligations "secondaires" ? Y 
a-t-il un risque d'ingérences indues ? Puisqu'on se réfère 
à des hypothèses tirés limitées (faits illicites qui lèsent
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les intérêts fondamentaux de la communauté internationale) 
ce risque n'est-il pas suffisament contrebalancé par les 
avantages ? Peut-on attribuer à ces Etats le droit à pré
tendre du coupable le respect des obligations "secondaires" 
(ou d'appuyer la demande en ce sens de l'Etat "directement 
lésé") sans leur attribuer aussi la faculté d'adopter des 
contre-mesures au cas où l'Etat coupable ne ferait pas droit 
à leurs demandes ? (La CDI et la Sixième Commission n'ont 
pas approfondi ces questions, cfr. supra, par. 1.5, II.6,
III.4) .

C'est surtout au sujet de l'attribution à des Etats 
"non directement lésés" de la faculté (droit, selon certains 
auteurs) d'adopter des contre-mesures à la charge de l'auteur 
du fait illicite (donc des comportements qui ne sont pas con
formes à des obligations envers ce dernier) que ceux qui 
s'opposent à l'introduction de la notion de crimes inter
nationaux de l'Etat dans le projet d'articles ont surtout 
arrêté leur attention (cfr. pour le débat à la CDI et à la 
Sixième Commission, supra, par 1.5, II.6 et III.4). Les 
problèmes qui se posent à ce sujet sont tout à fait diffé
rents suivant que l'on se réfère à des mesures qui pourraient 
être appliquées par tout Etat sur la base d'une décision 
unilatérale ou bien à des contre-mesures qui seraient appli
quées sur la base d'une décision préalable adoptée par un 
organe collectif.

En ce qui concerne la première hypothèse, on doit pré
ciser que tant pour ceux qui critiquent la notion de crimes 
internationaux, que pour ceux qui la défendent il n'est pas 
question d'attribuer de jure condendo aux Etats le droit
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d'adopter unilatéralement des contre-mesures impliquant 
l'emploi de la force (exception faite pour l'hypothèse de la 
légitime défense collective, déjà prévue par le droit en 
vigueur). Reste la question des contre-mesures "pacifiques". 
Les craintes qu'on manifeste à ce sujet sont de deux ordres. 
D'une part, l'on craint qu'une telle solution puisse ouvrir 
la voie à des graves abus (une grande puissance pourrait 
s'arroger le rôle d'Etat policier); d'autre part, qu'elle 
puisse entraîner un affaiblissement ultérieur du système 
de garanties prévu par les Nations Unies. Contre la pre
mière préoccupation on peut faire valoir que ce danger 
serait présent surtout si l'on pensait attribuer à ces Etats 
la faculté d'adopter des contre-mesures impliquant l'emploi 
de la force, mais tel n'est pas le cas. Pour ce qui est 
des contre-mesures "pacifiques", ce danger est moins grave.
Pour que ces contre-mesures soient efficaces, il est en 
général nécessaire qu'elles soient adoptées par un nombre 
élevé d'Etats, ce qui est possible justement si la grande 
majorité des Etats estimait qu'il y a eu un fait illicite 
tellement grave que leurs intérêts en sont atteints et décidait 
par conséquent d'appliquer des contre-mesures. En deuxième 
lieu, si l'alternative était celle d'attribuer au seul Etat 
"directement lésé" la faculté d'appliquer des contre-mesures, 
cette solution ne garantirait nullement une plus grande 
justice - et il faudrait encore penser au cas où il n'y a pas 
d'Etats "directement lésés". La réponse pourrait être diffé
rente si l'on envisage en même temps un renforcement du 
système de garanties collectives prévu par les Nations 
Unies ou la création d'un organe collectif. On s'en occupera
infra.
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Attribuer à tout Etat la faculté de prendre des contre- 
mesures ne signifie pas, on l'a dit, lui permettre d'adopter 
toute contre-mesure et cela par rapport à tout crime inter
national. Si l'on se met dans une optique de jure condendo 
il faudra donc se poser à nouveau les questions qu'on a 
examinées à propos de la détermination du droit coutumier 
en vigueur, mais cette fois-ci sous l'optique des avantages 
et désavantages présentés par les différentes solutions.
Dans ce contexte un point qui devra être examiné avec soin 
est celui s'il est ou non opportun de subordonner la facul
té des Etats "non directement lésés" de prendre des contre- 
mesures à une demande en ce sens de l'Etat "directement lésé", 
au cas où il y en aurait un. Un autre point est celui de 
savoir s'il y a lieu d'attribuer à ces Etats non seulement 
la faculté, mais aussi l'obligation (envers les Etats autres 
que celui qui a commis le fait illicite) de prendre les 
contre-mesures à la charge du coupable ou du moins d'adop
ter des comportements licites, mais dommageables. Quelle 
serait la conséquence de la violation d'une telle obligation ?

Pour ce qui est des contre-mesures qui seraient adoptées 
sur la base d'une décision collective, là plupart de ceux 
qui, à la CDI ou la Sixième Commission, s'y sont référés 
pensaient à des contre-mesures qui seraient prises en exé
cution d'une résolution d'un organe de l'Organisation des 
Nations Unies, adoptée sur la base des pouvoirs que la 
Charte leur confère actuellement. Le projet d'articles sur 
la responsabilité des Etats devrait donc, pour eux, se 
borner à faire référence aux dispositions de la Charte. Mais 
il y a eu aussi qui a proposé que le projet d'articles ren
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force les pouvoirs des organes de l'ONU eu égard à la 
matière des crimes internationaux. Pensaient-ils suivre 
une des voies indiquées supra au paragraphe IV.3 ? Quels 
en seraient les avantages et les désavantages ? D'autres 
membres ont parlé de la nécessité de mécanismes de décision

c

collective sans mentionner spécifiquement les organes des 
Nations Unies. Pensaient-ils à un organe collectif devant 
être institué par le projet d'articles ? Quels seraient 
ses pouvoirs ? Quel serait le rapport qui s'établirait 
entre cet organe et les organes des Nations Unies ? Voilà 
quelques uns des points qui devraient être clarifiés avant 
que l'on puisse se prononcer sur l'opportunité ou non de 
prévoir dans le projet des mécanismes de décision collective 
à côté de ceux actuellement prévus par la Charte, afin que 
des Etats "non directement lésés" soient autorisés (ou 
même obligés) à adopter des contre-mesures (n'impliquant 
pas l'emploi de la force) à la charge d'un Etat qui aurait 
commis un crime international.

5. (suite) L'introduction dans le projet d'articles de
la notion de crimes internationaux serait-elle oppor
tune uniquement si l'on prévoit un système de règle
ment obligatoire des différends ?
La plupart de ceux qui sont contraires à ce que le 

projet d'articles sur la responsabilité des Etats traite 
des crimes internationaux de l'Etat affirment qu'on ne 
saurait prévoir la notion de crimes internationaux sans 
la lier à un système de règlement obligatoire des différends
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Or, puisqu'il paraît peu probable
que la majorité des Etats soit disposée à accepter un système 
de règlement obligatoire des différends en matière de crimes 
internationaux, ils en déduisent que ou bien l'on prévoit un 
tel système, et alors nombre d'Etats ne ratifieront pas la 
convention, ou bien on ne le prévoit pas, et alors la notion 
de crimes internationaux ne sera pas entourée de garanties 
suffisantes et ce seront d'autres Etats qui ne ratifieront 
pas la convention.

Encore une fois il est nécessaire de séparer l'hypo
thèse où le projet codifierait le droit en vigueur de celle 
où il introduirait une notion nouvelle.

Si l'on est arrivé à la conclusion que le droit en 
vigueur rattache déjà à certains faits illicites particulière
ment graves des conséquences juridiques spéciales et si l'on 
estime que la tâche du projet d'articles est uniquement celle 
de codifier les règles en vigueur, on ne voit pas pourquoi on 
devrait considérer non opportune une telle codification à 
moins qu'elle ne s'accompagne d'un système de règlement obli
gatoire des différends. Le droit international général ne 
prévoit non plus un tel système. Si l’on décidait d ’exclure 
du champ d'application du projet la matière des conséquences 
des faits illicites particulièrement graves, les règles cou
tumières continueraient à s'appliquer à la matière et en cas 
de différend il n'y aurait non plus d'instance obligatoire
ment compétente.

La réponse pourrait être différente si l'on est arrivé 
à la conclusion que les dispositions qui seront contenues dans 
le projet au sujet des conséquences des faits illicites ex-
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trêmement graves seront toutes, ou en large mesure, de jure 
condendo. Si tel était le cas, certains Etats pourraient se 
refuser d'être liés par de nouvelles règles (étant donné 
notamment que la matière est très délicate) si elles ne 
s'accompagnaient pas de garanties suffisantes pour une ap
plication impartiale. Mais est-ce un système de règlement 
obligatoire des différends la seule garantie possible ?

Une telle garantie est-elle indispensable quelles 
que soient les conséquences juridiques spéciales des crimes 
internationaux qui seront prévues de jure condendo dans le 
projet ?

C. La notion de crimes internationaux de l'Etat
6. Quel rapport existe-t-il entre la notion de crimes

internationaux de l'Etat et celles de jus cogens, 
d'obligations erga omnes, de crimes de droit inter
national ?
Après avoir répondu à la question de quelles sont, ou 

devraient être de jure condendo, les caractéristiques dif- 
férencielles des conséquences juridiques des crimes internationaux 
par rapport à celles de tous les autres faits illicites, on 
peut se poser la question du rapport qui existe entre la no
tion de crimes internationaux de l'Etat et d'autres notions qui 
lui sont souvent associées.

a) Rapport_entre_la_notion_de_crimes_internationaux_de 
ii5£§t_et_celle_de_normes_de jus cogens. La question ici en
visagée est celle de savoir s'il y a coïncidence entre la notion 
de crime international et celle de violation d'une obliga
tion contenue dans une norme internationale de jus cogens,
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dans le sens de norme qui n'admet pas qu'on y déroge dans 
les rapports entre certains Etats (et qui, par conséquent 
comporte la nullité d'un traité particulier qui permettrait 
à ses parties d'en éviter l'application). Pour que les 
deux notions coïncident il faudrait: i) que toute violation
d'une obligation contenue dans une norme de jus cogens re
présente un crime international et, à l'inverse, ii) que 
seule la violation d'une obligation contenue dans une règle 
de jus cogens constitue un crime.

Sans doute la raison qui conduit à la formation de règles 
indéro.geables par traité particulier est la même qui porte 
à la création de règles qui rattachent un régime de responsa
bilité différent et plus sévère à la violation de certaines 
obligations internationales: il s'agit de la conviction
que le respect de certaines obligations est essentiel pour 
la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la communauté 
internationale. Mais y a-t-il là un motif suffisant pour 
faire coïncider les deux catégories de normes ? Le droit 
interne a choisi une voie différente: la violation d'obli
gations contenues dans des normes indéro_geables n'entraîne 
pas nécessairement des formes de responsabilité différentes 
de celles rattachées à la violation de normes dérogeables.
En droit international la situation serait-elle différente ?
Des opinions contrastantes ont été émises à ce sujet tant 
par la doctrine, que par les membres de la CDI. En 1976, 
lors de l'adoption du projet d'article 19, la majorité 
de la Commission se prononçait pour la séparation des deux 
notions. Elle jugeait que la catégorie des obligations 
internationales pour lesquelles aucune dérogation n'est
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admise est plus vaste que celle des obligations dont la 
violation est nécessairement un crime international (362).
La République fédérale d'Allemagne, dans ses observations 
écrites sur le projet d'article n'approuvait pas cette 
position:
"... il convient de se demander - affirmait-elle - s'il 
est de l'intérêt du développement progressif du droit in
ternational d'introduire une troisième catégorie de crimes 
internationaux, au-delà des catégories existantes de règles 
ordinaires de droit international et de règles de jus cogens. 
Il semble qu'il serait préférable de donner une définition 
du crime international qui se rapporte aux normes impéra
tives de droit international" (363).

Quelle est l'opinion à appuyer ?
b) 52PE2EÎ-_22tre_la_notion_de_crimes_internationaux 

de l'Etat et celle d'obligations erga omnes. L 'expression 
obligations erga omnes est employée dans plus d'une acception. 
L'acception qui intéresse ici est celle d'obligations dont 
la violation lèse en même temps les droits subjectifs de 
tous les Etats destinataires de la norme qui contient l'obli
gation, qu'ils soient ou non "directement" atteints par la 
violation, et les autorise tous à faire valoir la responsa
bilité de l'Etat auteur de la violation. Dans le cas de 
violation d'obligations erga omnes qui seraient contenues 
dans des règles de droit international coutumier tous les 
Etats membres de la communauté internationale seraient au
torisés à mettre en oeuvre la responsabilité de l'Etat 
coupable.

Y a-t-il un lien entre les obligations erga omnes, 
ainsi définies, et les crimes internationaux ? La question 
est double: i) les obligations dont la violation consti
tue un crime international sont-elles toutes des obligations 
erga omnes ? et, à l'inverse, ii) toute violation d'une
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obligation erga omnes est-elle un crime international ?
Les premiers auteurs qui ont élaboré la notion de 

crimes internationaux de l'Etat n'avaient pas considéré 
comme un élément essentiel de la notion celui d'engendrer 
un rapport de responsabilité même avec des sujets "non 
directement lésés". Ils parlaient uniquement d'un régime 
de responsabilité différent et plus sévère que celui qui 
découlait de tous les autres faits illicites. Par la 
suite, toutefois, le fait de donner lieu à un rapport de 
responsabilité qui s'engage même avec des sujets "non 
directement lésés", et plus exactement avec tous les Etats 
ou envers la communauté internationale tout entière, a 
été de plus en plus indiqué comme une caractéristique essen
tielle des crimes internationaux. Aujourd'hui c'est le 
point sur lequel tous les tenants de la notion des crimes 
internationaux semblent d'accord. Ce qui n'est pas tou
jours clair c'est s'ils ont tous en vue une responsabilité qui 
s' établirait en même temps envers chacun des Etats membres 

de la communauté internationale ou bien si certains pensent 
à une responsabilité qui s'établirait envers une organisation 
internationale qui est censée être l'expression de la ocrrmunauté inter
nationale tout entière: l'Organisation des Nations Unies. Cela étant, si,
quand on a examiné les conséquences des crimes internationaux, on a été de l'avis
que ces faits illicites engendrent tous un rapport de responsabilité

0entre l'Etat coupable et tous les Etats en même temps, qu'ils 
soient ou non "directement lésés", il faudra en déduire qu'il 
y a coïncidence, sous cet aspect, avec la notion de violation 
d'obligations erga omnes, prises dans le sens indiqué: tout
crime international est la violation d'une obligation erga omnes,
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Mais l'inverse est-il vrai ? Toute violation d'une 
obligation erqa omnes, et plus exactement toute violation 
d'une obligation erga omnes de droit coutumier (dont la 
violation engendre un rapport de responsabilité avec tous 
les Etats membres de la communauté internationale), est-elle 
un crime international ? La réponse est liée en premier 
lieu à la notion de crimes internationaux qu'on a accueillie.
La caractéristique essentielle de cette catégorie de faits 
internationalement illicites, sur laquelle tous sont d'accord, 
est qu'il s'agit de f-aits exceptionnellement graves qui en
gendrent un régime de responsabilité différent de celui qui 
accompagne les autres faits illicites. Or, si l'on estime 
que le fait que le rapport de responsabilité s'établit avec 
tous les Etats membres de la communauté internationale est 
une caractéristique suffisante pour que l'on puisse parler 
d'un régime spécial de responsabilité, on devra en conclure 
que toute violation d'une obligation erga omnes est nécessaire

ment un crime international. Il faudra toutefois avoir soin de souligner que les

crimes internationaux n'ont pas tous les mêmes conséquences 
juridiques, pour certains la seule caractéristique différen
tielle par rapport aux autres faits illicites pourrait être 
celle d'engendrer un rapport de respons’abilité avec tous 
les Etats, pour d'autres il pourrait y avoir aussi des 
différences dans les formes de responsabilité. Si, par 
contre, l'on estime que pour que l'on puisse parler de crimes 
internationaux il faut que la responsabilité qui en découle, 
outre à pouvoir être mise en oeuvre par tout Etat, ait un 
contenu différent, alors la notion de crimes internationaux
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sera plus restreinte que celle de violation d'obligations 
erga omnes. Il pourra y avoir des obligations erga omnes 
dont la violation ne constitue pas un crime. Si l'on 
accueille une telle notion de crimes internationaux, on 
pourra ensuite se demander si dans le droit international 
actuellement en vigueur il y a coïncidence entre les deux 
notions: c'est-à-dire si aujourd'hui les seules obliga
tions erga omnes de droit international coutumier sont des 
obligations dont la violation engendre un rapport de responsa
bilité qui a non seulement la caractéristique de s'établir 
avec tous les Etats, mais aussi celle d'avoir un contenu 
différent de celui qui s'établit en cas de fait illicite 
"ordinaire".

c) Rapport_entre_1a_notion_de_grimes_internationaux 
de_l j_Etat_et_celle_de_crimes_de_droit_international. Par 
l'expression "crimes de droit international" ("crimes under 
international law") on désigne généralement des comporte
ments individuels, tenus par des personnes privées 
ou des organes étatiques, jugés tellement graves que les 
Etats son autorisés, et souvent même obligés, à les pour
suivre, sur la base de leur droit interne, faisant excep
tion aux règles ordinaires en matière de juridiction, extra
diction, etc. L'hypothèse qui intéresse ici est celle où 
le "crime de droit international" serait tenu par un indivi
du qui agit en qualité d'organe d'un Etat. Le droit inter
national autorise (et parfois oblige) des Etats autres que 
celui dont ils sont les organes à poursuivre l'individu- 
organe, contrairement à la règle générale qui veut que l'on ne 
puisse pas soumettre à juridiction et punir les organes d'un
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autre Etat ayant agi ès qualité.
Quel rapport existe-t-il entre le "crime de droit inter 

national" accompli par l'individu-organe agissant ês 
qualité et le "crime international" de l'Etat ? Sans doute 
le comportement tenu par l'individu-organe représente aussi 
un fait internationalement illicite de l'Etat, mais s'agit- 
il d'un crime international de l'Etat ? Autrement dit, 
s'agit-il d'un fait illicite qui entraîne un régime spécial 
de responsabilité à la charge de l'Etat ? A l'inverse tout 
comportement qui constitue un crime international de l'Etat 
est-il aussi un "crime de droit international" de l'individu 
organe pour lequel il peut être poursuivi et puni par des 
Etats autres que celui dont il est l'organe ?

La Commission, en 1976, l'avait exclu. Elle pensait 
qu'il peut y avoir, d'une part, des faits illicites des 
Etats qui engagent une responsabilité plus sévère de l'Etat 
sans pour autant autoriser la poursuite de l'individu- 
organe qui a tenu le comportement attribué à l'Etat. Elle 
pensait notamment à l'hypothèse de violations graves des 
obligations d'importance essentielle pour la préservation 
de l'environnement humain. D'autre part, il pourrait y 
avoir des comportements, tels certains crimes de guerre, 
pour lesquels on pourrait punir 1'individu-organe, mais 
qui entraîneraient à la charge de l'Etat la responsabilité 
qui fait suite aux faits illicites ordinaires.

Au cours des dernières années la position de la 
Commission sur ce point semble avoir changé. En traitant 
de la question du Code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l'humanité la CDI semble considérer les notions 
de "crimes internationaux" de l'Etat comme étant liées. 
Laquelle de ces positions est correcte ?
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N O T E S

(1) Annuaire de la Commission du droit international, 
1956, vol. II, pp. 183-185, 211-213. Voir aussi les bases 
de discussion I et VI préparées par M. Garcia Amador (ibid., 
pp. 219 et 220).

(2) Annuaire de la CPI, 1956, vol. I, pp. 246, 256-260 
et 264. Dans le débat la question de l'existence de faits 
illicites de l'Etat auxquels serait rattaché un régime spé
cial et plus sévère de responsabilité se mêlait avec celle 
de l'existence de formes de responsabilité pénale de l'Etat. 
Sur cette dernière question, voir aussi le débat qui eut 
lieu en 1957 (Annuaire de la CPI, 1957, vol. I, pp. 167, 
180-182).

(3) Annuaire de la CPI, 1957, vol. II, pp. 120-121.

(4) Le texte complet de l'avant-projet est publié dans 
1'Annuaire de la CPI, 1958, vol. II, pp. 73-76. Voir notam
ment les articles premier et 24.

(5) Voir les interventions des délégations de l'URSS 
(A/C.6/SR, 651, par. 9-10 et SR. 657, par. 31), de la Rouma
nie (SR.653, par. 9-10), de la Hongrie (SR.654, par. 12-13), 
de la Tchécoslovaquie (SR.655, par. 11), de l'Ukraine
(SR.657, par. 20), de la Bulgarie (SR.658, par. 33), de 
l'Albanie (SR.662, par. 2) et de la Biélorussie (SR.662, 
par. 13).

(6) Voir, pour ce qui est de 1961, les interventions
des délégations des pays suivants: URSS (A/C.6/SR.717, par.
36), Hongrie (SR.718, par. 14), Ukraine (SR.723, par. 15), 
Tchécoslovaquie (SR.723, par. 24), Biélorussie (SR.724, par. 
5), Bulgarie (SR.724, par. 40), Pologne (SR.725, par. 2 et 
7), Roumanie (SR.726, par. 22), Mongolie (SR.729, par. 1). 
Pour ce qui est de 1962, voir les interventions des déléga
tions des pays suivants: Chili (A/C.6/SR.737, par. 22),
URSS (SR.738, par. 9-10), Tchécoslovaquie (SR.739, par. 8), 
Cambodge (SR.740, par. 15), Pologne (SR.740, par. 28), 
Ukraine (SR.741, par. 29 et SR.745, par. 14), Mongolie
(SR.742, par. 3), Algérie (SR.742, par. 13), Roumanie 
(SR.742, par. 22), Hongrie (SR.745, par. 49) et Bolivie 
(SR. 746 , par. 23 ) .
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2

(7) Le débat fut amorcé en 1961 à l'occasion de la 
discussion portant sur les travaux futurs de la Commission 
(Annuaire de la CPI, 1961 , vol. I, pp. 218-237) , il conti
nua et se développa en 1962 (ibid., 1962, vol. I, pp. 2- 
51 et 294-295). Au cours de cette dernière session, la 
Commission créa une Sous-Commission ayant pour tâche de 
faire des suggestions sur la portée du sujet ainsi que sur 
la manière d'en aborder l'étude. A la fin de ses travaux 
(ibid., 1963, vol. II, pp. 237-248), la Sous-Commission 
adopta un rapport qui fut examiné et approuvé par la Com
mission en 1963 (ibid., 1963, vol. I, pp. 87-94).

(8) Cette position était appuyée surtout par M .

Briggs (Annuaire de la CPI, 1962, vol. I, p. 10 et 1963, 
vol. II, pp. 241 et 242) et M. Jiménez de Aréchaga (ibid.,
1962, pp. 29-30 et 1963, vol. II, p. 242).

(9) Voir M. Zourek (Annuaire de la CPI, 1961 , vol.
I, pp. 229 et 235) et, surtout, M. Tounkine (ibid., 1961, 
vol. I, pp. 234-235; 1962, vol. I, pp. 18-19, 33, 42;
1963, vol. I, p. 90 et vol. II, pp. 243-244).

(10) Voir M. Verdross (Annuaire de la CPI, 1962, vol.
I, pp. 3 et 30), M. Yasseen (ibid., 1962, vol. I, pp. 12 et 
41; 1963, vol. II, p. 240) et, surtout, M. Ago (ibid., 1962, 
vol.I, pp. 17-18, 32 et 39; 1963, vol. II, pp. 242, 244- 
245) .

(11) Voir les débats qui eurent lieu en 1963 au sein 
de la Sous-Commission (Annuaire de la CPI, 1963, vol. II, 
pp. 239-245) et ensuite à la Commission (ibid., 1963, vol.
I, pp. 87-94).

(12) Annuaire de la CPI, 1962, vol. II, pp. 33 et 42.

(13) Après avoir indiqué qu'à son avis l'évolution 
qui s'était produite dans les règles de fond concernant le 
maintien de la paix n'avait pas été suivie d'une évolution 
comparable dans le domaine de la responsabilité de l'Etat, 
M. Ago ajoutait: "Il y a évidemment eu des changements et 
il faudra les étudier . . . par exemple . . .  il faudrait 
aujourd'hui faire une distinction plus nette entre les 
faits illicites qui demandent une réparation et les faits 
illicites qui exigent des sanctions. La distinction tient 
sans doute à la nature de la règle qui a été violée. Il y 
a probablement des règles du droit international dont la 
violation ne comporte qu'une conséquence réparatoire, mais 
il y en a d'autres dont la violation comporte non seule
ment l'obligation de réparer, mais aussi la nécessité 
d'une sanction de caractère répressif." (Annuaire de la
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3

CPI, 1962, vol. I, p. 39). Voir aussi l'intervention de M. 
Ago à la Sous-Commission (Annuaire de la CPI, 1963, vol. II, 
p. 245) .

(14) Annuaire de la CPI, 1963, vol. II, P- 238.

(15) Annuaire de la CPI, 1963 , vol. H H P- 238 .

(16) Annuaire de la CPI, 1963, vol. II, P- 234.

(17) Pour l'intervention de la délégation américaine, 
voir doc. A/C.6/SR.784, par. 40.

(18) Voir les interventions des délégués de la Rouma
nie (A/C.6/SR.783, par. 28), de l'Ukraine (SR.784, par. 14), 
de l'URSS (SR.787, par. 17), de la Tchécoslovaquie (SR.787, 
par. 34), de la Bulgarie (SR.788, par. 6), Hongrie (SR.789, 
par. 13), Algérie (SR.789, par. 32). Pans le même sens 
s'exprimaient les délégués de l'Indonésie (SR.785, par. 11) 
et du Maroc (SR.792, par. 60).

(19) Voir Annuaire 
247; 1969, vol. I, pp 
221 -240. Ces débats eurent

___ 1967, vol. I, pp. 243-
, 256-258; 1970, vol. I, pp. 185-202,

de la CPI,
111-126.

lieu à l'occasion de la présen
tation d'une note de travail, du premier et du deuxième rap
port de M. Ago (reproduits dans 1'Annuaire de la CPI, re
spectivement, 1967, vol. II, pp. 361-363;
129-208; 1970, vol. II, pp. 189-211).

1969, vol. II, pp

Yasseen (AnnuaireVoir les interventions de MM.
1969, vol. I, pp. 114-115), Ramangasoavina

(ibid., p. 120), Ouchakov (ibid., p.
et Eustathiades (ibid., p. 

violations du droit des

(2 0 )
de la CPI,
(ibid., p. 115), Bartos ____
120), Ustor (ibid., pp. 121-122)
123). On mentionna aussi les 
peuples à disposer d'eux-mêmes et d'exploiter leur res
sources naturelles, les violations les plus graves des 
droits de l'homme, telles le génocide et l'esclavage. Voir 
les interventions de MM. Ramangasoavina (loc. cit.), Tabibi 
(Annuaire de la CPI, 1970 , vol. I, p. 193) et Ustor (ibid.., 
p. 221).

(21) Annuaire de la CPI, 1969, vol. I, p, 257.

(22) Annuaire de la CPI, 1969, vol. II, pp. 242-243.
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(23) Voir l'intervention de M. Ago (Annuaire de la CPI, 
1969, vol. I, p. 257).

(24) Annuaire de la CDI, 1969, vol. I, p. 1 20 .

(25) Annuaire de la CPI, 1967, vol. I, p. 2 44 .
aussi ibid., 1969, p. 117.

(26) Voir les interventions de MM. Ouchakov, Ustor et 
Waldock (Annuaire de la CPI, 1967, vol. I, respectivement pp. 
244, 245 et 246).

(27) En 1969 M. Ouchakov affirmait: "les violations
qui constituent une rupture ou une menace de rupture de la 
paix touchent les droits de tous les Etats. Par conséquent, 
des Etats autres que l'Etat directement lésé peuvent agir 
pour contraindre le délinquant à respecter le droit interna
tional" (Annuaire de la CPI, 1969, vol. I, p. 120). En 1970 
MM. Sette Câmara, Yasseen et Ustor (ibid., 1970, vol. I, re
spectivement pp. 194, 201 et 222) déclaraient qu'il existait 
des violations graves donnant lieu à un rapport de responsa
bilité avec la communauté internationale tout entière. Pes 
doutes étaient, par contre, exprimés à ce sujet par M. Reuter 
et M. Rosenne (ibid., respectivement, pp. 198 et 232-233). 
Pour M. Ago il ne faisait pas de doute que dans le cas des 
violations qui touchent les intérêts fondamentaux de la com
munauté internationale un rapport de responsabilité pouvait 
s'instaurer entre l'Etat coupable et une collectivité organi
sée comme les Nations Unies, rapport se traduisant dans la 
soumission de l'Etat auteur du fait illicite à des sanctions 
adoptées par l'organisation ou par ses membres sur la base 
d'une décision collective. M. Ago réservait par contre sa 
position quant à l'existence de faits illicites donnant lieu 
a un rapport de responsabilité avec la généralité des Etats 
pris ut singuli (ibid.., 1 969, vol. I, p. 257 et 1970, vol.
II, pp. 196-197).

(28) Annuaire de la CPI, 1969, vol. II, p. 243.
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(29) Annuaire de la CPI, 1973, vol. II, p. 177-8. Les 
différentes thèses concernant le contenu du rapport de re
sponsabilité et le sujet actif de ce rapport avaient été il
lustrées dans le troisième rapport de M. Ago (voir Annuaire 
de la CPI, 1971, vol. II, première partie, pp. 217-221).

(30) Annuaire de la CPI, 1973, vol. II, p. 178.

(31) Ibid., p. 178.

(32) Ibid., p. 174. Le débat sur la nécessité de pré
voir une catégorie distincte de faits illicites particulière
ment graves fut très bref. Voir les interventions de MM. Ago 
(Annuaire de l a  CPI, 1973, vol. I, pp. 6 et 15), Bartos 
(ibid., p. 7), Hambro (ibid., p. 8), Reuter (ibid., p. 8), 
Tsuruoka (ibid., p. 9), Castaneda (ibid., p. 12), Ouchakov 
(ibid., p. 14). A l'exception de M. Reuter, ils étaient tous 
plutôt favorables à l'introduction de la catégorie.

(33) Voir les interventions des représentants des pays
suivants: Biélorussie (A/C.6/SR.1326, par. 34; 1398, par.
26-27; 1491, par. 9; 1540, par. 31), Bulcrarie (SR.1191, par. 
29; 1549, par. 7), Chypre (SR.1550, par. 12), Cuba (SR.1108, 
par. 27; 1 542 , par. 16), Inde (SR.1404 , par. 2), Irak
(SR.1104, par. 9; 1397, par. 7), Pakistan (SR.1 492, par. 80), 
République Démocratique Allemande (SR.1399, par. 21; 1486, 
par. 57), Roumanie (SR.1260, par. 32; 1045, par. 16), Syrie 
(SR.1491, par. 45; 1548, par. 53), Tchécoslovaquie (SR.1488, 
par. 17; 1546, par. 3), Ukraine (SR.1256 , par. 23; 1400, par. 
11; 1542, par. 1), URSS (SR.1105, par. 10; 1188, par. 54; 
1260, par. 58; 1046, par. 13; 1489, par. 35). Il est en 
outre à souligner que les représentants de certains Etats 
établirent un lien entre la responsabilité des Etats et les 
questions touchant au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Voir les prises de position des délégués 
des Etats suivants: Grèce (SR.1261, par. 12 ), Jordanie
(SR.1260, par. 23), Nicaragua (SR.1549, par. 16).

(34) Voir les interventions des délégués de la Biélo
russie (A/C.6/SR.1540, par. 31) et de la Tchécoslovaquie 
(SR.15 46, par. 3) .

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



6

(35) Le délégué de l'Irak parlait d'une responsabilité 
envers la communauté internationale dans son ensemble
(A/C.6/SR.1397, par. 7), celui de la Biélorussie d'une re
sponsabilité envers des autres Etats ou envers des organisa
tions internationales (SR.1398, par. 27). Voir aussi l'in
tervention du délégué de l'Inde (SR.1404, par. 2).

(36) A/C.6/SR.1548, par. 53.

(37) Voir le projet d'article 17 et le commentaire qui 
l'accompagne (notamment les points 26) et 27)) (Annuaire de 
la CDI, 1976, vol. II, 2e partie, pp. 74-81).

(38) Pour le débat à la Commission, voir Annuaire de 
la CDI, 1976, vol. I, pp. 8-20, 56-92, 241-256, 301-303.

(39) Voir le Cinquième rapport sur la responsabilité 
des Etats soumis par M. Ago (Annuaire de la CDI, 1976, vol. 
II, 1ère partie, pp. 26-57) et ses interventions au cours du 
débat (ibid., 1976, vol. I, pp. 8, 56-61).

(40) Les vingt-trois membres favorables à la distinc
tion étaient MM. Yasseen (Annuaire de la CDI, 1976, vol. I, 
pp. 10, 64), Bedjaoui (ibid., pp. 11-12, 81-82), Tabibi 
(ibid., pp. 61-62), Tammes (ibid., p. 64), Hambro (ibid., p. 
65), Calle y Calle (ibid., p. 66), Sette Camâra (ibid., p. 
68), Vallat (ibid., p. 69), Sahovic (ibid., p. 70), Martinez 
Moreno (ibid., p. 71), Ouchakov (ibid., p. 72), 
Ramangasoavina (ibid., p. 76), Quentin-Baxter (ibid., pp. 
80-81), Rossides (ibid., pp. 83-84), Ustor (ibid., pp. 84- 
85), El-Erian (ibid., pp. 86-87), Bilge (ibid., p. 88), 
Castaneda (ibid., p. 243), Pinto (ibid., p. 248), Njenga 
(ibid., p. 249). Les trois membres qui avaient manifesté 
des réserves étaient MM. Kearney (ibid., pp. 13-14, 18, 77- 
78), Tsuruoka (ibid., pp. 78-79) et Reuter (ibid., pp. 247- 
248) .

(41) Annuaire de la CDI, 1976, vol. I, p. 256. Il est 
toutefois à remarquer que M. Kearney, un des membres qui au
raient préféré que le projet d'articles ne s'occupe pas du 
régime spécial de responsabilité pour crimes internationaux, 
n'était pas présent lors de l'adoption du projet d'article 
19.
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(42) Notamment M. Ustor (voir Annuaire de la CPI, 1976, 
vol. I, pp. 84-85).

(43) Dans le commentaire gui accompagne l'article 19, la 
Commission dit que l'élaboration d'une liste exhaustive des 
crimes internationaux aurait requis trop de temps (Annuaire de 
la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 110).

(44) Pour l'indication des raisons qui ont amené la Com
mission à écarter l'idée d'élaborer une liste exhaustive de 
crimes internationaux, voir Annuaire de la CPI, 1976, vol. II,
2e partie, p. 110.

(45) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 
110. Voir, dans le même sens, les interventions de M. Ago 
(ibid., 1976, vol. I, pp. 254-255 et 302). Une signification 
en partie différente semblait être attribuée à cette expres
sion par certains membres de la Commission qui avaient parlé 
avant M. Ago. Voir les interventions de MM. Sette Câmara 
(ibid., p. 249), Njenga (ibid., p. 249), Vallat (ibid., p.
251) et Quentin-Baxter (ibid., p. 252).

(46) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 255.

(47) Ibid., 1976, vol. II, 2e partie, p. 111.

(48) Ibid., 1976, vol. I, p. 247,

(49) C'était la voie suivie dans l'avant-projet d'ar
ticle soumis à la Commission par le rapporteur spécial (An- 
nu ai re de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p. 57). MM. 
Castarieda et El-Erian (Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, re
spectivement pp. 245 et 246) déclaraient qu'ils auraient voulu 
que la Commission suive la même voie.

(50) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, pp.102, 
108-109 .

(51) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p.
57.
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(52) Annuaire de la GDI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 
112. Voir aussi les explications données par M. Ago à propos 
du changement de l'exemple (ibid., 1976, vol. I, p. 255). En 
faveur de l'exemple formulé initialement par M. Ago, voir les 
interventions de MM. Castaneda (ibid., 1976, vol. I, p. 246) 
et Njenga (ibid., p. 249).

(53) Il est à remarquer que seulement M. Bilge a affir
mé expressément que, parmi les violations de la paix, seule 
l'aggression constitue un crime international (Annuaire de la 
CPI, 1976, vol. I, p. 88). De nombreux autres membres ont 
été, par contre, d'accord pour considérer que la violation 
des obligations établies à l'article 2, paragraphe 4 de la 
Charte des Nations Unies est à qualifier de crime internatio
nal. Voir les interventions de MM. Yasseen (ibid., p. 64), 
Sette Câmara (ibid., p. 69), Vallat (ibid., p. 70), Martinez 
Moreno (ibid., p. 71), Ouchakov (ibid., p. 73), Quentin- 
Baxter (ibid., p. 81), Rossides (ibid., p. 83) et El-Erian 
(ibid., p . 86).

(54) Voir le rapport du président du Comité de rédac
tion, M. Sahovic (Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 243). 
Pour la position de M. Tabibi, voir ibid., pp. 61-63, 67,
247; contra, M. Ago, (ibid., pp. 66-67, 90). Sur la même que
stion voir aussi les interventions de MM. Sette Câmara 
(ibid., p. 69) et Quentin-Baxter (ibid., p. 80).

(55) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 
112. Voir aussi M. Ago (ibid., 1976, vol. I, p. 255).

(56) Sur les crimes internationaux constitués par des 
violations des obligations ayant pour objet la sauvegarde du 
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, voir tout particu
lièrement l'intervention de M. Bedjaoui (Annuaire de la CPI, 
1976, vol. I, p. 82).

(57) Voir MM. Sette Câmara et Njenga (Annuaire de la 
CPI, 1976 , vol. I, p. 249). Contra, voir MM. Ramangasoavina 
et Quentin-Baxter (ibid., respectivement pp. 250 et 252).

(58) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 
112. Voir aussi M. Ago (ibid., 1976, vol. I, p. 255).
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9

(59) Il faut signaler que certains membres auraient préfé
ré qu'on se serve, pour désigner cette catégorie d'obligations, 
d'une formule du type de celle employée par le rapporteur spé
cial dans son avant-projet d'article (Annuaire de la CPI, 1976, 
vol. II, 1ère partie, p. 57) et que l'on parle d '"obligations 
ayant pour objet le respect des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales". Voir les interventions de MM. El-Erian 
(ibid., 1976, vol. I, p. 246), Tabibi (ibid., p. 247), Bilge 
(ibid., p. 247), Njenga (ibid., p. 249). Contra, M. Reuter 
(ibid., p. 248).

(60) Se prononçaient pour la suppression de la limitation: 
MM. Yasseen (Annuaire de la GDI, 1976, vol. I, p. 246), Sette 
Camara (ibid., p. 249), Njenga (ibid., p. 249) et Ramangasoavina 
(ibid., p. 250). La thèse de la majorité était illustrée par 
MM. Ouchakov (ibid., p. 251), Quentin-Baxter (ibid., p. 252) et 
Ago (ibid., p. 255).

(61) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 112.

(62) Ibid., 1976, vol. II, 2e partie, p. 112. Cfr. aussi 
l'intervention de M. Ago (ibid., 1976, vol. I, p. 255).

(63) Ibid., 1976, vol. I, p. 256.

(64) Voir MM. Castaneda (ibid., 1976, vol. I, p. 245), El- 
Erian (ibid., p. 246), Njenga (ibid., p. 249).

(65) P'après M. Ouchakov seules certaines hypothèses de 
pollution massive (par exemple celle causée par une série d'es
sais nucléaires effectués près du territoire d'un autre Etat) 
pourraient être considérées des crimes internationaux (Annuaire 
de la CPI, 1976, vol. I, pp. 74 et 251).

(66) M. Castaneda cita à ce sujet les modifications clima
tiques intentionnelles (Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p.
245), M. Sette Câmara, la pollution massive de la biosphère 
(ibid., p. 249).

(67) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 108.

(68) Ibid., 1976, vol. I, pp. 9 et 253.
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(69) Ibid., p. 91 .

(70) Ibid., 1976, vol. II, 2e partie, p. 108

(71) Ibid., p. 109.

(72) Voir les interventions de MM. Yasseen (Annuaire de 
la CPI, 1976, vol. I, p. 64), Sette Câmara (ibid., p. 68),
Kearney (ibid., pp. 77-78), Tsuruoka (ibid., p. 79), Ustor 
(ibid., p. 86), El-Erian (ibid., p. 87). La position du rap
porteur spécial à ce sujet n'était pas très claire (ibid., pp. 67, 
91 et 255;cfr. aussi ibid., 1976, vol. II, 1ère partie, p.
36) .

(73) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p.
109.

(74) Ibid., p. 108.

(75) Alors qu'à propos des formes de responsabilité ap
plicables aux crimes elle dit qu'ils "diffèrent logiquement" 
de celles applicables aux autres faits illicites, pour ce qui 
est des sujets autorisés à mettre en oeuvre ces formes di
verses de responsabilité elle dit qu'ils "peuvent être diffé
rents" (Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p. 108).

(76) Ibid., pp. 108-109.

(77) Ibid., pp. 96 et 110. Au début du débat M. Kearney 
(Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, pp. 14 et 18) et M. El- 
Erian (ibid., p. 18) paraissaient considérer la punition de 
l'individu-organe comme étant une des formes de responsabilité 
de l'Etat auteur d'un crime international. MM. Tammes (ibid., 
p. 64), Ouchakov (ibid., p. 74), Ago (ibid., p. 74) et 
Quentin-Baxter (ibid., p. 79) étaient d'un avis différent.
P'après eux la punition de l'individu-organe n'était pas une 
forme de responsabilité de l'Etat. La Commission n'avait donc 
pas à s'en occuper en traitant des crimes internationaux de 
l'Etat. Cela même s'il était vrai que souvent— mais non pas 
nécessairement— les faits engageant une responsabilité plus 
sévère de l'Etat coïncidaient avec ceux en présence desquels 
les Etats étaient autorisés à poursuivre et punir les organes 
étrangers les ayant accomplis.

Un autre point important est que d'après la Commission, 
même si l'on voulait considérer la punition des organes— dans
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les cas où elle est admise— comme une sanction appliquée à 
l'Etat, cette punition "n'épuise certes pas la poursuite de 
la responsabilité internationale incombant à l'Etat pour les 
faits internationalement illicites qui, de par le comporte
ment de ses organes, lui sont attribués" (ibid., 1976, vol. 
II, 2e partie, p. 96). Voir, dans ce sens, les interventions 
de MM. Martinez Moreno et Castaneda (ibid., 1976, vol. I, pp. 
71 et 243).

(78) Pour la position du rapporteur spécial au sujet du 
régime spécial de responsabilité prévu par la Charte, voir 
Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p. 35 et 
suiv.; et ibid., 1976, vol. I, pp. 58-59, 67, 91; pour celle 
des autres membres de la Commission, voir les interventions 
de MM. Yasseen (Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 64), 
Sette Câmara (ibid., p. 68), Vallat (ibid., p. 70), Martinez 
Moreno (ibid., pp. 71-72), Ramangasoavina (ibid., pp. 76-77), 
Kearney (ibid., pp. 77-78), Tsuruoka (ibid., p. 79), Rossides 
(ibid., pp. 83-84), Ustor (ibid., p. 85), El Erian (ibid., 
pp. 86-87), Bilge (ibid., p. 87).

(79) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, respectivement 
pp. 244-245 et 248.

(80) Comme on l'a dit, il y a là, toutefois, un point à 
propos duquel il est difficile d'établir quelles étaient les 
intentions des membres de la Commission. Certaines affirma
tions faites par les membres de la Commission et par le rap
porteur lui-même (cfr. supra note 72) semblent indiquer l'in
tention de traiter, dans la deuxième partie du projet, aussi 
des formes de responsabilité prévues par la Charte.

(81) Voir le commentaire préparé par M. Ago qui accom
pagne son avant-projet d'article relatif aux crimes interna
tionaux (Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, no
tamment p. 48 et suiv.) et sa présentation orale de l'article 
(ibid., 1976, vol. I, p. 8). Voir aussi, pour des prises de 
position antérieures dans le même sens, ibid., 1969, vol. I, 
p. 257 et ibid., 1971, vol. II, 1ère partie, p. 220.

(82) Voir Annuaire de la CPI, 1971, vol. II, 1ère par
tie, p. 219.
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(83) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, pp. 
48 et suiv., 51 et suiv.

(84) Ibid., p . 56 .

(85) Voir les interventions de MM. Bedjaoui (Annuaire de 
la CPI, 1976, vol. I, pp. 11-12), Yasseen (ibid., p. 64), 
Hambro (ibid.., p. 65), Sette Câmara (ibid., p. 68), Martinez 
Moreno (ibid., p. 71), Ramangasoavina (ibid., p. 77), Bilge 
(ibid., p. 78), Castaneda (ibid., p. 245).

(86) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p. 
48 et suiv.

(87) Ibid., p. 51 et suiv.

(88) Il affirmait que certaines violations particulière
ment graves engagent la responsabilité de l'Etat "non seule
ment à l'égard de l'Etat victime, mais aussi à l'égard de tous 
les Etats de la communauté internationale" (Annuaire de la 
CPI, 1976, vol. I, p. 11).

(89) Pour la position de M. Ouchakov, voir supra note 
27, pour celle de M. Ago, voir Annuaire de la CPI, 1976, vol. 
I, p. 19; pour celle de M. Quentin-Baxter, voir ibid., p. 81. 
M. Quentin-Baxter paraissait identifier la catégorie des vio
lations les plus graves avec celle des violations des obliga
tions qui lèsent tous les Etats.

(90) M. Ouchakov affirmait que dans ce cas "des Etats 
autres que l'Etat directement lésé peuvent agir pour con
traindre le délinquant à respecter le droit international"
(loc. cit.). M. Ago indiquait qu'"il y a des cas où le sujet 
'actif' de la responsabilité est exclusivement l'Etat directe
ment frappé dans ses droits, et des cas où d'autres Etats aus
si (ou des organisations internationales) peuvent faire valoir 
cette responsabilité" (loc. cit.). Ces prises de position ne 
semblent pas subordonner l'action des Etats à une décision 
préalable en ce sens de la part des organes des Nations Unies 
ou d'autres organes collectifs.

(91) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 14. Pour la 
position de M. Hambro, voir ibid., p. 13.

(92) Supra, par.4.
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(93) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, pp. 81-82.

(94) Pour la position de M. Kearney, voir Annuaire de la 
CPI, vol. I, p. 78, pour celle de M. Castaneda, ibid., pp. 244- 
245 .

(95) C'est ce qui ressort tout particulièrement de l'in
tervention de M. Castaneda, citée à la note précédente.

(96) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 91.

(97) Voir les interventions de MM. Ramangasoavina (An
nuaire de la CPI, 1976, vol. I, p. 76), Ouentin-Baxter (ibid., 
pp. 80-81) et Castaneda (ibid., p. 244).

(98) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p. 
56 et ibid., 1976, vol. I, p. 61.

(99) Annuaire de la CPI, 1976, vol. I, respectivement pp, 
70, 78 et 88.

(100) Pour le commentaire relatif à cet article, voir An
nuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, pp. 128-135; pour 
ce débat, voir ibid., 1979, vol. I, pp. 54-63, 171-172, 176.

(101) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, p.
128.

(102) Ibid. , p. 134.

(103) Voir, l'avant-projet d'article préparé par M. Ago 
(Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 1ère partie, p. 49).

(104) Annuaire de la CPI, 1973, vol. II, 2e partie, pp. 
177-178 (cfr. aussi supra par. 4) et ibid., 1976, vol. II, 2e 
partie, p. 91 et suiv.

(105) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, p.
1 34 .

Au cours du débat la presque totalité des membres de la 
Commission avait demandé, pour les raisons indiquées dans le 
texte, l'abandon du terme "sanction" proposé par le rapporteur 
spécial. Voir ibid., 1979, vol. I, pp. 57-63, 172-176.
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(106) Voir Annuaire de la CPI, 1971, vol. II, 1ère partie, 
pp. 219-220; ibid., 1976, vol. II, 1ère partie, p. 29 et suiv.; 
et, surtout, le commentaire qui accompagne son avant-projet 
d'article 30, ibid., 1979, vol. II, 1ère partie, pp. 40-49. Le 
terme "sanction" y est défini (p. 40) exactement avec les mêmes 
mots employés par la Commission dans le commentaire au projet 
d'article 30 pour illustrer la signification du terme "contre- 
mesure" .

(107) Voir Annuaire de la CPI, 1973, vol. II, 2e partie, 
pp. 177-178 et 1976, vol. II, 2e partie, p. 91 et suiv.

(108) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, pp.
129 et 135. Voir, dans le même sens, le Huitième rapport de M. 
Ago (ibid., 1979, vol. II, 1ère partie, p. 41 et suiv.). Tous 
les membres de la Commission étaient d'accord sur ce point.
Voir notamment l'intervention de M. Schwebel (ibid., 1979, vol. 
I, p. 56).

(109) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, pp.
129 et 135. Voir, aussi, dans ce sens, le Huitième rapport de 
M. Ago (ibid., 1979, vol. II, 1ère partie, p. 41) et les inter
ventions de MM. Yankov et Francis (ibid., 1979, vol. I, respec
tivement p. 57 et 59) au cours du débat.

(110) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, pp. 
129-131. Cfr., dans ce sens, le Huitième rapport de M. Ago 
(ibid., 1979, vol. II, 1ère partie, pp. 41, 43-44) et les inter
ventions de MM. Ago (ibid., 1979, vol. I, p. 55), Schwebel 
(ibid., p. 56), Njenga (ibid., p. 58), Francis (ibid., p. 59), 
Tabibi (ibid., p. 60), Jagota (ibid., p. 60) au cours du débat.

(111) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, p.
131, note 593.

(112) Ibid., pp. 131-132. Le commentaire de la Commission 
reprend presque à la lettre sur ce point le rapport de M. Ago 
(ibid., 1979, vol. II, 1ère partie, p. 45).

(113) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, p.
1 32 .

(114) Ibid., p. 135.
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(115) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 1ère partie, p.
45.

(116) Annuaire de la CPI, 1979, vol. II, 2e partie, p. 
131, note 593.

(117) Pour le commentaire relatif à cet article, voir 
Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 2e partie, pp. 50-59; pour 
le débat, ibid., vol. I, pp. 173-183, 207-210, 214-217, 221- 
226, 256-257, 289.

(118) Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 2e partie, p.
57.

(119) Ibid., pp. 57-58.

(120) Ibid., pp. 51-52. La Commission affirme entre 
autres que "la légitime défense comporte presque de par sa na
ture même l'emploi de la force armée" (ibid., p. 52).

(121) Ibid., p. 51. Il faut préciser que la Commission 
n'entendait pas par cette affirmation prendre position sur la 
question de la licéité ou non de la légitime défense préven
tive (ibid., p. 58, note 211).

(122) Ibid., p. 52. Le rapporteur spécial s'était ex
primé dans le même sens. Voir l'Additif au Huitième rapport, 
dans Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 53.

(123) Pour la position du rapporteur spécial, voir 
l'avant-projet d'article 34 élaboré par M. Ago et le commen
taire y relatif (Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère par
tie, pp. 61-65) ainsi que les interventions de M. Ago au cours 
du débat (Annuaire de la CPI, 1980, vol. I, pp. 175-176 et 
226). Pour la position de M. Ouchakov, voir Annuaire de la 
CPI, 1980, vol. I, pp. 178-179 et 257; pour celle de M. 
Francis, ibid., pp. 181 et 257; pour celle de M. Yankov, 
ibid., p. 257.

(124) Voir les interventions de MM. Reuter (Annuaire de 
la CPI, 1980, vol. I, pp. 179-180), Schwebel (ibid., p. 180), 
Vallat (ibid., p. 182), Tsuruoka (ibid., p. 207), Piaz 
Gonzalez (ibid., pp. 207-208), Barboza (ibid., p. 209), 
Quentin-Baxter (ibid., p. 209), Pinto (ibid., p. 210), Tabibi 
(ibid., pp. 216-217), Sucharitkul (ibid., p. 217). La posi
tion de MM. Sahovic (ibid., pp. 181-182) et Verosta (ibid., 
pp. 214-216) sur ce point ne ressort pas clairement des 
comptes rendus.
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(125) Voir les interventions de MW. Reuter, Diaz 
Gonzalez, Pinto, Tabibi (citées supra, note 124).

On doit aussi souligner que dans le commentaire au pro
jet d'article 34 la Commission affirme souvent que la légi
time défense est une réaction à des faits illicites impli
quant l'emploi de la force.

(126) Cfr. supra, par. 4.

(127) Cfr. supra, par. 4.

(128) Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 2e partie, p.
52.

(129) Il s'agit des Etats suivants: Autriche (An
nuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, pp. 88 et 90), 
Biélorussie (ibid., pp. 100-101), Bulgarie (ibid., 1981, 
vol. II, 1ère partie, pp. 76-77), Canada (ibid., 1980, vol. 
II, 1ère partie, pp. 91-92), Chili (ibid., p. 96), Espagne 
(A/CN.4/351, pp. 6-7), Mali (Annuaire de la CPI, 1980, vol. 
II, 1ère partie, p. 98), Pays-Bas (ibid., p. 100), Répu
blique fédérale d'Allemagne (ibid., 1981, vol. II, 1ère par
tie, pp. 75-76), Suède (ibid., p. 79), Tchécoslovaquie 
(ibid., p. 80), Ukraine (ibid., 1980, vol. II, 1ère partie, 
p. 101), URSS (ibid., p. 101), Yougoslavie (ibid., p. 104).

(130) Il s'agit des Etats suivants: Afghanistan
(A/C.6/31/SR.32, par. 14-15 et A/C.6/37/SR.50, par. 76), Al
gérie (A/C.6/37/SR.48, par. 33-36), Argentine (ibid., SR.44, 
par. 68), Australie (A/C.6/31/SR.27, par. 15-23 et A/C.6/37/ 
SR.48, par. 9), Autriche (A/C.6/31/SR.20, par. 2), Bahamas 
(A/C.6/37/SR.48, par. 55), Bangladesh (A/C.6/34/SR.50, par. 
31), Biélorussie (A/C.6/31/SR.23, par. 5; A/C.6/37/SR.45, 
par. 21), Bolivie (A/C.6/31/SR.32, par. 21-22), Brésil 
(ibid., SR.14, par. 17-20 et A/C.6/35/SR.47, par. 27-28), 
Bulgarie (A/C.6/31/SR.21, par. 30-38; A/C.6/37/SR.48, par. 
55), Canada (A/C.6/31/SR.28, par. 4), Chine (A/C.6/34/SR.50, 
par. 8-9, 11; A/C.6/37/SR.44, par. 52), Chili (A/C.6/34/
SR.50, par. 8-9 et 11; A/C.6/37/SR.44, par. 52), Chypre (A/ 
C.6/31/SR.33, par. 14-22; A/C.6/34/SR.44, par. 44; A/C.6/37/ 
SR.46, par. 39), Côte d'ivoire (A/C.6/31/SR.20, par. 10), 
Cuba (ibid., SR.24, par. 67-68), Danemark (ibid., SR.19, 
par. 5), Egypte (ibid., SR.30, par. 76-79; A/C.6/34/SR.51, 
par. 22), El Salvador (A/C.6/31/SR.27, par. 48), Espagne 
(ibid., SR.28, par. 36-41; A/C.6/37/SR.48, par. 94), Etats- 
Unis d'Amérique (A/C.6/31/SR.17, par. 8-12; A/C.6/33/SR.40,
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par. 2; A/C.6/35/SR.51 , par. 2; A/C. 6/37/SP.. 5 2 , par. 22-23), 
Ethiopie (A/C.6/33/SR.35, par. 15; A/C.6/37/SR.50, par. 16), 
Finlande (A/C.6/31/SR.18, par. 67-68; A/C.6/36/SR.48, par. 15; 
A/C.6/37/SR.45, par. 6), France (A/C.6/31/SR.26, par. 4-7; A/
C .6/32/SR.42, par. 3; A/C.6/37/SR.38, par. 16), Ghana (A/C.6/ 
31/SR.24, par. 53), Grèce (ibid., SR.23, par. 11-12; A/C.6/37/ 
SR.40, par. 47), Guinée (A/C.6/31/SR.31, par. 20), Guyane 
(ibid., SR.27, par. 84), Hongrie (ibid., SR.24, par. 30-31), 
Inde (ibid., SR.29, par. 24; A/C.6/37/SR.46, par. 89), Indoné
sie (A/C.6/31/SR.30, par. 33-35), Irak (ibid., SR.25, par.
45), Iran (ibid., SR.26, par. 20), Israël (ibid., SR.28, par. 
15-18; A/C.6/32/SR.36, par. 33; A/C.6/34/SR.46, par. 15; A/
C.6/37/SR.47, par. 6-7), Italie (A/C.6/33/SR.31, par. 29-31), 
Jamaïque (A/C.6/37/SR.40, par. 28), Japon (A/C.6/31/SR.21, 
par. 7-8; A/C.6/37/SR.46, par. 19), Jordanie (A/C.6/31/SR.24, 
par. 3-4), Kenya (ibid., SR.22, par. 26), Koweït (A/C.6/35/
SR.49, par. 23), Liban (A/C.6/34/SR.50, par. 19-20), Madaga
scar (A/C.6/37/SR.46, par. 116 et 118), Mali (A/C.6/31/SR.30, 
par. 70), Maroc (A/C.6/37/SR.50, par. 35), Mauritanie (A/C.6/ 
31/SR.23, par. 2-3), Mexique (ibid., SR.28, par. 25-26; A/C.6/ 
37/SR.43, par. 57), Mongolie (A/C.6/31/SR.21, par. 55-56; A/
C. 6/32/SR. 38 , par. 25; A/C. 6/37/SR. 46 , Dâr. 64),. Nigéria (A/
C.6/31/SR.28, par. 55), Nouvelle-Zélande (ibid., SR.19, par. 
19-22), Pakistan (ibid., SR.25, par. 12;-A/C.6/34/SR.47, par. 
4), Paraguay (A/C.6/31/SR.24, par. 88-90), Pays-Bas (ibid.,
SR.22, par. 5; A/C.6/33/SR.31, par. 11-12; A/C.6/36/SR.45, 
par. 8-9), Pérou (A/C.6/31/SR.22, par. 18), Philippines 
(ibid., SR.29, par. 40), Pologne (ibid., SR.20, par. 7), Por
tugal (ibid., SR.23, par. 17), République démocratique d'Alle
magne (ibid., SR.25, par. 32-33; A/C.6/36/SR.46, par. 33; A/
C.6/37/SR.38, par. 27-31), République fédérale d'Allemagne 
(A/C.6/31/SR.24, par. 71-73; A/C.6/33/SR.42, par. 59; A/C.6/ 
35/SR.45, par. 11; A/C.6/37/SR.46, par. 64), Roumanie (A/C.6/ 
31/SR.18, par. 18-19; A/C.6/37/SR.49, par. 9), Royaume-Uni (A/ 
C.6/31/SR.18, par. 35-38), Rwanda (A/C.6/33/SR.41, par. 4), 
Sierra Leone (A/C.6/37/SR.49, par. 39), Somalia (A/C.6/31/
SR.32, par. 2-4), Sri Lanka (ibid., SR.31, par. 14-15), Suède 
(A/C.6/35/SR.49, par. 3; A/C.6/37/SR.41, par. 12), Syrie (A/
C.6/31/SR.27, par. 5-6); A/C.6/37/SR.47, par. 23), Tchécoslo
vaquie (A/C.6/31/SR.24, par. 40-41; A/C.6/32/SR.38, par. 3; A/ 
C .6/33/SR.41, par. 53; A/C.6/37/SR.46, par. 7), Thaïlande (A/
C.6/37/SR.44, par. 25), Trinité-et-Tobago (A/C.6/31/SR.30,
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par. 22), Tunisie (ibid., SR.30, par. 13-14; A/C.6/35/SR.52, 
par. 44; A/C.6/37/SR.47, par. 68), Ukraine (A/C.6/31/SR.18, 
par. 53-54; A/C.6/36/SR.44, par. 14; A/C.6/37/SR.46, par. 
109), URSS (A/C.6/31/SR.26, par. 23-25; A/C.6/36/SR.42, par. 
26; A/C.6/37/SR.39, par. 33), Uruguay (A/C.6/31/SR.31, par. 
3-4), Venezuela (A/C.6/32/SR.44, par. 40 et A/C.6/33/SR.43, 
par. 17; A/C.6/37/SR.45, par. 32, 36-38), Yougoslavie (A/
C.6/31/SR.30, par. 43), Zaire (A/C.6/37/SR.51, par. 8-11).

(131) Pour un résumé des débats qui ont eu lieu à la
Sixième Commission à propos du projet d'article 19 voir, 
pour ce qui est des années 1976-1978, les rapports de la 
Sixième Commission relatifs au rapport de la Commission du 
droit international: documents A/31/370, par. 124-179; A/
32/433, par. 43; A/33/419, par. 150-152. Pour ce qui est 
des années 1979-1982, voir les résumés des débats établis 
par le Secrétariat: documents A/CN.4/L.311, par. 139, A/
CN.4/L.326, par. 105-106; A/CN.4/L.339, par. 120, A/CN.4/
L.351, par. 43-44, 50, 53-78, 115-131.

(132) Pour les références, voir supra notes 129 et
130.

Algérie, Argentine, Bahamas, Jamaïque, Madagascar, Ma
roc, Sierra Leone, Thaïlande, Zaïre ne se sont pas prononcés 
directement sur le projet d'article 19, mais il ressort im
plicitement de leurs interventions relatives aux consé
quences des crimes internationaux envisagées par le nouveau 
rapporteur spécial M. Riphagen (et dont on parlera à la sec
tion III du présent document) que ces Etats approuvent la 
distinction entre crimes et délits internationaux.

(133) Australie, Etats-Unis d'Amérique, France et Por
tugal ont donné comme raison principale de leur opposition 
le fait que le projet d'article 19 engageait la responsabi
lité pénale des Etats. A leur avis le droit international 
ne prévoirait pas actuellement une telle forme de responsa
bilité et un changement à ce sujet ne serait pas opportun. 
Ils faisaient valoir, d'une part, que prévoir une responsa
bilité pénale à la charge des Etats équivaudrait à établir 
une responsabilité pénale collective (solution rejetée par 
tous les ordres juridiques modernes) et qu'il n'y a pas en 
droit international une autorité judiciaire impartiale qui 
puisse décider de l'application des sanctions pénales. De 
plus, les Etats-Unis estimaient que les crimes internatio
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naux étaient indiqués au projet d'article 19 d'une façon trop 
imprécise et l'Australie affirmait que les crimes mentionnés 
au paragraphe 3 n'étaient nécessairement pas les plus graves. 
La France se déclarait contraire à toute hypothèse d'actio 
popularis et estimait que la deuxième partie du projet d'ar
ticle devait porter exclusivement sur l'obligation de répa
rer.

Différente était la raison de l'opposition de la Grèce. 
Elle faisait valoir que la rédaction d'une disposition comme 
celle contenue à l'article 19, paragraphe 3, ne saurait empê
cher la violation future des obligations qui y sont mention
nées, seules des sanctions politiques pourraient y parvenir, 
mais la Sixième Commission n'est pas compétente pour en 
prendre.

Quant à la Suède elle déclarait ne pas croire que l'im
portance relative attachée par la communauté internationale 
aux diverses obligations des Etats soit un critère objectif 
dont on peut déduire des conséquences juridiques.

/Pour les références, voir supra notes 129 et 130^/

(134) La Nouvelle-Zélande, le Paraguay et l'Uruguay pa
raissent d'accord sur le fond du projet d'article 19. Ils se 
bornent à avancer des critiques sur la terminologie et la 
formule employées.

La Jordanie a insisté sur la nécessité de procéder avec 
prudence et de bien préciser quels sont les faits illicites 
qui rentrent dans la catégorie des crimes internationaux.

Une position analogue a été adoptée par l'Espagne qui, 
tout en soulignant le arand intérêt que la notion de crime 
international revêt pour le développement progressif du droit 
international, a exprimé la crainte que l'idée de crime in
ternational exige des compléments institutionnels (notamment 
pour le règlement des différends) qu'il est difficile de 
mettre au point en l'état actuel des relations internatio
nales .

Israël, tout en reconnaissant que les faits internatio
nalement illicites ne rentrent pas tous dans la même catégo
rie, qu'il y a des faits illicites qui représentent une vio
lation envers la communauté internationale dans son ensemble, 
a critiqué le projet d'article parce qu'il mettrait à la 
charge de l'Etat une responsabilité pénale.

L'Autriche, la Finlande, les Pays-Bas, la République fé
dérale d'Allemagne et le Royaume-Uni ont réservé leur posi
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tion sur le projet d'article jusqu'à ce que la Commission ait 
indiqué quelles sont les conséauences des crimes internatio
naux. Ils étaient d'accord sur le fait que la distinction 
entre catégories des faits illicites devient toujours plus 
évidente en droit international, mais se montraient incer
tains quant aux conséquences de cette distinction sur le plan 
de la responsabilité. Autriche et RFA rejettaient à ce pro
pos toute idée de prévoir une responsabilité pénale des 
Etats. Les Pays-Bas et la RFA pensaient en premier lieu à 
une responsabilité envers tous les Etats membres de la commu
nauté internationale et en deuxième lieu à des sanctions plus 
sévères.

Le Canada, le Danemark et le Japon ont réservé eux aussi 
leur position, mais ils paraissent plutôt hostiles au projet 
d'article. On remarquera, toutefois, qu'en 1982 le représen
tant du Japon à la Sixième Commission admettait qu'en cas de 
crimes internationaux même des Etats non directement lésés 
peuvent faire valoir la responsabilité de l'Etat coupable.

(Pour les références, voir supra notes 129 et 130.)

(135) La Bolivie paraît plutôt contraire, le Rwanda 
plutôt favorable. (Pour les références voir supra, note 
130. )

(136) A/C.6/31/SR.24, par. 71-73.

(137) A/C.6/35/SR.45, par. 11.

(138) Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, 
p. 75.

(139) A/C.6/35/SR.40, par. 15.

(140) A/C.6/31/SR.17, par. 8-12. En 1978 le délégué 
des Etats-Unis réaffirmait qu'il était illusoire de pouvoir 
définir une notion de responsabilité pénale sans l'interven
tion d'un tiers impartial (A/C.6/33/SR.40, par. 2).

(141) A/C.6/31/SR.18, par. 67.

(142) A/C.6/31/SR.19, par. 5.

(142 bis) A/C.6/31/SR.21, par. 8.

(143) A/C.6/31/SR.23, par. 17.
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1981
(144) 
vol.

A/C.6/31/SR.24 , 
II, 1ère partie,

par.
p. 75

71-73 et Annuaire de la CDI,
i

(145) A/C.6/31/SR.26, par. 4-7.

(146) A/C. 6/31 /SR. 27, par. 17-20.

(147) A/C.6/31/SR.38, par. 15-17.

(148) On peut seulement signaler que le délégué du Paki
stan parlait d'"actions punitives collectives" à adopter contre 
les Etats auteurs des crimes internationaux (A/C.6/31/SR.25, 
par. 12) et celui de la Somalie de "mesures répressives collec
tives" (ibid., SR.32, par. 3), mais eux aussi ne parlaient pas 
de responsabilité pénale. Les mesures auxquelles ils se réfé
raient étaient d'ailleurs les sanctions adoptées en vertu du 
chapitre VII de la Charte des Nations Unies ou des sanctions 
analogues.

(149) Les délégués de la Nouvelle-Zélande (A/C.6/31/
SR.19, par. 19) et de l'Australie (ibid., SR.20, par. 4) ont 
critiqué l'emploi de l'expression "crimes internationaux" pour 
désigner les faits illicites de l'Etat plus graves. L'emploi 
du terme "crime" serait source de confusion. Le délégué de 
Chypre, par contre, trouvait "surprenant" que l'emploi de cette 
expression inquiète certains. Il remarquait que l'expression 
"crimes internationaux" est employée couramment dans le langage 
juridique pour qualifier les actes d'agression commis par des 
Etats et qu'elle a été utilisée dans des instruments juridiques 
même avant la deuxième guerre mondiale (A/C.6/31/SR.33, par.
16) .

La prise de position du délégué de Chypre reflétait les 
vues de la Commission du droit international. Celle-ci avait 
choisi l'expression "crimes internationaux" uniquement parce 
qu'elle est devenue d'un emploi courant dans la pratique des 
Etats et elle est employée dans des résolutions d'organisations 
internationales qinsi que dans des traités internationaux et 
non pas pour se référer à des notions propres au droit interne 
(Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, po. 96, note 473 
et 110).

La Commission remarquait aussi qu'à fin d'établir s'il y a 
lieu à faire une distinction entre catégories de faits interna
tionalement illicites de l'Etat, "l'essentiel n'est pas tant de 
savoir si la responsabilité entraînée à la charge de l'Etat par
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la violation d'obligations d'un contenu déterminé est ou non 
une responsabilité internationale "pénale", mais si elle est 
ou non une responsabilité "différente" de celle qui découle 
de la violation d'autres obligations internationales de 
l'Etat" (ibid., p. 96, note 473).

(150) Voir, respectivement, A/C.6/31/SR.19, par. 19-22 
ibid., SR.24, par. 3-4; ibid., SR.24, par. 88-90; ibid.,
SR. 31 , par U

) 1 •

(151) 
p . 75.

Annuaire de la CDI, 1981, vol. II, 1ère partie,

(152) A/C.6/31/SR.28, par. 15 .

(153) A/C . 6/31/SR. 28 , par. 15.

(154) A/C.6/31/SR.18, par. 35 .

(155) A/C.6/31/SR.28, par. 4.

(156) 
p. 91 .

Annuaire de la CDI, 1980, vol. II, 1ère partie,

(157) A/C.6/31/SR.18, par. 67.

(158) A/C.6/36/SR.48, par. 15.

(159) 
SR.28, par 
Pays-Bas, 
11-12; et 
1 00 .

Pour la position de l'Espagne voir A/C.6/31/
. 36-41 et A/CN.4/351, pp. 6-7. Pour celle des 
voir A/C.6/31/SR.22, par. 5; A/C.6/33/SR.31, par. 
Annuaire de la CDI, 1980, vol. II, 1ère partie, p

(160) 
ibid., SR.

Voir, respectivement 
21 , par. 7-8.

, A/C.6/31/SR. 19, par. 5 et

(161 ) A/C.6/37/SR.46, par. Î9.

(162) Voir, respectivement, A/C.6/31/SR.17, par. 8-12 
et ibid., SR.23, par. 17.
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(163) En 1982 les Etats-Unis ont adopté une attitude un 
peu moins négative envers la notion de crime international de 
l'Etat. Tout en répétant qu'ils ne comprenaient pas comment 
peut-on parler de crime de l'Etat, ils affirmaient que si les 
faits qui entrent dans la catégorie des crimes internationaux 
étaient définis avec grande précision par une énumération dans 
la première partie du projet, on pourrait peut-être admettre 
qu'on y rattache les conséquences spéciales envisagées dans le 
projet d'article 6 élaboré par le rapporteur spécial (infra, 
section III) (A/C.6/37/SR.52, par. 22-23).

(164) A/C.6/31/SR.26, par. 7.

(165) Ibid. , par. 6.

(166) A/C.6/37/SR.38, par. 16.

(167) A/C .6/31/SR.27, par. 19.

(168) A/C.6/31/SR.23, par. 11-12.

(169) A/C.6/37/SR.40, par. 45.

(170) Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 
79.

(171) Les Etats qui se sont dits contraires à individua
liser une catégorie de faits internationalement illicites par
ticulièrement graves ne se sont en général pas préoccupés 
d'indiquer, au cas où une telle catégorie était tout de même 
établie, quels seraient à leur avis les faits illicites à y 
inclure (voir les interventions des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France, de la Grèce, du Portugal et de la Suède, citées aux 
notes 129 et 130). Seule l'Australie, parmi les Etats de ce 
groupe, a indiqué que de toute façon les faits mentionnés par 
la Commission au projet d'article 19 en tant qu'exemples de 
crimes internationaux ne lui paraissaient pas "les plus con
damnables moralement dans la société actuelle". A son avis il 
aurait été préférable de retenir "la violation des normes pre
scrites par le droit humanitaire en période d'hostilités ou 
celle des normes de conduite prescrites par les principales 
conventions relatives aux droits de l'homme" (A/C.6/37/SR.27, 
par. 18).
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(172) Voir supra, notes 129 et 130.

(173) Voir supra, notes 129 et 130.

(174) Voir A/C.6/31/SR.14, par. 17-19 (Brésil); ibid., 
SR.33, par. 15 (Chypre); A/C.6/33/SR.31, par. 29 (Italie); 
A/C.6/35/SR.49, par. 23 (Koweït); A/C.6/31/SR.22, par. 18 
(Pérou); ibid., SR.30, par. 22 (Trinité-et-Tobago); Annuaire 
de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 104 (Yougoslavie).

(175) Voir, pour la position du Chili, Annuaire de la 
CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 96 et, pour celle de la 
Nouvelle-Zélande, A/C.6/31/SR.19, par. 18.

(176) Voir, pour la position du Canada, Annuaire de la 
CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 91 et, pour celle de la 
Finlande, A/C.6/31/SR.19, par. 68.

(177) Voir Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère 
partie, p. 100 (Biélorussie); A/C.6/31/SR.21, par. 32 et An
nuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 76 (Bulga
rie); A/C.6/33/SR.35, par. 15 (Ethiopie); A/C.6/31/SR.24, 
par. 30 (Hongrie); ibid., SR.31, par. 20 (Guinée); ibid.,
SR.22, par. 26 (Kenya); ibid., SR.21, par. 55 (Mongolie); 
ibid., SR.25, par. 12 (Pakistan); ibid., SR.25, par. 32 (Ré
publique démocratique d'Allemagne); ibid., SR.24, par. 40 
(Tchécoslovaquie); Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère 
partie, p. 101 (Ukraine et URSS).

(178) Voir A/C.6/31/SR.30, par. 79 (Ecrypte) ; ibid. ,
SR.28, par. 26 (Mexique); ibid., SR.18, par. 18 (Roumanie).

(179) Voir A/C.6/31/SR.24, par. 67 pour la position de 
Cuba; et ibid., SR.32, par. 14-15 pour la position de l'Af
ghanistan. Ce dernier Etat a insisté surtout pour que l'on 
inclue parmi les crimes le blocus économique. Cfr. aussi la 
position de l'Algérie au sujet de l'agression économique (A/ 
C.6/37/SR.48, par. 36).

(180) A/C.6/34/SR.50, par. 11.
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(181) Voir Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, 
p. 100 (Biélorussie); A/C.6/31/SR.21, par. 32 et Annuaire de la 
CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 76 (Bulgarie); A/C.6/31/
SR.24, par. 30 (Hongrie); A/C.6/34/SR.50, par. 19 (Liban); A/
C .6/31/SR.28, par. 26 (Mexique); ibid., SR.21, par. 55 (Mongo
lie); A/C.6/34/SR.47, par. 4 (Pakistan); A/C.6/31/SR.25, par. 32 
(République démocratique d'Allemagne); ibid., SR.27, par. 5 (Sy
rie); ibid., SR.24, par. 40 (Tchécoslovaquie); Annuaire de la 
CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 101 (Ukraine et URSS).

(182) Voir A/C.6/31/SR.24, par. 67 (Cuba); ibid., SR.30, 
par. 79 (Egypte); ibid., SR.27, par. 84 (Guyane); ibid., SR.22,

(183) Voir Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie,
p. 112.

(184) Voir Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, 
p. 100 (Biélorussie); A/C.6/31/SR.21, par. 32 et Annuaire de la 
CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 76 (Bulgarie); A/C.6/31/
SR.30, par. 79 (Egypte); ibid., SR.24, par. 30 (Hongrie); ibid., 
SR.27, par. 5 (Guyane); ibid., SR.30, par. 33 (Indonésie); A/
C .6/34/SR.50, par. 20 (Liban); A/C.6/31/SR.22, par. 26 (Kenya); 
ibid., SR.28, par. 26 (Mexique); ibid., SR.21, par. 55 (Mongo
lie); ibid., SR.25, par. 12 (Pakistan); ibid., SP.25, par. 32 
(République démocratique d'Allemagne); ibid., SR.32, par. 4 (So
malie); ibid., SR.27, par. 5 (Syrie); ibid., SR.24, par. 40 
(Tchécoslovaquie); Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère par
tie, p. 101 (Ukraine et URSS).

(185) A/C.6/32/SR.36, par. 33.

(186) A/C.6/34/SR.46, par. 15.

(186 bis) A/C.6/34/SR.50, par. 20.

(187) Voir A/C . 6/31/SP. 1 7, par. 10 (Etats-Unis); ibid.,
SR.24, par. 73 et Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère par
tie, pp. 75-76 (République fédérale d'Allemagne); A/C.6/31/
SR.18, par. 37-38 (Royaume-Uni).

(188) A/C.6/31/SR.23, par. 5 (Biélorussie); ibid., SR.21, 
par. 34-35 et Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, 
pp. 76-77 (Bulgarie); A/C.6/34/SR.50, par. 11 (Chine); A/C.6/31/ 
SR.51, par. 22 (Egypte); ibid., A/C.6/31/SR.51, par. 22 
(Egypte); ibid., SR.24, par. 31 (Hongrie); ibid., SR.30, par. 34 
(Indonésie); ibid., SR.27, par. 6 (Syrie); ibid., SR.18, par. 54 
(Ukraine); ibid., SR.26, par. 25 (URSS).
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(189) Voir supra, section II, par. 5.

(190) Voir A/C.6/31/SR.25, par. 56, pour la position de 
la Mongolie, et ibid., SR.28, par. 26 pour celle du Mexique.

(191) Voir A/C.6/31/SR.29, par. 24 (Inde); ibid., SR.22, 
par. 26 (Kenya); ibid., SR.31, par. 15 (Sri Lanka).

(192) On rappelera que l'avant-projet d'article présenté 
par le rapporteur spécial mentionnait parmi les crimes la vio
lation des obligations relatives à "la conservation et la 
libre jouissance pour tous d'un bien commun de l'humanité" 
(Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 1ère partie, p. 57).

(193) Comme on le verra dans la section III du présent 
document de travail, la Commission a commencé en 1980 à discu
ter, sur la base des rapports du nouveau rapporteur spécial,
M. Riphagen, des conséquences des faits internationalement il
licites de l'Etat. En 1982 M. Riphagen a soumis à la Commis
sion un projet d'article (le projet d'article 6) qui traite de 
certaines des conséquences des crimes internationaux. La Com
mission en a discuté, mais ne l'a pas encore adopté.

(194) Voir supra, section II, par. 3.

(195) Voir A/C.6/31/SR.14, par. 17 (Brésil); ibid.,
SR.30, par. 43 (Yougoslavie); ibid., SR.33, par. 18-19 
(Chypre); A/C.6/33/SR.42, par. 59 et Annuaire de la CPI, 1981, 
vol. II, 1ère partie, p. 76 (République fédérale d'Allemagne).

(196) A/C.6/34/SR.50, par. 9.

(197) Le représentant de la Thaïlande citait comme 
exemple de crime international la piraterie et affirmait que 
les pirates étaient considérés hostes generis humani, punibles 
par tout Etat (A/C.6/37/SR.44, par. 25).

(198) Le représentant du Liban affirmait que les crimes 
internationaux incluaient d'autres hypothèses de crimes contre 
l'humanité en plus de ceux mentionnés à titre d'exemple au pa
ragraphe 3 c) du projet d'article 19. A cette fin il indi
quait que l'exécration de la communauté internationale pour de 
tels crimes était apparue évidente en 1965 quand s'était pré
senté le péril que les crimes commis pendant la deuxième 
guerre mondiale tombent en prescription. Les protestations 
furent telles— continuait le représentant du Liban— que l'on 
parvint à l'élaboration de la Convention sur l'imprescriptibi
lité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité (A/
C .6/34/SR.50, par. 20).
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V ̂  !  1

(199) Le représentant d'Israël (A/C.6/37/SR.47, par. 7) 
établissait un lien entre la matière dont traite le projet 
d'article 19 et le projet de Code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l'humanité, adopté en 1954 par la Commission du 
droit international, projet que celle-ci se préparait à révi
ser. Or, le projet de Code élaboré en 1954 affirmait que les 
individus-organes ayant commis les faits illicites qui y 
étaient énumérés devaient être punis, mais ne disait rien 
quant à d'autres mesures à prendre à la charge de l'Etat.

(199 bis) Le représentant du Pakistan affirmait que cer
tains comportements pouvaient représenter en même temps un 
crime international de l'individu et un délit de l'Etat (A/
C.6/34/SR.47, par. 4).

(200) Le représentant de l'URSS affirmait que la di
stinction entre catégories de faits illicites basée sur l'im
portance de l'obligation violée n'est pas une distinction de 
jure condendo: elle est déjà prévue par le droit en vigueur.
A cette fin il citait à titre d'exemple les traités conclus à 
la fin de la deuxième guerre mondiale et la décision du Tribu
nal de Nuremberg qui auraient établi le principe de la respon
sabilité non seulement matérielle, mais aussi politique de 
l'Etat agresseur et celui de la punition des individus ayant 
déclenché la guerre d'agression (A/C.6/31/SR.26, par. 23).

(2 0 1)
SR.24, par. 
SR.27, par.

Voir A/C.6/31/SR.22, par. 26 (Kenya); ibid.,
53 (Ghana); ibid., SR.26, par. 20 (Iran); ibid., 
5 (Syrie).

(202)
SR.48, par.

Voir A/C.6/31/SR.32, par. 3 (Somalie) et A/C.6/36/ 
15 (Finlande).

(203) Voir A/C.6/37/SR.48, par. 34 (Algérie); A/C.6/31/ 
SR.14, par. 18 (Brésil); ibid., SR.21, par. 37 (Bulgarie); 
ibid., SR.33, par. 14-16, 21-22 (Chypre); ibid., SR.30, par. 
77-78 (Egypte); ibid., SR.24, par. 3 (Jordanie); ibid., SR.22, 
par. 5 (Mali); ibid., SR.25, par. 12 (Pakistan); Annuaire de 
la GDI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 100 (Pays-Bas); A/C.6/ 
31/SR.18, par. 38 (Royaume-Uni); ibid., SR.31, par. 14 (Sri 
Lanka) .

(204) A/C.6/31/SR.23, par. 17.
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(205) A/C.6/31/SR.26, par. 5. La position de la Grèce 
semble se rapprocher de celle de la France (ibid., SR.23, 
par. 11-12).

(206)
, par.

Voir A/C.6/31/SR.21, par. 
20 (Australie).

8 (Japon) et ibid.,

(207) A/CN.4/351, p. 7.

(208) Pour les références, voir note 203.

(209) Voir supra, note 200.

(210) A/C.6/31/SR.25, par. 32.

(211) A/C.6/31/SR.24, par. 89.

(212) Voir A/C.6/31/SP.44-45, 47 à 59.

(213) On a dit (supra, par. 1.6) que les membres de
Commission du droit international étaient partagés quant à 
l'existence de faits illicites autres que l'agression armée 
autorisant d'après la Charte des Nations Unies le recours à 
des mesures de légitime défense. Le projet d'article 34 
avait été, par conséquent, formulé de façon à ne pas exclure 
une interprétation de la Charte dans le sens de l'admissibi
lité du recours à la légitime défense même dans des cas 
autres que celui envisagé à l'article 51 de la Charte.

Lors du débat à la Sixième Commission (voir A/C.6/35/ 
SR.44-45, 47-59) ainsi que dans les commentaires écrits 
(voir Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 78 
et A/CN.4/351 et Add. 1-3), ce sont l'URSS et les pays so
cialistes, le Brésil, l'Inde, la Jamaïque, le Koweït, le 
Mexique, Trinité-et-Tobago— Etats tous favorables à la no
tion de crimes internationaux— qui ont demandé qu'on limite 
la possibilité d'adopter des mesures de légitime défense au 
cas prévu par l'article 51 (agression armée).

La plupart des Etats paraissaient, par contre, satis
faite de la référence à la Charte des Nations Unies en géné
ral. La Finlande, l'Iraq, Israël, le Japon, le Royaume-Uni 
et le Venezuela insistaient même pour que l'on ne se réfère 
pas exclusivement à l'article 51. Le Venezuela affirmait à 
ce propos qu'il y avait d'autres exemples d'emploi illicite 
de la force autorisant l'adoption de mesures de légitime dé
fense. On remarquera que Finlande, Israël, Japon et 
Royaume-Uni sont parmi les Etats qui avaient montré des per
plexités au sujet de la création de la catégorie des crimes 
internationaux.
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(214) Cfr. supra, par. 1.6 et infra, par. III.4.

(215) Trois Etats seulement se sont prononcés sur ce
point: l'Egypte (A/C.6/37/SR.50, par. 4); l'Honduras (A/
C.6/35/SR.47, par. 3) et la République démocratique d'Alle
magne (ibid., SR.49, par. 15-16). Ils ont été tous d'accord 
pour inclure les mesures de légitime défense dans la notion 
de responsabilité et ont affirmé qu'on devra en traiter dans 
la deuxième partie du projet d'articles. La RDA précisait 
même qu'il fallait aborder la question de la légitime dé
fense quand on s'occupera des conséquences juridiques de 
l'agression et ajoutait "il faudra alors faire la distinc
tion entre l'agression et les autres crimes internationaux". 
Il est donc évident que pour cet Etat la sujétion à des me
sures de légitime défense est un élément qui différencie le 
régime de responsabilité faisant suite à l'agression non 
seulement de celui relatif aux faits illicites "ordinaires" 
(ou "délits"), mais aussi de celui relatif aux autres 
crimes.

(216) Voir A/C.6/34/SR.30 à 52.

(217) Voir A/C.6/34/SR.45, par. 25 (Brésil), ibid., 
SR.49, par. 23 (Trinité-et-Tobago), A/C.6/37/SR.48, par. 13 
(Finlande) .

(218) Sur ce dernier point, voir les interventions des 
délégués de la Thaïlande (A/C.6/34/SR.40, par. 44), du Kenya 
(ibid., SR.43, par. 4), de l'Australie (ibid., SR.47, par.

et de 1'Egypte (ibid., SR.51, par. 24).

(219) A/C.6/36/SR.51, par. 6.

(220) A/C.6/36/SR.45, par. 69.

(221) A/C.6/35/SR.51, par. 13.

(222) Sur le principe de la proportionnalité entre le
fait illicite et les conséquences juridiques qui en dé
coulent, voir le débat qui a eu lieu en 1982 à la Sixième 
Commission (A/C.6/37/SR.38-52). Voir aussi les interven
tions des délégués de la République fédérale d'Allemagne en 
1978 (A/C.6/33/SR.42, par. 59), du Brésil et du Canada en 
1980 (respectivement, A/C.6/35/SR.47, par. 27 et SR.48, par. 
8), de la Bulgarie et de la Tunisie en 1981 (respectivement, 
A/C.6/36/SR.51, par. 6 et SR.52, par. 4).
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(223) A/C.6/31/SR.17, par. 12.

(224) Voir le rapport préliminaire soumis par M. 
Riphagen, Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 
117; cfr. aussi le Troisième rapport (doc. A/CN.4/354/Add.1, 
p. 29 et suiv., et Add.2, p. 4 et suiv.).

(225) La plupart de ces Etats appuient explicitement 
la thèse indiquée; certains l'appuient implicitement 
lorsqu'ils approuvent le projet d'article 6 élaboré par M. 
Riphagen.

Voir A/C.6/37/SR.50, par. 76 (Afghanistan); A/C.6/36/ 
SR.47, par. 64 et A/C.6/37/SR.48, par. 33-35 (Algérie); A/
C .6/37/SR.44, par. 68 (Argentine); A/C.6/36/SR.45, par. 25 
et A/C.6/37/SR.45, par. 21 (Biélorussie); A/C.6/35/SR.47, 
par. 28 et A/C.6/37/SR.43, par. 57 (Brésil); A/C.6/36/SR.45, 
par. 37 et A/C/37/SR.44, par. 52 (Chine); A/C.6/37/SR.46, 
par. 39 (Chypre); A/C.6/31/SR.30, par. 76-78 (Egypte); A/
C.6/37/SR.50, par. 16 (Ethiopie); ibid., SR.45, par. 4 (Fin
lande); ibid., SR.38, par. 13 (France); ibid., SR.40, par.
45 et 47 (Grèce); ibid., SR.46, par. 89 (Inde); A/C.6/31/
SR.30, par. 33 (Indonésie); ibid., SR.26, par. 20 (Iran); A/ 
C.6/37/SR.47, par. 36a-41 (Italie); ibid., SR.40, par. 28 
(Jamaïque); ibid., SR.46, par. 19 (Japon); A/C.6/31/SR.28, 
par. 25 (Mexique); A/C.6/31/SR.22, par. 5 et A/C.6/36/SR.45, 
par. 10 (Pays-Bas); A/C.6/37/SR.38, par. 29 (République dé
mocratique d'Allemagne); Annuaire de la CPI, 1981, 1ère par
tie, p. 75 et A/C.6/35/SR.45, par. 11 (République fédérale 
d'Allemagne); A/C.6/37/SR.48, par. 19 (Royaume-Uni); ibid., 
SR.49, par. 9 (Roumanie); ibid., SR.49, par. 39 (Sierra 
Leone); A/C.6/31/SR.32, par. 3 (Somalie); ibid., SR.31, par. 
15 (Sri Lanka); Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère par
tie, p. 80 et A/C.6/37/SR.46, par. 7 (Tchécoslovaquie); A/
C.6/37/SR.44, par. 25 (Thaïlande); ibid., SR.51, par. 63 
(Trinité-et-Tobago); A/C.6/36/SR.44, par. 14 (Ukraine); 
ibid., SR.42, par. 25 (URSS); Annuaire de la CPI, 1980, vol. 
II, 1ère partie, p. 104 et A/C.6/37/SR.39, par. 5 (Yougosla
vie); A/C.6/37/SR.51, par. 8 (Zaïre).

On soulignera que la position de la Finlande et du Ja
pon a évolué: à l'origine ces Etats étaient plutôt con
traires à permettre à des Etats non directement lésés 
d'adopter des contre-mesures. Leur opposition semblait 
toutefois porter principalement sur des contre-mesures déci
dées unilatéralement par les Etats tiers. Voir, pour ce qui 
est de la Finlande, A/C.6/31/SR.18, par. 68; pour ce,qui est 
du Japon ibid., SR.21, par. 8 et A/C.6/35/SR.48, par. 35.
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(226) Pour les références, voir supra note 130.

(227) Voir les remarques du Portugal (A/C.6/37/SR.46, 
par. 29), de l'Australie (ibid., SR.48, par. 9) et des Etats- 
Unis (ibid., SR.52, par. 22) sur le projet d'article 6 pré
senté par M. Riphagen.

(228) Voir, respectivement, A/C.6/37/SR.41, par. 12 et 
ibid., SR.46, par. 117.

(229) Aux fins de décider s'il y a lieu à établir la 
catégorie des crimes internationaux il n'intéresse pas de sa
voir s'il existe des faits illicites qui engagent une respon
sabilité envers un groupe restreint de sujets non directement 
lésés (par exemple envers tous les Etats parties à un traité 
multilatéral donné). Ce qui intéresse c'est de savoir s'il y 
a des faits illicites qui engagent une responsabilité envers 
tous les Etats ou du moins envers tous les Etats membres 
d'une organisation internationale sur base universelle, comme 
l'Organisation des Nations Unies. Il est à remarquer à ce 
propos que quand les Etats parlent de faits illicites qui en
gendrent une responsabilité envers la communauté internatio
nale tout entière ils n'entendent pas affirmer l'existence 
d'un sujet "communauté internationale". Ils veulent affirmer 
soit que le rapport de responsabilité s'établit avec tous les 
Etats soit qu'il s'établit avec une organisation internatio
nale sur base universelle comme les Nations Unies, soit avec 
tous les membres de celle-ci.

(230) La République fédérale d'Allemagne est l'Etat qui 
plus clairement semble identifier la catégorie des crimes in
ternationaux et celle des faits illicites erga omnes. Cet 
Etat a déclaré que si la distinction entre crimes et délits 
internationaux établie au projet d'article 19 a une raison 
d'être c'est à cause de la différente position des Etats 
"tiers" (A/C.6/35/SR.45, par. 11) et que "la notion de crime 
international se double de la notion de crimen erga omnes" 
(A/C.6/33/SP.42, par. 59). On dirait que pour la RFA tout 
fait illicite qui engage une responsabilité ercra omnes doit 
rentrer, de ce seul fait, dans la catégorie des faits dénom
més "crimes internationaux" au projet d'article 19. Cette 
impression est confirmée par le fait que la RFA voudrait que 
l'on fasse coïncider la catégorie des crimes avec celle des 
violations de règles de jus cogens (Annuaire de la CPI, 1981, 
vol. II, 1ère partie, p. 75).
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(231) Pour les références, voir note 225.

(232) L'Italie s'est référée à la violation d'obliga
tions "solidaires" établies par les statuts d'organisations 
internationales tant sur base universelle que régionale (A/ 
C.6/37/SR.47, par. 39).

(233) C'est le cas de la Biélorussie, de la Chine, des 
Pays-Bas, du Royaume-Uni et de l'URSS (pour les références, 
voir note 225).

(234) Voir A/CN.4/354/Add.2, p. 14.

(235) Il est vrai que l'on rencontre souvent des af
firmations comme celle faite par la Yougoslavie, d'après la
quelle "un crime international n'est pas seulement une vio
lation des intérêts de l'Etat directement touché par ce 
crime, mais . . . touche l'intérêt social général de tous 
les Etats sans distinction" (Annuaire de la CPI, 1980, vol. 
II, 1ère partie, p. 104). De telles prises de position ne 
sont toutefois pas suffisantes pour être certains que, 
d'après leurs auteurs, en présence d'un crime international, 
tout Etat, agissant individuellement, peut faire valoir la 
responsabilité de l'Etat auteur du crime. Les auteurs de 
telles prises de position pourraient avoir eu en vue unique
ment des réactions collectives, notamment dans le cadre de
1'ONU.

(236) Voir, pour la position du Portugal, A/C.6/31/ 
SR.23, par. 17 et, pour celle de la France, ibid., SR.26, 
par. 6.

(237) A/C.6/31/SR.23, par. 17.

(238) A/C.6/31/SR.21, par. 8.

(239) A/C.6/31/SR.30, par. 33.

(240) A/C.6/31/SR.31, par. 5.

(241) Annuaire de la CPI, 
p. 75.

1981, vol. II, 1ère partie,

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



(242) Les Etats n'ont pas traité directement de l'admissi
bilité du recours à la force pour aider un autre Etat à rejetter 
une agression armée dont il serait la victime, mais ils ont été 
d'accord pour admettre la licéité de l'adoption de mesures de 
légitime défense dans les cas prévus par l'article 51 de la 
Charte. Or, cet article consacre la licéité de la légitime dé
fense "collective" dans le cas où un Etat est l'objet d'une 
agression armée. La doctrine dominante estime que par cette ex
pression on désigne des mesures prises contre l'agression par 
des Etats qui ne sont pas les victimes de l'agression.

(243) Voir, pour la position des Etats-Unis, A/C.6/31/
SR.17, par. 9 et A/C.6/33/SR.40, par. 2; pour celle de la 
France, A/C.6/31/SR.26, par. 5; et ibid., SR.27, par. 20, pour 
celle de l'Australie.

(244) A/C.6/33/SR.31, par. 31.

(245) Voir, respectivement, A/C.6/31/SR.22, par. 5 et A/ 
CN.4/351, pp. 6-7. Les Pays-Bas précisaient que cette attribu
tion de compétence à la Cour internationale de Justice était 
sans préjudice des pouvoirs appartenant au Conseil de sécurité 
en vertu de la Charte.

(246) A/C.6/37/SR.45, par. 37-38.

(247) A/C.6/31/SR.14, par. 9.

(248) A/C.6/37/SR.51, par. 9.

(249) A/C.6/37/SR.45, par. 37.

(250) Voir notamment les prises de position de la Bulga-
rie (A/C.6/31/SR.21, par. 31-32), du Brésil (ibid., SR.14, par. 
17-19), du Chili (Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère par
tie, p. 96), de Chypre (a/C.6/31/SR.33, par. 14), de la Somalie 
(ibid., SR.32, par. 4), de la République démocratique d'Alle
magne (ibid., SR.25, par. 33) et de l'URSS (ibid., SR.26, par. 
24) .

(251) Voir les interventions des délégués du Pérou (A/ 
C.6/31/SR.22, par. 18) et de la Tchécoslovaquie (A/C.6/33/ 
SR.41, par. 53).
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(252) Voir les interventions des délégués d'Israël 
(A/C.6/32/SR.35, par. 33), du Mali (Annuaire de la CPI, 
1980, vol. II, 1ère partie, p. 98), du Mexique (A/C.6/31/ 
SR.28, par. 26), du Royaume-Uni (ibid., SR.18, par. 37) et 
de la Yougoslavie (Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère 
partie, p. 104).

(253) Voir A/CN.4/351, p. 6 (Espagne); A/C.6/37/
SR.52, par. 23 (Etats-Uni^ et A/C.6/31/SR.26, par. 4 
(France). On ajoutera que l'Egypte (A/C.6/34/SR.51, par. 
22), le Pakistan (ibid., SR.47, par. 4) et le Paraguay (A/ 
C .6/31/SR.24, par. 89), tout en ne déclarant pas expressé
ment qu'ils désirent qu'on établisse une liste exhaustive 
des faits illicites qui sont qualifiés crimes internatio
naux, ont affirmé que la formule "un crime international 
peut notamment résulter . . .", employée au paragraphe 3 
de l'article, est trop vague.

(254) Voir A/C.6/31/SR.30, par. 34 (Indonésie) et 
ibid., SR.31, par. 4 (Uruguay). Les Pays-Bas aussi dé
clarent n'être pas entièrement convaincus de l'opportunité 
de fournir des exemples (ibid., SR.22, par. 5).

(255) Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère par
tie, p. 75.

(256) A/C.6/35/SR.49, par. 23.

(257) Voir Rapport préliminaire sur le contenu, les 
formes et les degrés de la responsabilité internationale 
(deuxième partie du projet d'articles), dans Annuaire de 
la GDI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 81 et suiv.; 
Deuxième rapport . . ., dans Annuaire de la CPI, 1981, 
vol. II, 1ère partie, p. 105 et suiv.; Troisième rapport
. . ., doc. A/CN.4/354 et corr.1 et Add.1-2; Quatrième 
rapport . . ., doc. A/CN.4/366 et Add.1 et Add.1/Corr.1.

(258) Pour le texte des projets d'articles, voir An
nuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 104 et
1 05 .

(259) Pour le texte des projets d'articles, voir 
doc. A/CN.4/354/Add.2, p. 9 et suiv.
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(260) Pour les débats à la 32e session (1980), voir:
Annuaire de la CPI, 1980, vol. I, pp. 67-91 ; à la 33e (1981):
Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, pp. 118-135 et 193-203; à la
34e (1982): A/CN.4/SR.1731-1734 et 1736-1738); à la 35e
(1983): A/CN.4/SR.1771-1773, 1775-1780.

(261) Pour le texte des projets d'articles adoptés par
la Commission, voir Rapport de la CPI sur les travaux de sa
trente-cinquième session, doc. A 38/10, chap. IV, sect. C.

(262) Pes 34 membres qui composent actuellement la Com
mission sept seulement (MM. Castaneda, Njenga, Ouchakov, 
Quentin-Baxter, Reuter, Riphagen et Thiam) étaient à la Com
mission en 1976.

(263) Cité supra, sect. I, par. 4.

(264) Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p.
1 1 0 .

(265) Voir Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de
la CPI, 1980 , vol. II, 1ère partie, pp. 110-113; Peuxiëme rap
port . . ., Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, p.
85 et suiv.; Troisième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/Add.1, 
p. 27.

(266) Voir Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de
la CPI, 1980 , vol. II, 1ère partie, pp. 110, 113-117; Troi
sième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/Add.1, pp. 27-28.

(267) Il s'agit des cas, dont on traite à propos du
troisième paramètre, où du fait illicite naissent des obliga
tions pour tous les Etats autres que l'Etat lésé (par exemple 
l'obligation de ne pas reconnaître comme légale la situation 
créée par le fait illicite). Voir Rapport préliminaire . . . ,
dans Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 120 et 
l'intervention de M. Riphagen au cours de la 1737e séance (A/ 
CN.4/SR.1737, p. 13).

(268) Voir Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de 
la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, pp. 110, 117 et suiv.; 
Troisième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/Add.1, p. 29 et suiv. 
et Add.2, p. 13 et suiv.
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(269) La différence principale concerne l'emploi du 
terme "droit" au lieu de "faculté" à propos des comportements 
que le sujet lésé est autorisé à adopter en réponse au fait 
illicite. Ainsi, M. Riphagen parle du "droit" de l'Etat lésé 
de prendre des contre-mesures alors que la Commission, s'in
spirant de la terminologie utilisée par M. Ago, avait parlé, 
dans les commentaires aux articles de la première partie du 
projet, de la faculté de prendre des contre-mesures, des 
sanctions, des mesures de légitime défense, etc. Cela du 
moins dans le texte français. Le texte anglais emploie tan
tôt le terme "faculté", tantôt le terme "droit".

Pour M. Ago, le terme "droit (subjectif)" désigne une 
possibilité d'exiger d'autrui une certaine prestation ou un 
certain comportement et il a comme pendant nécessaire l'obli
gation de fournir la prestation ou de tenir le comportement 
requis. La "faculté" désigne, par contre, pour M. Ago, une 
possibilité d'agir en vue d'un effet juridique qui est déter
miné par le droit. A la "faculté" ne correspond aucune obli
gation juridique. Cela étant, M. Ago jugeait correct parler 
d'un "droit" de l'Etat lésé à obtenir une réparation de 
l'Etat auteur du fait illicite, car à ce droit correspond 
l'obligation de 1'Etat coupable de fournir la réparation. Il 
ne jugeait, par contre, pas correct parler d'un "droit" 
d'adopter, à la charge de l'Etat coupable, une contre-mesure 
(ou une mesure de légitime défense, etc.), car ce second Etat 
n'a pas, d'après M. Ago, l'obligation de subir la contre-me
sure. S'il se soustrait à la contre-mesure il ne commet pas 
un nouveau fait illicite. C'est pour cette raison que pour 
M. Ago on peut dire que l'Etat lésé est titulaire de la "fa
culté", mais non pas du "droit" à adopter des contre-mesures 
à la charge de l'Etat coupable.

En parlant d'un "droit" de l'Etat de prendre des contre- 
mesures, M. Riphagen a-t-il voulu affirmer que l'Etat auteur 
du fait illicite a l'obligation de se soumettre à ces contre- 
mesures? M. Riphagen ne le dit pas explicitement et rien ne 
laisse présumer que telle ait été son intention. Probable
ment si M. Riphagen a employé le terme "droit" c'est parce 
que pour lui le droit d'un sujet n'a pas nécessairement comme 
pendant une obligation d'un autre sujet.

(270) Voir les interventions de MM. Ouchakov (Annuaire 
de la CPI, 1980, vol. I, p. 75), Barboza (ibid., p. 88) et 
Jagota (A/CN.4/SR.1777, p. 6).
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(271) Voir les interventions de MM. Reuter (Annuaire de 
la CPI, 1980, vol. I, p. 201 et A/CN.4/SR.1772, p. 7) et 
Sinclair (A/CN.4/SR.1736, p. 14).

(272) Voir les interventions de M. Reuter (Annuaire de 
la CPI, 1980, vol. I, p. 201; A/CN.4/SR.1772, p. 7).

(273) Rapport de la CPI à l'Assemblée générale sur les 
travaux de sa trente-cinquième session, doc. A/38/10, p. 98.

(274) Ibid., p . 99.

(275) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, pp. 
108-109. Cfr. aussi supra, p. 30.

(276) Cette conception a été développée par M. Riphagen 
notamment dans le Rapport préliminaire et dans le Troisième 
rapport.

(277) Voir le projet d'article 2 élaboré en 1982 par M. 
Riphagen (A/CN.4/354/Add.2, p. 10). Sur le principe de la 
proportionnalité, voir Rapport préliminaire . . ., dans An
nuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, pp. 110, 121 et 
suiv.; Deuxième rapport . . ., dans Annuaire de la GDI, 1981, 
vol. II, 1ère partie, pp. 87-88.

(278) Voir Troisième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/ 
Add.1, p. 7 et suiv.; cfr. aussi ibid., pp. 2-4, 37 et suiv. 
et Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de la GDI, 1980, 
vol. II, 1ère partie, p. 126 et suiv.

(279) Voir les projets d'articles élaborés par M.
Riphagen: le projet d'article 2 élaboré en 1981 (Annuaire de
la GDI, 1981, vol. II, 1ère partie, p. 104) et le projet 
d'article 3 élaboré en 1982 (A.CN4/354/Add.2, p. 10). Voir 
aussi Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de la CPI,
1980, vol. II, 1ère partie, p. 122 et Deuxième rapport . . ., 
Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, pp. 88-89.

(280) Voir Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de 
la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, pp. 1 08-1 09; Troisième 
rapport, doc. A/CN.4/354/Add.1, p. 38; Quatrième rapport, 
doc. A/CN.4/366, p. 10; M. Riphagen s'éloigne sur ce point de 
la thèse énoncée par la Commission en 1976 dans le commen- - 
taire au projet d'article 17 de la première partie (voir su
pra, section I, par. 5).
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(281) Voir la notion de "sous-système", voir Troisième 
rapport . . ., doc. A/CN.4/354/Add.1, p. 7 et suiv.; et l'in
tervention de M. Riphagen à la 1731e séance (A/CN.4/SR.1731, 
pp. 7-9). Sur le "sous-système" des crimes internationaux, 
voir Troisième rapport . . . cit., Add.2, p. 4 et suiv.

(282) Voir Troisième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/ 
Add.1, pp. 15 et 37; Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/ 
366, pp. 10-11. Cfr. aussi l'intervention de M. Riphagen à 
la 1731e séance (A/CN.4/SR.1731, p. 8).

(283) Rapport de la CPI sur les travaux de sa trente- 
cinquième session, doc. A/38/10, p. 99.

(284) Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de la 
CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 117 et suiv.

(285) C'est le cas de M. McCaffrey qui aurait préféré 
que l'on parle de violation d'obligations erga omnes (A/CN.4/ 
SR.1779, p. 11).

(286) C'est le cas de M. Malek qui a demandé que l'on 
mentionne expressément dans le paragraphe 3 c) de l'article 
19 la catégorie des crimes contre l'humanité (A/CN.4/SR.1732, 
pp. 8-10).

(287) Voir infra, par. III.4.

(288) Annuaire de la CPI, 1980, vol. I, P-

LOO
O

(289) Ibid., pp. 85-86.

(290) Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, PP . 130, 134,
201; A/CN. 4/SR.1736, pp. 7-8 et SR.1771, p . 8•

(291) Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, P • 130 et 201;
A/CN.4/SR. 1736, pp. 7-8.

(292) Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, P- 201 .

(293) Ibid, et A/CN.4/SR.1772, p. 6-7.

(294) Mis à part les cas où les Etats agiraient dans le 
cadre des Nations Unies, M. Reuter se demande s'il existe des 
faits illicites en présence desquels tous les Etats seraient 
autorisés à adopter des contre-mesures à la charge de l'Etat 
coupable (Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, p. 131 et A/CN.4/ 
SR. 1 731 , p. 14).
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(295) Quatrième rapport . . . , doc. A/CN.4/366/Add.1, pp.
7-8.

(296) Pour la position de M. Riphagen voir Troisième rap
port . . ., doc. A/CN.4/354/Add.1, p. 28. Comme on le verra 
infra, les membres de la Commission ont discuté longuement de 
l'opportunité ou non de traiter de la légitime défense dans le 
projet, compte tenu du fait qu'elle forme l'objet d'une dispo
sition de la Charte des Nations Unies, mais, à l'exception de 
MM. Sinclair et Reuter (supra, note 271), ils n'ont nullement 
mis en doute que les mesures de légitime défense rentrent dans 
la notion de responsabilité.

(297) Rapport préliminaire . . ., dans Annuaire de la 
CPI, 1 980, vol. II, 1ère partie, pp. 111-112; Deuxième rapport 
. . ., ibid., 1981, vol. II, 1ère partie, p. 95 et pp. 104-105 
(pour les projets d'articles 4 et 5); Quatrième rapport . . ., 
doc. A/CN.4/366/Add.1, p. 7.

Le fait de considérer les conséquences juridiques indi
quées comme n'étant pas exclusivement propres aux crimes inter
nationaux ne signifie pas que pour M. Riphagen elles découlent 
de tout fait illicite.

(298) Par exemple, M. Riphagen ne prend pas en considéra
tion la proposition avancée en 1976 à la Sixième Commission par 
le délégué des Etats-Unis (supra, par. II.5) de mettre à la 
charge de l'Etat qui aurait commis un crime international 
l'obligation de payer des dommages-intérêts punitifs.

(299) On ajoutera que M. Ouchakov, l'un des membres plus 
favorables à effectuer une distinction entre crimes et délits 
internationaux, a affirmé que tant l'auteur d'un crime que ce
lui d'un délit sont tenus de fournir la réparation et des ga
ranties contre la renouvellement de la violation (Annuaire de 
la CDI, 1981, vol. I, p. 201).

(300) Pour la position de M. Riphagen sur les consé
quences du crime d'agression voir Quatrième rapport . . ., doc. 
A/CN.4/366/Add.1, pp. 7-8; pour celles des autres crimes, 
ibid., pp. 8-10. Sur les contre-mesures qui peuvent être adop
tées en général par l'Etat directement lésé, voir ibid., pp. 
15-26.
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(301) Sur les contre-mesures qui peuvent être adoptées 
par l'Etat directement "lésé", voir, en 1980, les interven
tions de MM. Vallat, Jagota et Schwebel (Annuaire de la CPI, 
1980, vol. I, respectivement, pp. 82, 84 et 85); en 1981 de 
MM. Ouchakov et Reuter (Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, re
spectivement, pp. 200 et 201; en 1982 de M. Thiam (A/CN.4/
SR.1736, pp. 6-7); en 1982 de MM. Riphagen (A/CN.4/SR.1772, 
p. 5 et SR.1780, p. 14), Calero Rodriguez (SR.1772, pp. 4 et 
5), Reuter (SR.1 772 , pp. 6 et 7) , Flitan (SR.1 773, p. 4), 
Ouchakov (SR.1776, p. 5), Balanda (SR.1776, p. 13), Jagota 
(SR.1777, p. 5), Koroma (SR.1777, p. 8 et SR.1779, p. 16), 
Barboza (SR.1777, p. 17 et SR.1778, p. 3), Ogiso (SR.1779, 
pp. 3-5), McCaffrey (SR.1779, pp. 12-16).

(302) Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/366/Add.1, 
pp. 6 et 13.

(303) MM. Balanda (A/CN.4/SR.1776, p. 10) et McCaffrey 
(SR.1779, pp. 11-12) parlent comme M. Riphagen de faits illi
cites erga omnes; M. Ouchakov de violation d'obligations erga 
omnes (Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, p. 133); M.
Jacovides de faits illicites qui produisent des effets pour 
les tiers (A/CN.4/SR.1734, p. 14), etc.

M. Sinclair doute de l'existence de faits internatio
nalement illicites erga omnes, dans le sens de faits illi
cites qui léseraient tous les Etats. Plus spécifiquement il 
doute qu'on puisse "considérer que tous les Etats, sans ex
ception, ont un intérêt juridique égal en la matière" (A/
CN.4/SR. 1 777, p. 10). Cette position n'exclut toutefois pas 
qu'à la suite du fait illicite tous les Etats puissent deve
nir titulaires de nouvelles situations juridiques subjec
tives, elle exclut seulement qu'ils puissent devenir titu
laires des mêmes situations qu'un Etat "directement lésé".
M. Sinclair reconnaît qu'à la suite d'un crime international 
tout Etat a le droit d'appuyer les contre-mesures adoptées 
par l'Etat directement lésé et l'obligation de ne pas prêter 
appui à l'Etat auteur du crime.

(304) Voir l'intervention de M. Reuter (A/CN.4/SR.1736, 
p. 8) .

pp.
(305)

7-8.
Quatrième rapport . . • / doc. A/CN. 4/366/Add. 1 ,
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(306) Ibid., pp. 9-10. Cfr. aussi Rapport préliminaire 
. . ., Annuaire de la CPI, 1980, vol. II, 1ère partie, p. 118 
et suiv.

(307) Voir les interventions de M. Ouchakov (Annuaire de 
la CPI, 1981, vol. I, p. 195), d'une part, et de MM. Tsuruoka 
(Annuaire de la CPI, 1980, vol. I, p. 72) et Sinclair (A/CN.4/ 
SR.1777, p. 10), de l'autre.

(308) Voir infra, par. III.5.

(309) Sont favorables aux contre-mesures décidées indi
viduellement MM. Schwebel (Annuaire de la CPI, 1980, vol. I, 
pp. 85-86), Ouchakov (Annuaire de la CPI, 1981, vol. I, p. 
133), Sinclair (A/CN.4/SR.1777, p. 10); ne prennent pas une 
position bien nette, MM. Calle y Calle (Annuaire de la CPI, 
1980, p. 80), plutôt favorable, et Reuter (A/CN.4/SR.1731, p. 
14), plutôt contraire. M. Tsuruoka (Annuaire de la CPI, 1980, 
p. 72) est contraire.

(310)
SR.1777, p. 

(311 )
SR.1777, p.

(312) 
pp. 14-17.

Voir les interventions de MM. Sinclair (A/CN.4/ 
10) et McCaffrey (SR.1779, pp. 13-14).

Voir l'intervention de M. Sinclair (A/CN.4/
1 0 ) .

Troisième rapport . . ., doc. A/CN.4/354/Add.2,

(313) Voir les interventions de MM. Lacleta Munoz et 
Razafindralambo (A/CN.4/SR.1734, respectivement pp. 12 et 
16) .

(314) Voir les interventions de MM. Malek (A/CN.4/ 
SR.1732, p. 4) et Jagota (SR.1733, p. 12).

(315) Voir les interventions de MM. Malek (A/CN.4/ 
SR.1732, pp. 5-6), Sinclair (SR.1733, p. 5) et Jagota 
(SR. 1 733, p. 12) .

(316) A/CN.4/SR.1737, p. 12 et SR.1738, p. 2.

(317) Voir l'intervention de M. Calero Rodriguez (A/ 
CN.4/SR.1733, p. 15). Cfr. aussi les interventions de MM. 
Francis (SR.1734, p. 7) et Quentin-Baxter (SR.1737, p. 6).
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(318) A/CN.4/SR.1738, p. 2.

(319) Voir les interventions de MM. Malek (A/CN.4/
SR.1732, p. 4), Ni (SR.1733, p. 10), Barboza (SR.1734, p. 
5), Jacovides (SR.1734, p. 14 et SR.1776, p. 7).

(320) A/CN.4/SR.1734, pp. 16-17. Contra voir la ré
ponse de M. Riphagen (A/CN.4/SR.1737, p. 12).

(321) A/CN.4/SR.1734, p. 10.

(322) Voir les interventions de MM. Malek et Ouchakov 
en ce qui concerne l'alinéa c) du paragraphe 1 (A/CN.4/
SR.1732, p. 5 et SR.1734, p. 17, respectivement) et de M. 
Razafindralambo à propos du paragraphe 2 (A/CN.4/SR.1734, 
p. 16).

(323) Voir Afghanistan (A/C.6/37/SR.50, par. 76); Al
gérie (ibid., SR.48, par. 33); Argentine (ibid., SR.44, 
par. 68); Bahamas (ibid., SR.48, par. 81); Brésil (ibid., 
SR.43, par. 57); Espagne (ibid., SR.48, par. 94); Ethiopie 
(ibid., SR.50, par. 16); Inde (ibid., SR.46, par. 116); Ja
maïque (ibid., SR.40, par. 28); Madagascar (ibid., SR.46, 
par. 116); Mongolie (ibid., SR.46, par. 64); Sierra Leone 
(ibid., SR.49, par. 39); République démocratique d'Alle
magne (ibid., SR.38, par. 30-31); Roumanie (ibid., SR.49, 
par. 9); Tchécoslovaquie (ibid., SR.46, par. 7); et Tunisie 
(ibid., SR.47, par. 68).

(324) A/C.6/37/SR.47, par. 6.

(325) Pour les références voir supra, note 323.

(326) A/C.6/37/SR.40, par. 48.

(327) A/C.6/37/SR.46, par. 19.

(328) Voir A/C.6/37/SR.48, par. 9 (Australie) et
ibid., SR.41, par. 12 (Suède).

(329) A/C.6/37/SR.38, par. 16.

(330) A/C.6/37/SR.52, par. 22-23.
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(331) Pour l'Algérie il s'agit de mentionner aussi les 
obligations qui peuvent incomber à tous les Etats membres des 
Nations Unies dans le cas où le crime représenterait une me
nace ou une violation de la paix (A/C.6/37/SR.48, par. 35); 
pour la Roumanie l'obligation de tous les Etats d'entreprendre 
une action pour faire valoir la responsabilité de l'Etat cou
pable doit être établie en de termes plus fermes (ibid.,
SR.49, par. 9) .

(332) A/C.6/37/SR.51, par. 8-10.

(333) A/C.6/37/SR.50, par. 76.

(334) Voir les interventions des délégués de l'Australie 
et de la Suède, citées supra, note 328.

(335) Il s'agit de la France, pour laquelle il contra
sterait avec le droit de garder la neutralité en présence d'un 
conflit armé (A/C.6/37/SR.38, par. 16).

(336) L'Algérie a proposé qu'on énoncé aussi l'obliga
tion de fournir assistance à l'Etat directement lésé (A/C.6/ 
37/SR.48, par. 33).

(337) Voir les interventions des délégués de l'Algérie 
(A/C.6/37/SR.48, par. 34) et de la Finlande (ibid., SR.45, 
par. 6), d'une part; de la France (ibid., SR.38, par. 16) et 
du Mexique (ibid., SR.47, par. 49) de l'autre. Cfr. aussi 
l'intervention du délégué du Zaire (ibid., SR.51, par. 9).

(338) Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/366, Add.1,

(339) Ibid., p. 7.

(340) Ibid., p . 7. Cfr. aussi les interventions de M.
Riphagen à la Commission en 1982 (A/CN.4/SR.1737, p. 11) et en 
1983 (SR.1780, p. 13). Dans cette deuxième intervention en 
réponse aux différents orateurs, M. Riphagen semblait disposé 
à accepter que l’on fasse référence aux conséquences juri
diques de l'agression, et notamment à la légitime défense, 
mais sans entrer dans les détails, sans chercher à interpréter 
la Charte.
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(341) M. Riphagen affirmait que l'agression crée une si
tuation qui "justifie toutes les exigences et toutes les 
contre-mesures", sous réserve de la mise en oeuvre des méca
nismes prévus par la Charte et à condition que soient respec
tés le principe de la proportionnalité et les règles de jus
cogens (Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/366/Add.1, p. 8).

(342) Voir les interventions de MM. Al-Qaysi (A/CN.4/
SR.1775, pp. 5-8), Balanda (SR.1776, p. 11), Jagota (SR.1777, 
p. 4), Ni (SR.1777, p. 14), Barboza (SR.1777, pp. 15-16), 
Mahiou (SR.1778, p. 9), Razafindralambo (SR.1779, pp. 7-8), 
Calero Rodriguez (SR.1779, p. 17) et Malek (SR.1780 , pp. 5 et 
9) .

(343) C'est la position de MM. Reuter (A/CN.4/SR.1771, 
pp. 7-8 et Sinclair (SR.1736, p. 14 et SR.1777, p. 12).

(344) M. Jagota proposait d'énoncer dans le projet d'ar
ticles la liste des conséquences des crimes internationaux 
sans entrer dans les détails et sans interpréter ou modifier 
la Charte (Æ/CN.4/SR.1777, p. 4). Cette proposition a été ap
puyée par M. Barboza (SR.1777, p. 16) et McCaffrey (SR.1779, 
pp. 13-14). Elle correspond aussi à l'opinion qui avait été 
manifestée l'année précédente par M. Ouchakov (SR.1736, p. 13 
et SR. 1 737, p. 9).

(345) Voir les interventions de MM. Malek (A/CN.4/
SR.1732, pp. 5-6 et SR.1780, pp. 5 et 10), Sucharitkul 
(SR.1732, p. 11), Evensen (SR.1733, pp. 7-8), Balanda
(SR.1734, p. 10 et SR.1776, p. 12), Yankov (SR.1737, p. 5), 
Koroma (SR.1 737, p. 8 et SR. 1 777, p. 7), Flitan (SR.1 773, p. 
4), Al-Qaysi (SR.1 775 , pp. 5-8), Quentin-Baxter (SR.1 778, p.
6 ) .

(346) Cette position a été soutenue surtout par M. 
Jacovides (A/CN.4/SR.1776, p. 67).

(347) Voir le Rapport de la Commission de droit interna
tional sur les travaux de sa trente-cinquième session, doc. A/ 
38/10, par. 54.

(348) Voir l'intervention de M. Reuter (A/CN.4/SR.1771, 
p. 8) .
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(349) Cette position a été soutenue par M. Al-Qaysi (A/ 
CN.4/SR.1775, p. 8). Elle est partagée par MM. Barboza
(SR.1777, p. 16) et Mahiou (SR.1778, pp. 8-9) qui pensent que 
le projet de Code aura à objet uniquement la responsabilité 
personnelle des individus-organes.

(350) Voir l'intervention de M. Flitan (A/CN.4/SR.1773, 
p. 5) .

(351) Voir les interventions de MM. Balanda (A/CN.4/
SR.1776, p. 10), Jagota (SR.1777, p. 4), Ni (SR.1777, p. 14).

(352) Voir le Rapport de la Commission du droit inter
national sur les travaux de sa trente-cinquième session, doc. 
A/38/10, par. 69 b).

(353) Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/366/Add.1, 
p. 3. Voir aussi l'intervention de M. Riphagen à la 1771ème 
séance (A/CN.4/SR.1771, pp. 3-4).

(354) Quatrième rapport . . ., doc. A/CN.4/366/Add.1,
pp. 4-5. D'après M. Riphagen il y aurait peu de chances que 
les Etats acceptent la première alternative, à savoir une 
procédure de règlement des différends qui viserait uniquement 
à trancher la question des conséquences juridiques du fait 
internationalement illicite présumé d'un Etat à supposer que 
celui-ci soit effectivement produit.

(355) Quatrième rapport . . ., A/CN.4/366/Add.1, p. 11.

(356) Voir les interventions de MM. Sinclair (A/CN.4/ 
SR.1777, pp. 11-12), Quentin-Baxter (SR.1778, p. 6) et 
McCaffrey (SR.1779, pp. 9-10).

(357) Voir les interventions de MM. Flitan (A/CN.4/
SR.1773, pp. 3-4), Al-Qaysi (SR.1775, pp. 3-5), Barboza 
(SR.1777, 16), Mahiou (SR.1778, pp. 7-8), Razafindralambo 
(SR.1779, p. 6), Gonzalez (SR.1780, p. 11).

(358) A/CN.4/SR.1780, p. 12.

(359) Voir les interventions de MM. Ouchakov (A/CN.4/ 
SR.1776, pp. 3-4), Jagota (SR.1776, pp. 17-18) et 
Razafindralambo (SR.1779, p. 7).
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(360) A/CN.4/SR.1776, pp. 3-4.

(361) Ces trois membres sont MM. Ogiso (A/CN.4/SR.1779, 
p. 6), McCaffrey (SR.1779, p. 12) et Malek (SR.1780, p. 9); 
les deux autres sont MM. Jagota (SR.1776, p. 17) et Koroma 
(SR.1777, p. 8).

(362) Annuaire de la CPI, 1976, vol. II, 2e partie, p.
111 .

(363) Annuaire de la CPI, 1981, vol. II, 1ère partie, 
p. 75.
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